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CHAPITRE 411-1 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Art icle  411-1.01 
(Arrêté  du 07/05/04) 

 
Générali tés 

 
 
La présente  d ivis ion a  pour  objet  de  compléter  les  d isposi t ions du Code IMDG visé à 
l ’ar t ic le  411-1.04 et ,  le  cas  échéant,  de  déf in ir  les  d isposi t ions spécif iques au  transpor t  de 
marchandises  dangereuses en col is  à  bord de navires  ef fectuant  des voyages nat ionaux.   
 
 

Article  411-1.02 
 

Champ d'application  
 
1 .  Les  disposit ions  de  la  présente divis ion sont  applicables  aux navires  suivants  
lorsqu ' i ls  t ranspor tent  des  marchandises  dangereuses :  
 

 -  navires  de charge neufs  et  exis tants  quel le  que soi t  la  jauge brute ,  
 -  navires  à  passagers  neufs  et  exis tants  quel le  que soi t  la  jauge brute .  

 
2.  Les  disposi t ions  de la  présente  divis ion ne s 'appl iquent  pas aux navires de  guerre  et  
aux transpor ts  de troupe.  
 
3 .  Tous  les  navires ,  quels  qu 'en  soient  le  type et  les  d imensions,  qui  transpor tent  des 
matières  ou objets  identi f iés  comme pol luants  mar ins dans le  code IMDG, sont soumis aux 
disposi t ions de la  présente divis ion.  
 
4.  En outre ,  les  d isposi t ions de la  présente  d ivis ion s 'appl iquent  notamment  dans le  
cadre :  

 
-  de la  c lass if icat ion des marchandises dangereuses à  t ranspor ter ,  
-  de la  construct ion,  des  épreuves,  de l’agrément ,  du  marquage,  des  contrôles  

pér iodiques et  des  condi t ions d’uti l isat ion des  embal lages,  des  récipients ,  des  
grands récipients  pour  vrac (GRV),  des  grands emballages,  des  engins  de 
t ransport  e t  des conteneurs à  gaz à  é léments mult iples,   

-  de l’é t iquetage des emballages ,  des récipients ,  des GRV et  des grands emballages ,  
-  du placardage des  engins  de transport  e t  des  conteneurs  à  gaz à  é léments 

mult ip les ,   
-  de la  documentat ion permettant  le  contrôle  ou l’ in tervention des secours ,  
-  de  la  formation du personnel  à  terre  ayant  à  s’occuper  du t ranspor t  de 

marchandises dangereuses par  mer .  
 
 

Les ci ternes,  récipients ,  GRV, grands emballages et  emballages dont  le  marquage 
correspond à  celui  prévu par  le  Code IMDG et  qui  sont  agréés,  homologués ou cer t if iés  
conformément  aux condit ions  de ce même code par  l 'autor i té  compétente  d 'un autre  Etat  
peuvent  également  être  u t i l isés  pour  le  t ransport  mari t ime selon le  présent  règlement.  
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Article  411-1.03 

 
Reconnaissance des spécif ications techniques en vigueur dans d'autres Etats 

membres de l 'Union Européenne ou d'autres Etats parties à l’Association 
Européenne de Libre Echange 

 
Pour autant  qu 'e l les  assurent  un niveau de  sécur i té  équivalent  à  celui  v isé  dans  le  présent  
règlement ,  les  spécif icat ions  techniques  en  vigueur dans  les  autres  Etats  membres de 
l 'Union Européenne ou dans d 'autres  Etats  par t ies  à  l’associat ion européenne de l ibre  
échange sont  reconnues équivalentes  par  le  minis t re  chargé de la  mar ine marchande.  

 
Ces spécif icat ions techniques doivent  ê tre fournies  en langue française.  

 
 

Article  411-1.04 
(Arrêtés  des  07/05/04 et  10/12/08) 

 
Définitions  

 
Aux f ins de la  présente divis ion e t  sauf  d isposi t ion expresse contraire  :  
 
1 .  «  Code IMDG  »  désigne le  code mari t ime in ternat ional  des  marchandises  dangereuses 
que le  Comité  de la  sécuri té  mari t ime de l 'Organisat ion Mari t ime Internat ionale  a  adopté 
par  la  résolut ion MSC.122(75)  (amendement 31-02)  et  te l  qu ' i l  a  é té  amendé par  les  
résolut ions MSC.157(78)  (amendement  32-04) ,  MSC.205(81)  (amendement  33-06)  et  
MSC.262(84)  (amendement  34-08) .  
 
2 .  «  Marchandises  dangereuses  »  désigne les  substances,  mat ières  e t  objets  visés  par  le  
Code IMDG. 
 
3 .  « En colis  » dés igne la  forme d 'emballage spécif iée dans le  Code IMDG. 
 
4 .  «  A.D.R »  s ignif ie  l’accord européen rela t if  au transport  in ternat ional  des  marchandises  
dangereuses par  route ,  en  date  à  Genève du 30 septembre 1957 publ ié  par  le  décret  n°60-
794 du 22 ju in 1960 susvisé et  ses  annexes A et  B,  y compris  ses  amendements  en vigueur .  
 
5 .  Un voyage nat ional  désigne un voyage effectué par  un navire  français  qui  ne touche pas 
un por t  é t ranger .  
 
Sont  également appl icables  les  déf ini t ions données dans le  Code IMDG. 

 
 

Art icle  411-1.05 
(Arrêtés  des  07/05/04,  21/12/04,  12/12/05,  28/01/08 et  10/12/08) 

 
Disposit ions applicables 

 
1 .  Sous réserve des  d isposi t ions de la  présente d ivis ion pour  les  navires  transpor tant  des 
marchandises dangereuses en col is  e t  qui  effectuent  des voyages nationaux,  le  transpor t  
par  mer  des  marchandises  dangereuses en  col is  doi t  ê tre  conforme aux disposi t ions du 
Code IMDG et  de la  présente  d ivis ion.  
 
2 .  Le code IMDG est  publ ié  par  l’organisat ion Mari t ime Internat ionale  (O.M.I) ,  4  Albert  
Embankment  LONDRES SE1 7SR.  I l  peut  ê tre  consul té au minis tère  de  l 'écologie,  de 
l ’énergie ,  du  développement  durable  et  de l 'aménagement  du terr i to ire,  Direct ion générale 
de la  prévention des  r isques,  mission Transpor t  de  matières  dangereuses  e t  au  chef- l ieu 
des centres de sécur i té  des navires .  
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3 .  Le Code IMDG doit  se  trouver  à  bord de tous les  navires  suscept ib les  de transpor ter  des  
marchandises  dangereuses.  On doit  également t rouver  à  bord  de ces  navires  les  édi t ions 
les  plus  récentes  du Guide des  soins  médicaux d’urgence à  donner  en cas  d’accidents  dus à  
des  marchandises  dangereuses  (G.S.M.U) et  des  Consignes d’ in tervent ion d’urgence pour  
les  navires  t ranspor tant  des  marchandises  dangereuses (Fiches de sécur i té)  (F.S)  auxquels 
i l  convient  de se  reporter  en  cas  d’évènements  dus  à  des  marchandises  dangereuses  en 
col is .  Ces documents  sont  également  publ iés  par  l ’O.M.I .  

 
 

Art icle  411-1.06 
(Arrêté  du 28/01/08) 

 
(Réservé).  
 
 

Article  411-1.07 
(Arrêtés  des  07/05/04 et  12/12/05) 

 
Disposit ions particulières à certains trafics 

 
1 .  Afin de ne pas faire  obstacle  au  ravi tai l lement  normal  des  î les  s i tuées à  moins de 20 
mil les  du l i t toral  métropol i ta in,  i l  peut  ê tre  dérogé aux disposi t ions du code IMDG s’ i l  
s ’agi t  d’un voyage nat ional .  Les dérogat ions  sont  accordées  par  le  chef  de  centre  de 
sécur i té  compétent ,  qui  prescr i t  toute  mesure  de sécur i té  nécessaire  compte tenu des  
d isposi t ifs  d 'ext inct ion et  de  sécuri té  instal lés  sur  les  navires  af fectés  à  ces  services.  En 
par t icul ier  sur  les  navires  en bois ,  les  parois  des  locaux à  marchandises dangereuses 
doivent  ê tre garnies  de tô les ,  iso lées  el les-mêmes par  un corps mauvais  conducteur  de la  
chaleur  e t  incombust ible .  
 
2 .  Certa ins  départements  ou terr i to ires  d 'outre-mer n 'é tant  ravi ta i l lés  que par  des  navires  à  
passagers,  le  chef  du centre  de sécur i té  des  navires  ou le  chef  du service  des affa ires  
mari t imes peut  déroger  aux prescr ipt ions du code IMDG pour des  voyages nat ionaux après  
avis  de  la  commission régionale  de sécur i té  compétente  e t  prescri re  toute  mesure  de 
sécuri té  permettant  le  transport  de marchandises  dangereuses à  bord de ces  navires .  
 
3 .  A bord des navires  français ,  les  d isposi t ions du code IMDG s’appliquent  aux matières  
e t  obje ts  dangereux en col is  à  mains ou dans  des  véhicules  par t icul iers  à  l ’except ion des 
matières  et  objets  consti tuant  les  provis ions de bord et  le  matér iel  d’armement  du navire .  
 
Néanmoins,  à  bord  des navires  à  passagers ,  les  d isposi t ions du code IMDG ne sont  pas 
appl icables  aux matières  et  objets  dangereux en col is  à  mains ou dans des véhicules  
par t icul iers  lorsque ces  matières  e t  objets  sont  dest inés  à  l’usage personnel  des  passagers 
ou nécessaires  à  des t ranspor ts  sanita ires .   
 
4 .  Les d isposi t ions du paragraphe 1 .4.1.1  du code IMDG s’appl iquent  uniquement  aux 
navires  e t  compagnies  qui  sont  v isés  aux paragraphes  1  et  2  de l’ar t ic le  3  du règlement 
(CE) n° 725/2004 du Par lement européen et  du Conseil  du 31 mars  2004 relat if  à  
l ’améliorat ion de la  sûreté  des  navires  e t  des  instal la t ions por tuaires .  
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Art icle  411-1.08 

(Arrêtés  des  07/05/04,  12/12/05 et  22/12/06) 
 

(Réservé).  
 
 

Article  411-1.09 
(Modif ié  par arrêté du 22/12/06) 

 
Autorité compétente 

 
1.  Lorsque la  présente  d ivis ion ou le  code IMDG requièrent  une décis ion de l ’autor i té  
compétente f rançaise  ou la  dél ivrance d’un cer t i f icat  par  cet te  autor i té ,  cet te  autor i té 
compétente es t  le  minis tre chargé de la  marine marchande.  Toutefois ,  cet te  autor i té  es t  :  

 
-  l 'Autor i té  de sûreté  nucléaire  pour  les  transpor ts  de  matières  radioact ives  et  

f iss i les  à  usage civi l  ;  
-  Le chef  du centre  de sécur i té  des  navires  dans les  cas  prévus par  la  

présente  d ivis ion.  
 

Par  a i l leurs ,  en  ce qui  concerne la  construct ion et  l ’u t i l isat ion des récipients  à  gaz,  i l  
convient  d’appl iquer  les  d isposi t ions mentionnées à  l’ar t ic le  411-4.02.   
 
2.  Selon les  a t t r ibut ions précisées au  paragraphe 1,  le  minis tre compétent  peut  agréer 
un ou des organismes pour  dél ivrer  les  cer t if icats  ou les  décis ions mentionnées au  
paragraphe 1  du présent  ar t ic le  dans les  condi t ions mentionnées dans la  présente  d ivis ion.  
I l  convient  de se  repor ter  aux chapit res  411-2 à  411-6 selon le  cas .  
 
3 .  En cas  de doute  ou de confl i t  d 'a t t r ibut ion,  l 'au tor i té  compétente  est  le  minis t re 
chargé de la  marine marchande.   

 
Toutefois ,  cet te  autor i té  est  l 'Autor i té  de sûreté nucléaire  pour  les  transpor ts  de matières  
radioact ives e t  f iss i les  à  usage civ i l .  
 
 

Article  411-1.10 
(Arrêtés  des  07/05/04,  12/12/05 et  22/12/06) 

 
Décision et  accord de l 'autorité compétente 

 
1.  Exemptions :   
 
Tout  t ranspor t  de  marchandises  dangereuses selon des condit ions de t ranspor t  qui  ne sont  
pas  prévues par  le  code IMDG doit  fa ire  l’objet  d’une exemption de l 'autor i té  compétente,  
se lon les  a t t r ibut ions  précisées  au paragraphe 1  de  l’ar t ic le  411-1.09,  dél ivrée dans  les  
condit ions mentionnées au  paragraphe 7.9 .1 du code IMDG.  
 
Cet te  exemption est  dél ivrée après  avis  de la  commission interminis tér ie l le  du transport  
des  mat ières  dangereuses  (CITMD).  En cas  d 'urgence motivée,  l 'au tor i té  compétente ,  selon 
les  a t tr ibutions précisées  au  paragraphe 1  de l 'ar t ic le  411-1.09,  peut  accorder  une 
exemption sans consul ter  cet te  commission.  I l  en informe la  CITMD lors  de sa  première 
réunion suivant la  dél ivrance de l 'exemption.  La durée de val id i té  de cet te  exemption est  
l imitée en tenant  compte,  notamment,  de la  date à  laquel le  cet te  réunion est  prévue de se  
tenir .  Si  le  demandeur  souhai te  que cet te  exemption soit  prorogée au-delà  de cette  date ,  le  
renouvel lement de l 'exemption est  soumis à  l 'avis  de la  CITMD. 
 
2.  Autor isat ions (approbat ions)  :   
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Lorsque le  code IMDG ou la  présente  d ivis ion prévoi t  des  condit ions de t ranspor t  
nécessi tant  l ’approbation ou l’accord de l’autor i té  compétente  pour  pouvoir  ê tre  
appl iquées,  cela  s ignif ie  que le  t ranspor t  doi t  fa ire  l’objet  d’une autorisat ion de la  par t  de 
l ’autor i té  ayant compétence pour  la  dél ivrer  (voir  ar t ic le  411-1.09 ci-dessus) .   
 
Suivant le  cas ,  l ’autor isat ion peut  être provisoire.   
 
Si  e l le  l ’es t ime nécessaire,  l ’autor i té  compétente  peut  s’entourer  de tous  les  avis  qu’el le  
juge ut i les  e t  fa ire  procéder  par  tel le  personne ou te l  organisme qu’elle  désigne à  cet  effet  
à  tout  examen,  é tude,  enquête  ou exper t ise.   
 
Si  l ’autor i té  compétente  le  juge ut i le ,  l ’avis  de la  commission in terminis tér ie l le  du 
t ransport  des  matières  dangereuses  peut  ê tre  sol l ic i té .   
 
Sauf  en  ce qui  concerne le  transpor t  des  matières  radioactives  et  f iss i les  à  usage civ i l ,  une 
autor isat ion pour  un voyage uniquement peut  ê tre  dél ivrée par  le  chef  de centre  de 
sécur i té  des  navires  compétent ,  notamment  en ce qui  concerne l’arr image.   
 
Toute demande d’autor isat ion doi t  ê tre  formulée suff isamment  à  l ’avance pour  que 
l ’autor i té  ayant  compétence pour  la  dél ivrer  puisse fa ire  connaî tre  sa  décis ion en temps 
ut i le .  
 
 

Article  411-1.11 
(Arrêté  du 10/12/08)  

 
[Réservé] .  
 

Article  411-1.12 
(Arrêtés  des  12/12/05,  22/12/06 et  10/12/08) 

 
Notif ication pour la classe 7 

 
1.  Aux f ins  de la  mise en  œuvre de la  sous-sect ion 5.1 .5.1.4  du Code IMDG, 
l 'expédi teur  doi t  adresser  par  té lécopie au moins sept  jours  ouvrables  avant  toute 
expédi t ion une not if icat ion pour  les  cas  s t ipulés  au  5.1.5 .1 :  

 
-  à  l 'Autori té  de sûreté  nucléaire  1 ;  
 
-  au minis tre  chargé de la  marine marchande 2 ;  
 
-  au chef  de centre  de sécur i té  concerné.  
 

2.   La not if icat ion préalable  doi t  préciser  les  renseignements  indiqués au  5.1 .5.1.4  dans 
la  forme suivante  :  
 
a) Les matières  transportées  :  

 
–   nom(s)  de la  (des)  matière(s)  radioact ive(s)  et  du (des)  nucléide(s)  ;  
 
–   act iv i té  en becquerel  (Bq) du contenu radioacti f  ;  
 
–   masse en  gramme (s’ i l  s ’agi t  de  mat ières  f iss i les) ,  descr ip t ion de l’é ta t  physique 

ou indicat ion qu’i l  s’agi t  de  matières  sous forme spéciale  ou de matières 
radioact ives fa ib lement dispersables  (préciser  la  cote  du cer t if ica t  dans  les  deux 
cas)  ;  

 
                                                           
1  La notification est adressée à l'Autorité de sûreté nucléaire (n° de télécopie : 01.43.19.70.27) 
2  La notification est adressée à la mission Transports de matières dangereuses (n° de télécopie : 01.40.81.10.65) 



411-10 
 

Edition J.O. 21/12/08 

–  indice de t ransport  ;  
 

b)  Les emballages u t i l isés  :  
 
–   nombre,  type,  numéros d’ ident if icat ion (cote  du cer t if icat  e t  numéro de sér ie)  ;  
 
–   poids  brut  ;  
 

c)  Les condit ions d’exécut ion du transpor t  :  
 
–   i t inéraire  (précisant  les  routes  mari t imes empruntées ,  ports ,  routes)  ;  
 
–   horaire (dépar t ,  arr ivée,  passage des front ières)  ;  
 
–   caractér is t iques des véhicules  (marque,  numéro minéralogique)  ;  
 
–   numéro du té léphone mobile  à  bord du véhicule ;  
 
–   nom du (ou des)  conducteur(s)  ;  
 

d)  Les noms,  adresses  et  numéros d’appel  té léphoniques :  
 
–   de l’expédi teur  ;  
 
–   du transpor teur  ;  
 
–   du dest inataire ;  
 
–   du (des)  sous- trai tant(s)  ;  
 

e)  Les disposi t ions par t icul ières  (selon le  cas)  :  
 
–   présence d’une escor te  ou d’un convoyage appropr ié  (ou des deux) ;  
 
–   t ranspor t  à  bord d’un navire  répondant aux prescr ip t ions de recuei l  INF ;  
 
–   moyens d’ext inct ion prohibés.  
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CHAPITRE 411-2 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ORGANISMES AGREES 

 
 

Art icle  411-2.01 
(Arrêtés  des  07/05/04,  21/12/04,  12/12/05,  22/12/06 et  28/01/08) 

 
Dispositions générales 

 
1 .   Les  organismes compétents  pour  accorder  les  cer t i f icats ,  agréments  ou 
homologat ions autres  que ceux prévus aux ar t ic les  411-3.02 et  411-3.03 sont,  selon les 
a t t r ibut ions précisées  au  paragraphe 1  de l’ar t ic le  411-1.09,  désignés soi t  par  le  minis t re 
chargé de la  marine marchande soi t  par  l 'Autori té  de sûreté  nucléaire ,  après  avis  de la  
commission in terminis tér ie l le  du t ransport  des  matières  dangereuses,  pour  une durée 
maximale  de 5 ans .   
 
Les  demandes d 'agrément  sont  adressées  au  minis t re compétent .  Celui-c i ,  se lon le  cas ,  
exige que ces  demandes soient  conformes à  des  cahiers  des  charges  é tabl is  par  lu i  (se 
repor ter  aux annexes 411-2.A.1  et  411-2.A.2)  ou accompagnées par  des  procédures 
appropr iées .  
 
Le demandeur  doi t  just i f ier  notamment  qu ' i l  d ispose des  moyens techniques et  humains 
nécessaires  a insi  que d 'une organisat ion de la qual i té  convenable pour  exercer  l 'act iv i té  
souhai tée.   
 
Les demandes de renouvel lement  d 'agrément  doivent  ê tre  adressées  neuf  mois  au  plus  tard 
avant  l 'expirat ion de l 'agrément en cours .  
 
Pour  l’agrément ,  les  épreuves,  les  contrôles  e t  vér i f icat ions  des  c i ternes  e t  CGEM, les  
organismes demandeurs  doivent :  
 

-  just i f ier  d’une accrédita t ion suivant  la  norme ISO 17020 et  dans le  domaine 
«apparei ls  e t  accessoires  sous pression» par  le  COFRAC ou par  un organisme 
accrédi teur  s ignataire  de l ’accord mult i la téral  d’EAC (European Accredi tat ion for  
Cer t if icat ion) .  Néanmoins,  ces  organismes peuvent  se  voir  dél ivrer  des  agréments  
provisoires  pour  leur  première  année d’act iv i té .  
 
-  fournir  au  moment  de leur  demande d’agrément  (ou de renouvel lement d’agrément)  
les  procédures  appropr iées .  

 
Les décis ions relat ives  aux demandes d’agrément sont  pr ises  au  plus tard  dans  l’année qui  
sui t  la  demande (voir  également  les  chapi tres  411-3,  411-4 et  411-6) .  El les  f ixent  le  cas  
échéant les  condi t ions par t icul ières  d 'agrément de chaque organisme.   
 
2 .   Le minis tre  chargé de la  défense peut ,  en  vue de couvrir  ses  besoins,  habi l i ter  des  
organismes compétents  pour  accorder  des  cer t if icats ,  agréments  ou homologat ions prévus 
par  la  présente d ivis ion.  
 
3 .   L 'agrément  peut  ê tre  ret i ré  en  tout  ou par t ie  par  décis ion motivée de l 'adminis trat ion 
en cas  de manquement  grave aux obl igat ions f ixées par  la  présente  d ivis ion ou aux 
condi t ions par t icul ières  de l 'agrément.  
 



411-12 
 

Edition J.O. 21/12/08 

Article  411-2.02 
(Modif ié  par arrêté du 22/12/06) 

 
Registres 

 
Les organismes agréés  doivent tenir  des  regis tres  re lat i fs  aux opérat ions qu ' i ls  effectuent  
en appl icat ion de la  présente divis ion.  
 
I ls  doivent conserver  une copie des cer t if icats ,  agréments  ou homologat ions qu ' i ls  
accordent.  Ces  divers  documents  doivent  ê tre tenu à  la  d isposi t ion de l ’adminis tra t ion.  I ls  
doivent adresser  un rappor t  annuel  d 'act iv i té  dans  les  s ix  mois  qui  suivent  une année 
calendaire  soi t  au minis t re  chargé de la  marine marchande,  soi t  à  l 'Autor i té  de sûreté  
nucléaire,  selon les  at tr ibut ions précisées  au paragraphe 1 de l’ar t ic le  411-1.09.  
 
 

Article  411-2.03 
 

Paiement des opérations confiées aux organismes agréés 
 

Les  f ra is  l iés  à  la  dél ivrance des  cer t i f icats  ou à  la  réal isa t ion des  essais  e t  vér if icat ions 
prévues par  la  présente d ivis ion sont  à  la  charge du demandeur.  

 
 

Article  411-2.04 
(Modif ié  par arrêté du 22/12/06)  

 
Retrait  des certi f icats,  agréments,  homologation 

 
Lorsqu’i l  apparaî t  que les  contenants  (emballages,  GRV, grands emballages,  c i ternes)  
présentent  des  inconvénients  graves sur  le  p lan  de la  sécuri té ,  les  cer t i f icats ,  agréments  ou 
homologat ions desdi ts  contenants  peuvent  ê tre  re t irés  ou suspendus par  les  services  ou les  
organismes qui  les  ont  dél ivrés ,  ou après  avis  de ceux-ci ,  soi t  par  le  minis tre chargé de la  
mar ine marchande,  soit  par  l ’Autor i té  de sûreté  nucléaire,  se lon les  a t tr ibut ions  du 
paragraphe 1 de l’ar t ic le  411-1.09.  
 
Ce retrai t  entraîne l ' in terdict ion de maint ien  en  service lorsque le  cer t i f icat  concerne un 
contenant  déterminé.  
 
Ce retrai t  entraîne l ' in terdict ion de nouvel les  construct ions lorsque le  cer t if icat ,  
l 'homologation ou l 'agrément  concerne un type de fabr icat ion.  
 



411-13 
 

Edition J.O. 21/12/08 

ANNEXE 411-2.A.1  
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05 et  10/12/08) 

 
 

L 'annexe 411-2.A.1 est  composée de tro is  documents  :  
 

• Appendice I  :  Cahier  des  charges des  organismes agréés  pour  éprouver  et  
homologuer  les  modèles  types d 'emballages,  de grands récipients  pour  vrac et  de 
grands emballages dest inés  au  transpor t  des  marchandises  dangereuses au  t i t re  des  
chapi tres  6.1,  6 .3,  6 .5 et  6 .6 du Code IMDG.  

 
• Appendice II  :  Cahier  des charges  des organismes agréés pour contrôler  la 

fabr icat ion des  emballages,  des  grands récipients  pour  vrac et  des  grands emballages 
dest inés  au  t ranspor t  de marchandises  dangereuses au t i t re  des  paragraphes 7 et  8  de 
l ’ar t ic le  411-4.07 de la  présente  d ivis ion.  

 
• Appendice III  :  Cahier  des  charges des  organismes agréés  pour  effectuer  les  

contrôles  pér iodiques des grands récipients  pour  vrac dest inés  au  transpor t  des  
marchandises  dangereuses au t i t re  du chapi tre  6.5  du code IMDG. 

 
 



411-14 
 

Edition J.O. 21/12/08 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPENDICE  I  
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05 et  10/12/08) 

 
 
 
Cahier  des  charges des organismes agréés pour  éprouver  et  homologuer  les  modèles  types 

d 'emballages,  de grands récipients  pour  vrac,  e t  de grands emballages,  dest inés  au 
t ranspor t  de marchandises  dangereuses 
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1 -  Objet  
 

Les règles  en vigueur  pour  le  transpor t  des  marchandises  dangereuses par 
voie  mar i t ime prescr ivent  que les  modèles  types des  emballages,  grands récipients  pour  
vrac (GRV) et  grands emballages,  u t i l isés  à  cet te  f in ,  so ient  examinés,  éprouvés et  agréés 
par  un organisme désigné par  l 'Autor i té  Compétente .  
 

Le présent  appendice,  é laboré en  tenant  compte des d isposi t ions per t inentes 
de la  norme EN 45001,  spécif ie  les  exigences à  sat isfaire  par  les  organismes agréés en 
France,  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande,  pour  effectuer  ces  opérat ions 
réglementaires .  I l  const i tue le  cahier  des  charges de ces  organismes,  sans préjudice des  
obl igat ions par t icul ières  f igurant  dans leur  agrément .  
 

Tout  organisme désirant  ê tre  agréé (ou renouveler  son agrément)  devra 
déposer  auprès  de la  mission Transpor t  de  matières  dangereuses un dossier  just i f icat if ,  
montrant  l 'ap t i tude de l 'organisme à  respecter  les  exigences  mentionnées dans le  présent 
cahier  des charges.  La l is te  des é léments  que doit  contenir  le  dossier  f igure in f ine.  
 

La mission Transpor t  de matières  dangereuses se  réserve le  droi t  de procéder  
à  des v is i tes  dans les  locaux de l 'organisme pour  vér if ier  le  b ien  fondé du contenu du 
dossier  e t  le  respect  des exigences  spécif iées  par  le  présent  document.  
 

En outre ,  compte-tenu du fai t  que le  marquage réglementaire  des  embal lages ,  
des  grands récipients  pour  vrac (GRV) et  des  grands emballages est  ident ique pour  tous 
les  modes de t ransport  (marquage ONU) et  qu’ainsi ,  dès  lors  que leur  u t i l isat ion est  
autor isée  par  les  réglementat ions re la t ives  aux transports  terres tres  e t /ou aér iens  des 
marchandises  dangereuses ,  ces  matér ie ls  peuvent  également  être  u t i l isés  pour  des 
t ranspor ts  par  voie  terrestre  ou aér ienne,  des  dossiers  analogues doivent  ê tre  
s imultanément déposés  :  

 
-  auprès  des  services  du Ministre  chargé des transpor ts  (Direct ion générale  de la  
prévent ion des r isques /  mission Transpor t  de matières  dangereuses) ,  e t  
-  pour  les  emballages seulement ,  auprès  des  services  du Ministre  chargé de l’aviat ion 
civ i le  (d irect ion générale  de l’aviat ion civ i le) .  
 

Nota :  Dans la  sui te  du présent  document,  le  terme “  embal lages  ”  es t  considéré comme 
englobant  les  grands récipients  pour  vrac (GRV) et  les  grands embal lages.  
 
 
2  -  Statu t  de l 'organisme 
 

2.  1 -  Ident i té  de l 'organisme  
 

L 'organisme doi t  avoir  une s t ructure jur id ique connue.  
 

I l  doi t  posséder  un ensemble de moyens et  de compétences regroupés au 
sein  d 'un laboratoire  d 'essais  e t  permet tant  à  celui-c i  de  réal iser  les  examens et  épreuves 
re levant de son domaine d 'act iv i té ,  a insi  que de dél ivrer  les  agréments  correspondants .  
 

2.2 Impart ia l i té ,  indépendance et  intégri té  
 

L 'organisme dont  dépend le  laboratoire  d 'essais  doi t  ê t re  indépendant des 
par t ies  engagées.  

 
L 'organisme,  le  laboratoire  d 'essais  e t  leur  personnel  ne  doivent  êt re  soumis  à  

aucune pression commerciale ,  f inancière  ou autre  pouvant  inf luencer  leur  jugement 
technique.  Toute  inf luence sur  les  résul ta ts  des  examens ou épreuves,  exercée par  des 
personnes ou organisat ions extér ieures  à  l 'organisme,  doi t  ê t re  exclue.  
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L'organisme,  le  laboratoire  d 'essais  e t  leur  personnel  ne doivent  s 'engager  
dans aucune act iv i té  pouvant  mettre  en  pér i l  la  conf iance dans  leur  indépendance de 
jugement e t  dans  leur  in tégr i té  en  ce  qui  concerne leurs  act iv i tés  dans le  domaine relevant 
de l 'agrément  de l 'organisme.  En par t icul ier ,  i ls  ne  doivent pas  ê tre  d irectement impliqués 
dans la  concept ion,  la  fabricat ion,  l 'achat ,  l 'u t i l isat ion ou la  maintenance des  embal lages 
soumis  à  examen ou épreuve.  
 

Toutes les  par t ies  in téressées  doivent avoir  accès  aux services  du laboratoire  
d 'essais .  Les  procédures  selon lesquel les  le  laboratoire opère  doivent  ê t re  gérées  de façon 
non discr iminatoire .  
 
 
3  -  Domaine d 'act iv i té  
 

L 'organisme doi t  déf inir  l 'ac t iv i té  de  son laboratoire  d 'essais  re la t ive  aux 
emballages dest inés au  t ranspor t  de marchandises  dangereuses en répertor iant  :  
 
 

-  les  c lasses de marchandises  dangereuses,  a ins i  que les  matières  à  
contrain tes  spécif iques,  

-  les  types d 'emballages,  avec la  nature de leur  matér iau  et  leur  code 
réglementaire,  
-  les  types  d 'examens et  d 'épreuves,  avec leur  référence au sein  du code 

IMDG, 
-  les  capaci tés  de décis ions réglementaires,  avec aussi  leur  référence.  

 
Dans le  réper to ire ainsi  é tabl i ,  l 'organisme doi t  indiquer  avec précis ion les  

examens,  épreuves  e t  capacités  de décis ions réglementaires ,  qui  ne  concernent  qu 'un 
nombre l imité  des  c lasses  de  marchandises dangereuses  e t  des  types  d 'embal lages 
mentionnés.  
 
Nota :  Par  capaci tés  de décis ions réglementaires,  i l  faut  entendre  non seulement les 
dél ivrances  d 'agréments de modèles types d 'embal lages ,  mais  aussi  toutes  les  facul tés  de 
jugement  laissées  par  le  règlement à  l 'Autori té  Compétente  e t  déléguées par  cel le-ci  à  
l 'organisme agréé.  
 
 
4  -  Gest ion et  organisation  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  ê tre  compétent  pour  réal iser  l 'ensemble des 
opérat ions  nécessaires à  l 'exercice  de son act iv i té  dont  le  domaine a  é té  déf ini  au 
paragraphe 3,  e t  ê tre  organisé de  façon que chaque membre du personnel  soi t  informé de 
l 'é tendue et  des  l imites  de ses  responsabi l i tés .  
 
 Au sein  de l 'organisat ion,  un encadrement doit  ê t re  assuré par  des  personnes 
connaissant  les  méthodes d 'essais ,  l 'object if  des  essais  ( réglementat ions en  vigueur)  e t  
l 'évaluation des  résul ta ts  d 'essais .  La propor t ion du personnel  d 'encadrement par  rappor t  
au  personnel  non cadre  doi t  ê tre  te l le  qu 'un encadrement  sat isfaisant  sur  les  p lans 
technique et  réglementaire  soi t  assuré.  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  avoir  un responsable technique connaissant  la  
réglementation en vigueur .  Celui-ci  a  la  responsabi l i té  générale  des  opérat ions  techniques 
du laboratoire.  I l  doi t  ê t re  qual if ié  e t  avoir  une expér ience suff isante  dans  le  domaine 
d 'act iv i té  v isé  au paragraphe 3.  
 

Un document  décrivant  l 'organisat ion du laboratoire d 'essais  doi t  ê tre 
d isponible  et  tenu à  jour .  
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5 -  Personnel  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  d isposer  d 'un  personnel  en  nombre suff isant  pour 
couvr ir  l 'ensemble des besoins résul tant  de l 'exercice de son act iv i té  dont  le  domaine a  été 
déf in i  au paragraphe 3.  
 

Ce personnel  doi t  posséder  les  connaissances techniques et  réglementaires  
nécessaires ,  a insi  que l 'expérience ut i le ,  pour  les  fonct ions qui  lu i  sont  assignées.  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  pourvoir ,  en  tant  que de besoin,  à  la  formation de 
son personnel  e t  assurer  la  continui té  de cet te  formation.  
 

Un document  nominat if  décrivant  la  répart i t ion  des fonct ions et  tâches du 
personnel  doi t  ê t re  d isponible  et  tenu à  jour .  I l  sera  complété  par  les  p ièces  just if icat ives ,  
tenues el les  aussi  à  jour ,  témoignant de la  qual if icat ion du personnel  v is-à-vis  de ses  
fonct ions et  tâches.  
 
 
6  -  Moyens techniques  
 

6.1  -  Locaux  
 

Les  examens et  épreuves des  modèles  types  d 'embal lages  ne doivent  êt re  
effectués que dans des locaux prévus à  cet  effet  e t  adaptés  aux condit ions de leur  
réal isat ion.  

 
Ces locaux doivent  ê tre protégés de tous les  é léments  ( température ,  humidi té ,  

v ibra t ions ,…) qui seraient  susceptibles de perturber  les  résul ta ts  des examens e t  épreuves.  
 
6 .2  -  Equipements  

 
Le laboratoire  d 'essais  doi t  ê tre  pourvu de tous les  équipements  nécessaires  à  

la  réal isat ion des  opérat ions  découlant  de l 'exercice  de son act iv i té  dont  le  domaine a  é té 
déf in i  au paragraphe 3.  
 

Tous les  équipements a ins i  v isés  doivent  êt re  maintenus en  bon é ta t  de 
fonct ionnement  et  pér iodiquement  vér if iés .  Des procédures  doivent  ê tre  é tabl ies  à  ce sujet  
e t  ê tre  disponibles.  
 

Tout  équipement  d 'essai  ou de mesure qui  a  subi  une surcharge ou une 
mauvaise manipulat ion ou qui  donne des résul ta ts  douteux ou qui  a  é té  décelé  comme étant  
défectueux,  doi t  ê tre re t i ré  du service ,  é t iqueté  c la irement.  La remise en  service  ne doi t  
ê t re  effectuée qu 'après  qu 'un essai  ou une vér if icat ion ai t  démontré  qu ' i l  pouvai t  remplir  
ses  fonct ions de façon sat isfaisante .  Le laboratoire  doi t  examiner  l 'effet  de  ce défaut  sur 
les  essais  précédents .  
 

Un enregis trement  doi t  ê t re  tenu à  jour  pour  chaque équipement  d 'essai  ou de 
mesure de quelque importance.  Cet  enregis trement doi t  comporter  :  
 

a )  la  dés ignat ion de l 'équipement ;  
 
b)  le  nom du fabr icant ,  l ' ident if icat ion du type et  le  numéro de sér ie  ;  
 
c)  la  date  de récept ion et  la  date  de mise en service ;  
 
d)  le  cas échéant,  l 'emplacement  habituel  ;  
 
e)  l 'é ta t  à  la  récept ion (par  ex.  neuf  ou non,  ou recondit ionné)  ;  
 
f )  des précis ions sur  les  opérat ions de maintenance effectuées ;  



411-18 
 

Edition J.O. 21/12/08 

 
g)  l 'h is tor ique de tout  endommagement ,  de tout  mauvais  fonctionnement ,  de 

toute modif ica t ion ou réparat ion.  
 

Les  é ta lons  de  référence des  équipements  d 'essai  e t  de  mesure ,  détenus par  le  
laboratoire ,  ne doivent  ê tre  u t i l isés  que pour  l 'é ta lonnage des équipements  correspondants ,  
à  l 'exclusion de toute  autre  u t i l isat ion.  
 

Dans le  cas  except ionnel  où le  laboratoire  d 'essais  es t  amené à  u t i l iser  en  son 
sein  un équipement  provenant  de l 'extér ieur ,  i l  doi t  fa ire  en  sorte  que la  qual i té  e t  
l 'u t i l isat ion de cet  équipement soient  assurées conformément  aux exigences du présent  
document.  
 
 
7  -  Procédures de travai l  
 

7 .1  -  Méthodes d 'essais ,  modes opératoires  et  autres  procédures  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  d isposer  de  procédures  écr i tes  sur  l 'u t i l isat ion et 
le  fonct ionnement  de tout  le  matér iel  concerné,  sur  la  manipulat ion et  la  préparation des 
objets  soumis  aux examens et  épreuves,  a insi  que sur  les  techniques propres  à  ces  examens 
et  épreuves.  Toutes  ces  procédures ,  a insi  que les  normes,  manuels  e t  données de référence 
ut i les  aux t ravaux du laboratoire  d 'essais ,  doivent  ê tre  tenus à  jour  e t  d 'un  accès  faci le  
pour  le  personnel  concerné.  

 
Tous les  examens e t  épreuves  visés  dans le  domaine d 'act ivi té  déf ini  au 

paragraphe 3,  doivent  faire  l 'objet  de  méthodes et /ou de modes opératoires .  Ces méthodes 
et  modes opératoires  doivent  répondre aux condit ions prévues,  pour  la  réal isat ion des 
examens e t  épreuves  des  objets  concernés,  par  les  prescr ipt ions  réglementaires  et  par  les 
disposi t ions complémentaires  éventuel lement publ iées  au  Bul le t in  off ic ie l  du minis tère  
chargé des transpor ts .  
 

Lors  de la  réal isat ion des  examens et  épreuves,  les  méthodes  et  modes 
opératoires  correspondant  à  ceux-ci  doivent  ê tre  possédés et  u t i l isés  par  le  personnel  
qual if ié  pour  ces  opérations et  repr is  au  document nominat if  prévu au paragraphe 5.  
 

Tous les  calculs  e t  les  transfer ts  de  données doivent ê tre  soumis à  des 
contrôles  appropr iés .  Lorsque les  résul tats  sont  obtenus par  des techniques informatiques 
de tra i tement  des  données,  la  f iabi l i té  e t  la  s tabi l i té  du système doivent  ê tre  te l les  que 
l 'exact i tude des  résulta ts  ne soi t  pas  affectée.  Le système doit  pouvoir  détecter 
d 'éventuel les  défai l lances au  cours  de l 'exécut ion du programme et  déclencher  l 'act ion 
appropr iée.  
 

7.2  -  Système qual i té  
 

7 .2 .1 Le laboratoire  doi t  met t re  en oeuvre un système qual i té  in terne 
correspondant  au  type,  à  l 'éventai l  e t  au volume des t ravaux effectués.  Les éléments  du 
système qual i té  doivent  ê t re  consignés dans  un manuel  quali té ,  d isponible  pour  l 'usage par 
le  personnel  du laboratoire .  Un ou des responsables  de la  qual i té  dans le  laboratoire  
doivent  ê tre désignés  par  la  direct ion du laboratoire  e t  avoir  l 'accès  direct  à  la  direct ion 
générale.  
 
Le manuel  qual i té  doi t  ê tre  tenu à  jour  en permanence par  un membre responsable du 
laboratoire  désigné à cet  effe t .  

 
7 .2 .2 Le manuel qual i té  doi t  contenir  au moins :  

 
a)  une déclarat ion exprimant la  pol i t ique qual i té ,  
 
b)  une descr ip tion de la  s tructure du laboratoire (organigrammes)  ;  
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c)  les  act iv i tés  opérat ionnel les  e t  fonct ionnel les  re la t ives  à  la  qual i té  de 

façon que chaque personne concernée connaisse l 'é tendue et  les  l imites  
de sa  responsabi l i té  ;  

 
d)  les  procédures  générales  d 'assurance qual i té  ;  
 
e)  une référence appropriée  aux procédures  d 'assurance qual i té  spécif iques  à 

chaque examen ou épreuve ;  
 
f )  le  cas  échéant,  les  références à  des  essais  d 'apt i tude et  à  l 'u t i l isat ion de 

matér iaux de référence,  e tc.  ;  
 
g)  des  d isposi t ions sat isfaisantes  concernant  le  re tour  d ' information e t  les 

act ions  correct ives  à  entreprendre lorsque des  anomalies sont  détectées 
au cours  des  examens ou épreuves ;  

 
h)  une procédure de trai tement  des réclamations.  

 
Le système qual i té  doit  fa ire  l 'objet  d 'une revue systémat ique e t  pér iodique 

par  la  d irection ou pour  son compte en  vue de maintenir  l 'eff icaci té  des  d isposi t ions pr ises  
e t  d 'entreprendre des act ions  correct ives.  De te l les  revues doivent fa ire  l 'objet  
d 'enregis trements  fournissant  également  les  détai ls  de toute act ion correct ive entrepr ise .  
 

7.3  -  Rapports  
 

Les  examens e t /ou épreuves,  effectués  par  le  laboratoire  d 'essais  dans  le  
cadre de son domaine d 'act iv i té  déf in i  au  paragraphe 3,  doivent fa ire  l 'objet  de rappor ts  
qui  présentent  avec c lar té ,  exact i tude et  sans ambiguïté  les  résul ta ts  de ces  opérat ions  e t 
toutes  autres  informations u t i les .  

 
Sans préjudice des  indicat ions requises  par  les  prescr ip t ions réglementaires ,  

chaque rappor t  doi t  comporter  les  mentions suivantes  :  
 

a)  nom et  adresse  du laboratoire  d 'essais ,  e t  l ieu des  examens e t /ou épreuves 
s i  celu i-c i  es t  d ifférent  ;  

 
b)  numéro d ' ident if icat ion unique du rappor t ,  numéro de chaque page du 

rappor t  e t  nombre to tal  de pages ;  
 
c)  nom et  adresse du requérant  ;  
 
d)  identif icat ion de l 'objet  présenté  e t  descr ip t ion,  avec au  moins  les  

é léments  nécessaires  à  la  rédaction du cert i f icat  d 'agrément  de  son 
modèle  type ;  

 
e)  date  de  récept ion de l 'obje t  présenté  e t  date  de  réal isa t ion des  examens 

et /ou épreuves,  s i  nécessaires  ;  
 
f )  identif icat ion des  examens et /ou épreuves,  avec leur  référence 

réglementaire ;  
 
g)  descr ipt ion de la  procédure d 'échanti l lonnage,  le  cas échéant ;  
 
h)  toute  adjonct ion,  modif icat ion ou suppression appor tée à  la  méthode 

e t /ou au mode opératoire ,  avec sa  jus t if ica t ion,  a insi  que toute 
information ut i le  relat ive à  une opérat ion spécif ique ;  
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i )  résul ta ts  des  examens et /ou épreuves,  appuyés  s i  besoin par  des  tableaux,  
des  graphiques,  des  dess ins  e t  des  photographies,  a insi  que toutes 
défai l lances détectées ;  

 
j )  date  d 'émission du rappor t  ;  s ignature et  t i t re  ou toute  autre  marque 

équivalente  de la  personne ayant  la  responsabi l i té  de la  val id i té  du 
rappor t  ;  

 
k)  déclarat ion selon laquel le  le  rappor t  ne concerne que les  objets  soumis  

aux examens et /ou épreuves visés ;  
 
l )  c lause selon laquel le  le  rappor t  ne doi t  pas  être  reprodui t  par t ie l lement 

sans l 'approbat ion du laboratoire d 'essais .  
 

I l  faut  prêter  une at tent ion et  un soin  par t icul iers  à  la  présentat ion du 
rappor t ,  notamment  en  ce qui  concerne la  transcr ip t ion des  paramètres  e t  des  résul ta ts ,  e t  
la  faci l i té  de compréhension par  le  lecteur .  
 

Tout  rappor t  doi t  demeurer  object i f  e t  s 'en tenir  aux seuls  résul tats  des  
examens et /ou épreuves dont  i l  témoigne.  
 

Des adjonctions ou compléments  à  un rapport  peuvent  ê tre  fai ts  après  son 
émission,  mais  seulement  au  moyen d 'un document  fa isant  référence à  ce rapport  e t  ne 
remettant  pas  en cause ses  conclusions.  
 

7.4  -  Cert i f icats  d 'agrément  
 

La dél ivrance des  cer t i f icats  d 'agrément  de modèle type d 'embal lages  doi t  
ê t re  effectuée conformément  aux disposi t ions appl icables  de l ’ar t ic le  411-4 de la  présente  
d ivis ion et  à  la  procédure publ iée à  ce sujet  au  Bullet in  off iciel  du  minis tère  chargé des 
t ransports .   

 
7 .5  -  Enregis trements  

 
Le laboratoire  d 'essais  doit  entre tenir  un système d 'enregis t rements  adapté  à  

ses  besoins  e t  permet tant  de  conserver  toutes  les  observat ions or ig inales,  les  calculs  e t  les  
résul tats  qui  en découlent ,  pendant au moins d ix ans.  
 

Les  enregis trements  re lat i fs  à  chaque examen ou épreuve doivent  contenir  des 
informations suff isantes  pour  en  permettre  la répét i t ion .  I ls  doivent  mentionner  l ' ident i té  
du personnel  chargé de l 'échant i l lonnage,  de  la  préparat ion et  de  la  réal isat ion de l 'examen 
ou épreuve.  
 

Les rappor ts  e t  cer t if icats ,  v isés  aux points  7 .3  et  7 .4 ,  doivent  ê tre  conservés 
par  le  laboratoire  d 'essais  aussi  longtemps qu 'i ls  val ident  des  modèles types  d 'embal lages  
dont  l 'u t i l isat ion pour  le  transpor t  de marchandises  dangereuses demeure 
réglementairement autor isée.  
 

Tous les  enregis trements ,  rappor ts  e t  cer t if icats  doivent  ê t re  conservés en 
l ieu sûr  e t  ê t re  t ra i tés  de manière  à  préserver  les  in térêts  du requérant ,  sauf  d isposi t ion 
légale  contraire .  

 
7 .6  -  Ident i f icat ion et  protect ion des échanti l lons ou objets  soumis aux examens ou 

épreuves  
 

Un système d ' ident if icat ion des  échant i l lons ou objets  doi t  ê t re  appl iqué,  soi t  
par  la  voie  de  documents ,  so i t  par  marquage,  af in  de  s 'assurer  qu 'on ne puisse  fa ire  aucune 
confusion quant  à  l ' ident i té  de l 'échant i l lon  ou de l 'objet  e t  aux résul tats  des  mesures 
effectuées.  
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Le système doi t  comprendre des  d isposi t ions garant issant  que les  échant i l lons  
ou objets  peuvent ê tre  tra i tés  de façon anonyme.  
 

I l  doi t  exis ter  une procédure lorsqu 'un entreposage de type par t icul ier  des  
échant i l lons ou objets  est  nécessaire .  
 

A tous  les  s tades du s tockage,  de  la  manutent ion et  de  la  préparat ion pour  les 
examens ou épreuves,  des  précaut ions  doivent  êt re  pr ises  af in  d 'éviter  la  détér iorat ion des  
échant i l lons ou objets ,  par  exemple par  contaminat ion,  corrosion ou appl icat ion de 
contrain tes ,  ce  qui  inval iderai t  les  résul ta ts .  Toute instruct ion per t inente  fournie  avec 
l 'échant i l lon ou l 'objet  doi t  ê tre observée.  
 

I l  doi t  exis ter  des  règles  c la ires  concernant  la  récept ion,  la  manutent ion,  le  
s tockage et  la  dest inat ion ul tér ieure des  échanti l lons ou objets .  
 

7 .7  -  Opérations ef fectuées à  l 'extérieur  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  effectuer  dans son établ issement  les  opérat ions 
découlant  de l 'exercice de son act ivi té  dont  le  domaine a é té  déf in i  au paragraphe 3.  
 

Néanmoins,  dans  les  cas  déf inis  c i-après,  i l  est  autor isé  à fa ire  réal iser  une  
par t ie  des  examens ou épreuves par  un autre  organisme agréé conformément  au  présent 
cahier  des  charges,  ou par  un organisme reconnu ou agréé à  cet te  f in  par  l’autor i té  
compétente  d’un Etat  membre de l ’Union Européenne ou d’un pays  appartenant  à  
l ’Associa t ion Européenne de Libre Echange.  

 
Ces cas sont  les  suivants  :  

 
-  défai l lance d 'un équipement  ou manque inopiné de personnel  quali f ié  ;  
 
-  nécessi té  d 'exécuter  un ou plusieurs  essais  par t icul iers ,  qui  n 'entrent  pas  dans le  domaine 
d 'act iv i té  du laboratoire  d’essais  déf in i  au  paragraphe 3 et  pour  lesquels  i l  ne  d ispose pas 
des équipements  u t i les .  
 

Le requérant  doi t  a lors  ê tre  avisé que cer tains essais  seront  conf iés  à  un autre  
organisme ;  ces  essais  e t  l ' ident i té  de cet  organisme doivent  ê tre  portés  à  la  connaissance 
du requérant .  
 

Par  a i l leurs ,  dans  le  cas  où des  matières  dangereuses doivent  ê tre  s tockées 
dans  des  fûts  en  plast ique,  des  jerr icanes  en plas t ique,  des  emballages  composites  en 
plast ique ou des grands récipients  pour  vrac (GRV) en plast ique r ig ide ou composites ,  ces  
matér iels  peuvent  ê tre remplis  e t  entreposés,  mais  non éprouvés,  dans un établ issement 
industr ie l  autre  que le  laboratoire  d 'essais ,  pour  autant  que le  laboratoire  puisse garant ir  
la  réal isat ion correcte  de ces opérations .  

 
Le laboratoire  d 'essais  doi t  tenir  à  jour  un enregis trement  de toutes  les 

opérat ions qu ' i l  conf ie  à  l 'ex tér ieur .  
 

7.8 -  Confident ia l i té  
 

Le personnel  de l 'organisme,  comme du laboratoire  d 'essais ,  doi t  ê t re  tenu au 
secret  professionnel  sur  toutes  les  informations recuei l l ies  au cours  de l 'accomplissement 
de ses tâches .  
 

Le laboratoire d 'essais  doi t  respecter  les  termes et  condi t ions prescr i ts  par  
l 'u t i l isateur  de ses  services  af in d 'assurer  le caractère  confident iel  de ses  prat iques.  
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8 -  Exploi tat ion et  approfondissement des compétences 
 

Le laboratoire d 'essais  doi t ,  dans toute  la  mesure du possible ,  par t ic iper  aux 
t ravaux menant  à  la  confect ion des  textes réglementaires  e t  normat i fs ,  y compris  
in ternat ionaux,  relat i fs  aux emballages dest inés  au t ranspor t  des  marchandises 
dangereuses.  
 

I l  es t ,  de  plus,  invi té  à  échanger ,  autant  que faire  se  peut ,  toutes  informations  
u t i les  sur  le  sujet  avec les  autres  laboratoires  d 'essais ,  f rançais  e t  é t rangers ,  ayant  des 
act iv i tés  dans le  même domaine.  
 

Ces échanges doivent  avoir  pour  object ifs  de  mettre  en  place des procédures  
d 'essais  uniformes ou analogues,  de d isposer  d 'ensembles  de méthodes équivalentes  ou 
al ternat ives et  de préparer  la  venue d ' innovat ions technologiques.  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  communiquer  à  la  mission Transpor t  de  matières  
dangereuses ,  en  tant  que de besoin,  les  p lus  s ignif icat ives  et  les  p lus  judicieuses  des  
informations ainsi  obtenues.  
 
 
Eléments  à  fournir  dans le  dossier  de demande d 'agrément 
 
*  Au t itre du paragraphe 2  -  Statut de l 'organisme  :  
 

-  Nom de l 'organisme,  adresse,  té léphone,  té lécopie ,  
-  Statu t ,  s tructure jur id ique de l 'organisme,  
-  Place du laboratoire d 'essais  au sein de l 'organisme.  
 

*  Au t itre du paragraphe 3  -  Domaine d'act ivité  :  

-  Réper toire complet ,  tel  que déf in i  dans ce paragraphe.  

*  Au t itre du paragraphe 4  -  Gest ion et  organisat ion  :  
-  Document,  prévu dans  ce  paragraphe,  décr ivant  l 'organisat ion du laboratoire 

d 'essais ,  
-  Organigrammes et  schémas éventuel lement  complémentaires  pour  une bonne 

compréhension de l 'organisat ion,  
-  Nom, qual i té  e t  quali f icat ion du responsable technique du laboratoire  d 'essais .  

 
* Au t itre du paragraphe 5  -  Personnel  :  
 

-  Document  nominat if ,  prévu dans ce paragraphe,  décr ivant  la  répart i t ion  des  
fonct ions et  tâches du personnel  ;  

-  Adéquat ion de cel les-ci  avec les  besoins  résul tant  de l 'exercice  de l 'act ivi té  du 
laboratoire  d 'essais  déf in ie  au paragraphe 3 ;  

-  Mode de dés ignat ion e t  de  formation du personnel ,  permettant  de just i f ier  sa 
qual if icat ion vis-à-vis  de ses fonctions  e t  tâches.  

 
*  Au t itre du paragraphe 6  -  Moyens techniques :  
 

-  Inventaire  des  locaux prévus pour  la  réal isat ion des examens et  épreuves,  avec  
indicat ion de leurs  protect ions par t icul ières (point  6 .  1)  ;  

-  Lis te ,  avec s i tuat ion,  des  équipements  u t i l isés  pour  chaque opérat ion découlant  
de  l 'exercice  de l 'ac t ivi té  du laboratoire  d 'essais  déf inie  au paragraphe 3,  en 
précisant  ceux considérés  comme nécessi tant  un enregis t rement  de leur  
maintenance e t  de leurs  vér if icat ions (point  6 .2) .  
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* Au t itre du paragraphe 7  -  Procédures de travai l  :  
 

-  Recuei l  des méthodes  d 'essais ,  des  modes opératoires  e t  des  autres  procédures 
v isés dans ce  paragraphe (point  7 .  1)  ;  

-  Présentat ion ou synthèse du manuel  qual i té  (point  7 .2)  ;  
-  Système d 'enregis trements  mis  en place (point  7 .5)  ;  
-  Système d ' ident if icat ion des  échant i l lons ou objets  re tenu et  règles  adoptées 

pour  leur  protect ion (point  7 .6)  ;  
 

 
*  Au t itre du paragraphe 8  -  Exploitat ion et  approfondissement  des compétences  :  
 

-  Act ivi té  antér ieure  dans le  domaine d 'ac t iv i té  visé  ou dans  des  domaines  ayant 
un rappor t  avec lu i  ;  

-  Par t ic ipat ions  à  des  travaux menant  à  la  confect ion de textes  réglementaires  ou 
normatifs  ;  

-  Par t ic ipat ions à  des  échanges d ' informat ions  avec les  autres  organismes e t /ou 
laboratoires d 'essais ,  f rançais  e t  é trangers ;  

-  Autres  agréments  et /ou reconnaissances de compétence,  détenus par  
l 'organisme dont dépend le  laboratoire d 'essais ,  en France comme à l 'é tranger  ;  

-  Etudes réal isées  par  le  laboratoire  d 'essais .  
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APPENDICE  II  
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05 et  10/12/08) 

 
 

Cahier  des charges des organismes agréés pour  contrôler  la  fabr icat ion des emballages,  
des  grands récipients  pour vrac et  des  grands emballages,  dest inés au  t ranspor t  de 

marchandises  dangereuses 
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1 -  Objet  
 

Les règles  en vigueur  pour  le  transpor t  des  marchandises  dangereuses par 
voie  mar i t ime prescr ivent  que les  emballages,  grands récipients  pour  vrac (GRV) et  grands 
embal lages,  u t i l isés  à  cet te  f in ,  so ient  fabriqués et  éprouvés suivant  un programme 
d 'assurance de qual i té  qui  sat isfasse l 'Autori té  Compétente ,  de  manière  à  assurer  leur  
conformité  à  leur  modèle  type agréé par  cet te  Autor i té  ou par  un organisme désigné par  
cet te  autor i té .  
 

Cet te  assurance de qual i té  est  considérée comme obtenue par  le  respect  des  
d isposi t ions f igurant  à  l’ar t ic le 411-4.07 de la  présente  d ivis ion.  
 

Cet  ar t ic le  prévoi t ,  dans ses  paragraphes 7  et  8 ,  que des contrôles  soient  
effectués  par  un organisme agréé.  
 

Le présent  appendice spécif ie  les  exigences  à  sat isfa ire  par  les  organismes 
agréés  en  France,  par  le  minis t re  chargé de la  mar ine marchande,  pour  réal iser  ces  
contrôles .  I l  const i tue le  cahier  des  charges de ces  organismes,  sans préjudice des  
obl igat ions par t icul ières  f igurant  dans leur  agrément .  
 

Tout  organisme désirant  ê tre  agréé (ou renouveler  son agrément)  devra 
déposer  auprès  de la  mission Transpor t  de  matières  dangereuses un dossier  just i f icat if ,  
montrant  l 'ap t i tude de l 'organisme à  respecter  les  exigences  mentionnées dans le  présent 
cahier  des charges.  La l is te  des é léments  que doit  contenir  le  dossier  f igure in f ine.  
 

La mission Transpor t  de matières  dangereuses se  réserve le  droi t  de procéder  
à  des v is i tes  dans les  locaux de l 'organisme pour  vér if ier  le  b ien  fondé du contenu du 
dossier  e t  le  respect  des exigences  spécif iées  par  le  présent  document.  
 

En outre ,  compte-tenu du fai t  que le  marquage réglementaire  des  embal lages ,  
des  grands récipients  pour  vrac (GRV) et  des  grands emballages est  ident ique pour  tous 
les  modes de t ransport  (marquage ONU) et  qu’ainsi ,  dès  lors  que leur  u t i l isat ion est  
autor isée  par  les  réglementat ions re la t ives  aux transports  terres tres  e t /ou aér iens  des 
marchandises  dangereuses ,  ces  matér ie ls  peuvent  également  être  u t i l isés  pour  des 
t ranspor ts  par  voie  terrestre  ou aér ienne,  des  dossiers  analogues doivent  ê tre  
s imultanément déposés  :  

-  auprès  des  services  du Ministre  chargé des transpor ts  (Direct ion générale  
de la  prévent ion des r isques /  mission Transpor t  de matières  dangereuses)  ,  
e t  

-  pour  les  emballages seulement,  auprès  des services  du Ministre  chargé de 
l ’aviat ion civ i le  (d irect ion générale  de l’aviat ion civ i le) .  

Nota :  Dans la  sui te  du présent  document,  le  terme “  embal lages  ”  es t  considéré comme 
englobant  les  grands récipients  pour  vrac (GRV) et  les  grands embal lages.  
 
 
2  -  Statu t  de l 'organisme 
 

2.1  -  Ident i té  de l 'organisme  
 

L 'organisme doi t  avoir  une s t ructure jur id ique connue.  
 

I l  doi t  posséder  un ensemble de moyens et  de compétences soi t  regroupés,  
soi t  répart is  au  sein d 'uni tés  de contrôle ,  mais  de te l le  manière  que chacune d 'e l les  puisse 
réal iser  les  opérat ions de contrôle  relevant de son propre domaine d 'act iv i té .  
 

2.2  -  Impartia l i té ,  indépendance et  in tégri té  
 

L 'organisme,  dont  dépend(ent)  une ou plusieurs  uni tés  de contrôle ,  doi t  ê tre  
indépendant des par t ies  engagées.  
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L 'organisme,  les  uni tés  de  contrôle  e t  leur  personnel  ne doivent  ê tre  soumis  à  
aucune pression commerciale ,  f inancière  ou autre  pouvant  inf luencer  leur  jugement 
technique.  Toute inf luence sur  les  résul ta ts  des  contrôles ,  exercée par  des  personnes ou 
organisat ions extér ieures à l 'organisme,  doi t  ê tre exclue.  
 

L 'organisme,  les  uni tés  de contrôle  et  leur  personnel  ne doivent  s 'engager  
dans aucune act iv i té  pouvant  mettre  en  pér i l  la  conf iance dans  leur  indépendance de 
jugement e t  dans  leur  in tégr i té  en  ce  qui  concerne leurs  act iv i tés  dans le  domaine relevant 
de l 'agrément  de l 'organisme.  En par t icul ier ,  i ls  ne  doivent pas  ê tre  d irectement impliqués 
dans la  concept ion,  la  fabricat ion,  l 'achat ,  l 'u t i l isat ion ou la  maintenance des  embal lages 
soumis  à  leur  contrôle.  
 

Toutes  les  par t ies  in téressées  doivent  avoir  accès  aux services  de l 'organisme.  
Les procédures  selon lesquel les  l 'organisme opère doivent  ê t re  gérées  de façon non 
discr iminatoire.  
 
 
3  -  Domaine d 'act iv i té  
 

L 'organisme doi t  déf inir  l 'act iv i té  de ses  uni tés  de contrôle ,  re lat ive  au 
contrôle  de la  fabr icat ion des emballages dest inés  au  transpor t  de  marchandises  
dangereuses,  en  réper tor iant  pour  chacune d 'el les  :  
 

-  les  modes de transpor t ,  
-  les  c lasses de marchandises  dangereuses,  a ins i  que les  matières  à  

contrain tes  spécif iques,  
-  les  types d 'emballages,  avec la  nature de leur  matér iau  et  leur  code 

réglementaire.  
 
 
4  -  Gest ion et  organisation  
 

Chaque uni té  de contrôle  doi t  ê tre  compétente  pour  réal iser  l 'ensemble des 
opérat ions  nécessaires à  l 'exercice  de son act iv i té  dont  le  domaine a  é té  déf ini  au 
paragraphe 3,  e t  ê tre  organisée de façon que chaque membre du personnel  soi t  informé de 
l 'é tendue et  des  l imites  de ses  responsabi l i tés .  
 

Au sein  de l 'organisat ion,  un encadrement doit  ê t re  assuré par  des  personnes 
connaissant  les  méthodes et  object ifs  des  contrôles  ( réglementations en  vigueur)  e t  
l 'évaluation des résul ta ts .  La propor t ion du personnel  d 'encadrement  par  rappor t  au 
personnel  non cadre doi t  ê tre  te l le  qu 'un encadrement sat isfaisant  sur  les  p lans technique 
et  réglementaire  soi t  assuré .  
 

L 'uni té  de contrôle  doi t  avoir  un responsable  technique connaissant  les  
réglementations  en vigueur .  Celui-c i  a  la  responsabi l i té  générale  des opérat ions de 
contrôle .  I l  doi t  ê tre  qual if ié  e t  expér imenté dans la  gest ion de l 'uni té  de contrôle  et  
assume l 'ent ière  responsabi l i té  de l 'exécut ion des opérat ions de contrôle  en  conformité  
avec le  présent  document.  
 

Un document  décr ivant  l 'organisat ion de  chaque uni té  de contrôle  doi t  ê tre 
d isponible  et  tenu à  jour .  
 

L 'organisme doi t ,  en  outre ,  effectuer  une survei l lance effective de ses  uni tés  
de contrôle ,  à  l 'a ide de personnes connaissant  les  procédures  et  modes opératoires  de 
contrôle ,  les  object ifs  des contrôles e t  l 'évaluation de leurs  résul ta ts .  
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5 -  Personnel  
 

L 'uni té  de contrôle  doi t  d isposer  d 'un  personnel  en  nombre suff isant  pour  
couvr ir  l 'ensemble des besoins résul tant  de l 'exercice de son act iv i té  dont  le  domaine a  été 
déf in i  au paragraphe 3.  

Ce personnel  doi t  posséder  les  connaissances techniques et  réglementaires  
nécessaires ,  a insi  que l 'expérience ut i le ,  pour  les  fonct ions qui  lu i  sont  assignées.  

I l  doi t  avoir  également une bonne connaissance de la  technologie  ut i l isée 
pour  la  fabr icat ion des  embal lages contrôlés ,  de la  manière  dont  ceux-ci  seront  par  la  sui te  
employés e t  des  défauts  qui  peuvent  survenir .  
 
L 'uni té  de contrôle  doi t  pourvoir ,  en  tant  que de besoin,  à  la  formation de son personnel  e t  
assurer  la  cont inui té  de cet te  formation.  
 

Un document  nominat if  décrivant  la  répart i t ion  des fonct ions et  tâches du 
personnel  doi t  ê t re  d isponible  et  tenu à  jour .  I l  sera  complété  par  les  p ièces  just if icat ives ,  
tenues el les  aussi  à  jour ,  témoignant de la  qual if icat ion du personnel  v is-à-vis  de ses  
fonct ions et  tâches.  
 
 
6  -  Moyens techniques  
 

L 'uni té  de contrôle  doi t  ê tre  pourvue de tous  les  moyens techniques 
nécessaires  à  la  réal isat ion des  opérat ions  découlant  de  l 'exercice  de son act iv i té  dont  le  
domaine a été  déf in i  au paragraphe 3.  
 
 
7  -  Procédures de travai l  
 

7.1 -  Procédures e t  modes opératoires  
 

Toutes  les  opérat ions  de  contrôle  visées  dans  le  domaine d 'act iv i té  déf ini  au 
paragraphe 3 ,  doivent  fa ire  l 'objet  de procédures  et /ou de modes opératoires .  Ces 
procédures et  modes opératoires  doivent  répondre aux condit ions prévues pour  la  
réal isa t ion des  opérat ions  de contrôle  de  la  fabr icat ion des  emballages  concernés ,  par  les  
prescr ip t ions  réglementaires  e t  par  les  procédures  complémentaires  éventuel les  publiées 
au Bullet in  off ic ie l  du minis tère chargé des transports .  
 

Lors  de la  réal isat ion des opérat ions de contrôle ,  les  procédures et  modes 
opératoires  correspondant  à  cel les-ci  doivent  ê tre  possédés et  u t i l isés  par  le  personnel  
qual if ié  pour  ces  opérations et  repr is  au  document nominat if  prévu au paragraphe 5.  
 

7.2  -  Système qual i té  
 
7 .2 .1 La direct ion de l 'organisme doi t ,  en  matière  de quali té ,  déf in ir  e t  met t re  par  
écr i t  sa  poli t ique,  ses  object ifs  e t  son engagement ,  e t  doit  assurer  que cet te  pol i t ique est  
comprise ,  mise en place et  entretenue à  tous les  n iveaux de l 'organisation.  
 
7 .2 .2 L 'organisme doi t  mettre  en  oeuvre un système qual i té  interne correspondant  au 
type,  à  l 'éventai l  e t  au volume des t ravaux effectués .   Les  éléments  du système qual i té  
doivent ê tre  consignés dans un manuel qual i té ,  d isponible pour  l 'usage par  le  personnel  de 
l 'organisme.   Un ou des  responsables  de  la  qual i té  doivent  ê tre  désignés par  la  d irect ion de 
l 'organisme et  avoir  l 'accès direct  à  la  direct ion générale.  
 

Le manuel qual i té  doi t  ê t re  tenu à  jour  en  permanence par  un membre 
responsable désigné à cet  effe t .   Celui-c i  doi t  d isposer  d 'un système de maî t r ise  de 
l 'ensemble des documents  concernant les  act ivi tés  des uni tés  de contrôle .  
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7.2 .3 Le manuel qual i té  doi t  contenir  au moins :  
 

a)  une déclarat ion exprimant la  pol i t ique qual i té  ;  
 
b)  une descr ip tion de la  s tructure  de l 'organisme (organigrammes)  ;  
 
c)  les  act iv i tés  opérat ionnel les  e t  fonct ionnel les  re lat ives  à  la  qual i té  de 

façon que chaque personne concernée connaisse l 'é tendue et  les  l imites  de 
sa  responsabi l i té  ;  

 
d)  les  procédures  générales  d 'assurance qual i té  ;  
 
e)  les  références  appropriées  aux procédures d 'assurance qual i té  spécif iques  à 

chaque opérat ion de contrôle  ;  
 
f )  des  d isposit ions  sat isfa isantes  concernant  le  re tour  d ' information et  les  

act ions  correct ives  à  entreprendre  lorsque des  anomalies  sont  détectées  au 
cours  des  opérat ions de contrôle  ;  

 
g)  une procédure de trai tement  des réclamations.  

 
Le système qual i té  doit  fa i re  l 'objet  d 'une revue systématique et  pér iodique 

par  la  d irection ou pour  son compte en  vue de maintenir  l 'eff icaci té  des  d isposi t ions pr ises  
e t  d 'entreprendre des act ions  correct ives.  De te l les  revues doivent fa ire  l 'objet  
d 'enregis trements  fournissant  également  les  détai ls  de toute act ion correct ive entrepr ise .  
 

7.3-  Rapports  de contrôle  
 

Les contrôles ,  effectués par  l 'uni té  de contrôle  dans  le  cadre  de son domaine 
d 'act iv i té  déf in i  au  paragraphe 3 ,  doivent  faire  l 'objet  de  rappor ts  qui  présentent  avec 
clar té ,  exact i tude et  sans  ambiguï té  les  résul ta ts  des  opérat ions et  toutes  autres  
informations u t i les .  
 

Chaque rappor t  doi t  au moins comporter  les  mentions suivantes  :  
 

a)  nom et  adresse de l 'organisme ;  
 
b)  numéro d ' ident if icat ion unique du rappor t ,  numéro de chaque page du 

rappor t  e t  nombre to tal  de pages ;  
 
c)  nom et  adresse du requérant  ,  
 
d)  date  et  l ieu du contrôle  ,  
 
e)  l is te  des  cer t if icats  d’agrément,  dont  le  requérant  du contrôle  est  

t i tu laire ,  en v igueur  le  jour  du contrôle  ;  
 
f )  observat ions re la t ives  au respect ,  par  le  fabr icant  des  emballages ou le  

t i tu laire  de l ’agrément,  de ses  obl igat ions en  matière  de contrôles  
in ternes ,  à  savoir  notamment  :  

 
-  mise  en place d 'un personnel  qual i f ié  e t  des  équipements 

nécessaires à  la  réal isat ion des  contrôles  in ternes,  
 
-  modal i tés  e t  exécut ion des contrôles  d 'approvis ionnements,  
 
-  modal i tés  et  exécut ion des contrôles  de fabr icat ion (au 

démarrage,  en cours  e t  f inaux) ,  
 
-  enregis trement des résul ta ts  des contrôles  in ternes ,  
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g)  ident if icat ion des  échant i l lons prélevés pour  épreuves avec,  s i  besoin,  

descr ip t ion de la  procédure d 'échanti l lonnage ;  
 
h)  mise en  oeuvre de la  ou des épreuves analogues à  cel les  requises  pour 

l 'agrément du type de construct ion ;  
 
i )  résul ta ts  de cet te  ou ces épreuves et  toutes  informations  complémentaires  

ayant  permis  la  vér if icat ion de la  conformité  des  échant i l lons au  modèle 
type ,  

j )  date  d 'émission du rappor t  ;  s ignature et  t i t re  ou toute  autre  marque 
équivalente  de la  personne ayant  la  responsabi l i té  de la  val id i té  du 
rappor t  ;  

 
k)  c lause selon laquel le  le  rappor t  ne concerne que les  emballages soumis 

aux opérat ions de contrôle  v isées ,  
 

I l  faut  prêter  une at tent ion et  un soin  par t icul iers  à  la  présentat ion du 
rappor t ,  notamment  en  ce qui  concerne la  transcr ip t ion des  paramètres  e t  des  résul ta ts ,  e t  
la  faci l i té  de compréhension par  le  lecteur .  
 
 Tout  rapport  doi t  demeurer  object if  e t  s 'en  tenir  aux seuls  résul tats  dont  i l  
témoigne.  
 

Des adjonctions ou compléments  à  un rapport  peuvent  ê tre  fai ts  après  son 
émission,  mais  seulement  au  moyen d 'un document  fa isant  référence à  ce rapport  e t  ne 
remettant  pas  en cause ses  conclusions.  
 

7.4 -  Enregis trements  
 

L 'uni té  de contrôle  doit  entre tenir  un système d 'enregis trements  adapté  à  ses  
besoins et  permettant  de conserver  les  rappor ts  de contrôle  ainsi  que toutes  les  
observat ions or ig inales  et  les  résul tats  qui  en  découlent ,  pendant au moins d ix ans.  
 

Les  enregist rements  re la t i fs  à  chaque opérat ion de contrôle  doivent  contenir  
des  informations suff isantes  pour  en  permettre  une évaluat ion sat isfaisante .  I ls  doivent 
mentionner  l ' ident i té  du personnel  chargé de cet te  opérat ion et  du  t rai tement  des  
informations.  
 
Tous les  enregis trements  et  rapports  doivent ê tre conservés en  l ieu  sûr  et  ê t re  trai tés  de 
manière  à  préserver  les  in térêts  du requérant ,  sauf  d isposi t ion légale  contraire .  
 

7.5  -  Ident i f icat ion et  préparat ion des échanti l lons prélevés pour épreuves  
 
Lors  de leur  prélèvement,  on  doi t  fa ire  en  sorte  que les  échant i l lons soient  correctement 
ident if iés  af in  d 'évi ter ,  à  tout  moment,  la  confusion quant  à  leur  ident i té .  
 

Avant  de les  soumettre  aux épreuves,  on  doi t  s 'assurer  que les  échanti l lons 
ont  reçu la  préparat ion nécessaire  e t  que les  condit ions d 'exécut ion des épreuves seront  
b ien analogues à  cel les  subies  par  le  modèle type pour  son agrément .  

 
7 .6  -   Confident ia l i té  

 
Le personnel  de l 'organisme,  comme de l 'uni té  de contrôle ,  doi t  ê t re  tenu au 

secret  professionnel  sur  toutes  les  informations recuei l l ies  au cours  de l 'accomplissement 
de ses tâches .  
 

L 'organisme et  l 'uni té  de contrôle  doivent  respecter  les  termes et  condi t ions 
prescr i ts  par  l 'u t i l isateur  de leurs  services  af in  d 'assurer  le  caractère  confident iel  de  leurs  
prat iques.  
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8  -  Exploi tat ion et  approfondissement des compétences 
 

L 'organisme doi t ,  dans toute  la  mesure  du poss ible,  par t ic iper  aux travaux 
menant  à  la  confect ion des  textes  réglementaires  e t  normati fs ,  y  compris  in ternat ionaux,  
rela t i fs  aux emballages dest inés  au  t ranspor t  des  marchandises  dangereuses.  
 

I l  es t ,  de p lus,  invi té  à  échanger ,  autant  que faire se peut ,  toutes  informations  
u t i les  sur  le  sujet  avec les  autres  organismes,  f rançais  e t  é t rangers ,  ayant  des  act iv i tés  
dans le  même domaine.  
 

Ces échanges doivent  avoir  pour  object ifs  de  mettre  en  place des procédures  
de contrôle  uniformes ou analogues,  de d isposer  d 'ensembles de méthodes équivalentes  ou 
al ternat ives et  de préparer  la  venue d ' innovat ions technologiques.  
 
L 'organisme doi t  communiquer  à  la  mission Transpor t  de matières  dangereuses,  en  tant  
que de besoin,  les  p lus s ignif icat ives  e t  les  p lus  judicieuses  des  informations ainsi  
obtenues 
 
 
Eléments  à  fournir  dans le  dossier  de demande d 'agrément 
(pour  chaque uni té  de contrôle)  
 
 
*  Au t itre du paragraphe 2  -  Statut de l 'organisme  :  
 

-  Nom de l 'organisme,  adresse,  té léphone,  té lécopie ,  
-  Statu t ,  s tructure  jur id ique de l 'organisme ,  
-  Place de l 'uni té  de contrôle au sein de l 'organisme.  

*  Au t itre du paragraphe 3  -  Domaine d'act ivité  :  

-  Réper toire,  te l  que déf in i  dans  ce paragraphe.  

*  Au t itre du paragraphe 4  -  Gest ion et  organisat ion  :  
 

-  Document,  prévu dans ce  paragraphe,  décr ivant  l 'organisat ion de l 'uni té 
de contrôle  ;  

-  Organigrammes et  schémas éventuel lement  complémentaires  pour  une 
bonne compréhension de l 'organisation ;  

-  Nom, qual i té  e t  qual if icat ion du responsable  technique de l 'uni té  de 
contrôle .  

 
*  Au t itre du paragraphe 5  -  Personnel  :  
 

-  Document  nominat if ,  prévu dans ce paragraphe,  décrivant  la  répart i t ion 
des fonct ions et  tâches du personnel  ;  

-  Adéquat ion de cel les-ci  avec les  besoins  résul tant  de l 'exercice de 
l 'act iv i té  de l 'uni té  de contrôle  déf in ie  au paragraphe 3 ;  

-  Mode de désignat ion et  de formation du personnel ,  permettant  de  just if ier  
sa  qual if icat ion vis-à-vis  de ses  fonct ions e t  tâches.  

 
*  Au t itre du paragraphe 6  -  Moyens techniques  :  
 

-  Inventaire  des  moyens techniques permettant  de réal iser  les  opérat ions de 
contrôle  ,  

-  Adéquation de ceux-ci  avec les  besoins  résul tant  de l 'exercice de 
l 'act iv i té  de l 'uni té  de contrôle  déf in ie  au paragraphe 3.  
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*  Au t itre du paragraphe 7  -  Procédures de travai l  :  
 

-  Recuei l  des  procédures  et  des  modes opératoires  v isés  dans ce paragraphe 
(point  7 .  1)  ,  

-  Présentat ion ou synthèse du manuel  qual i té  (point  7 .2)  ,  
-  Système d 'enregis trements  mis  en place (point  7 .4)  .  
 

 
*  Au t itre du paragraphe 8  -  Exploitat ion et  approfondissement  des compétences  :  

 
-  Act iv i té  antér ieure dans le  domaine d 'act iv i té  visé  ou dans des domaines 

ayant  un rappor t  avec lu i  ;  
-  Par t ic ipat ions à  des t ravaux menant à  la  confect ion de  textes 

réglementaires  ou normatifs  ;  
-  Par t ic ipat ions à  des  échanges d ' informations avec les  autres  organismes,  

français  e t  é trangers  ,  
-  Autres  agréments  e t /ou reconnaissances  de compétence détenus par  

l 'organisme dont  dépend l 'uni té  de contrôle ,  en  France comme à 
l 'é t ranger .  
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APPENDICE  II I  
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05 et  10/12/08) 

 
 

Cahier  des charges des organismes agréés pour effectuer  les  contrôles  pér iodiques des 
grands récipients  pour  vrac dest inés  au transport  de marchandises  dangereuses 
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Agrément des organismes désirant effectuer les  contrôles périodiques des  GRV 
 
Pour pouvoir  postuler  à  l ’agrément en  vue d’effectuer  lu i-même les  contrôles  pér iodiques 
des GRV, un organisme doi t  répondre à  l’une des deux condit ions suivantes  :  
 
-  so it  ê tre  agréé pour  effectuer  les  épreuves et dél ivrer  les  agréments  des  modèles  types de 
construct ion des GRV dest inés  au  t ranspor t  des  marchandises  dangereuses,  
 
-  so i t  ê tre  agréé pour  effectuer  les  contrôles  pér iodiques des ci ternes (ci ternes mobiles  
e t /ou véhicules-ci ternes rout iers)  dest inées au  transpor t  des  marchandises  dangereuses.  
 
 L’organisme doi t  é tabli r  des  procédures  internes  relat ives  à  la  réal isat ion par  ses  
soins  des  contrôles  pér iodiques  des  GRV, comportant  notamment  une descr ipt ion des 
contrôles e t  leurs modes opératoires .  
 
 I l  formule ensui te  sa  demande d’agrément  auprès  des  services  compétents  du 
Ministre  chargé de la  Marine Marchande (Direct ion générale  de la  prévent ion des r isques,  
mission Transpor t  de matières  dangereuses) ,  en  l’accompagnant d’une copie des 
procédures v isées  c i-dessus.  
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ANNEXE 411-2.A.2  
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05 et  10/12/08) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cahier  des charges des laboratoires  agréés pour effectuer  le  c lassement du CHARBON ,  
ACTIF (N°ONU 1362) et  du CHARBON (N° ONU 1361) conformément  aux 

recommandations relat ives au t ranspor t  des  marchandises  dangereuses,   
Manuel d’épreuves e t  de  cr i tères  
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1 -  Objet  
Le Code IMDG prévoi t  que,  pour  le  t ransport  du CHARBON (ONU 1361)  et  

du  CHARBON, ACTIF (ONU 1362) par  voie mari t ime,  ses  d isposi t ions ne doivent  pas  
s’appl iquer  à  un envoi  de charbon qui  a  subi  avec succès l’essai  d’échauffement  spontané 
conformément  aux Recommandat ions des  Nat ions Unies  re lat ives  au  t ranspor t  des  
marchandises  dangereuses,  Manuel d’épreuves et  de cr i tères  (voir  33.3 .1.3.3) ,  e t  qui  est  
accompagné du cer t if icat  correspondant dél ivré  par  un laboratoire reconnu par  l’autor i té  
compétente ,  a t tes tant  qu’un personnel  formé du laboratoire  en  quest ion a  correctement 
prélevé l ’échant i l lon  sur  l ’envoi  qui  doi t  ê t re  chargé et  que l ’épreuve a  été  subie  comme i l  
convenai t  e t  avec succès.  
 

La présente  annexe,  é laborée en  tenant  compte des d isposi t ions per t inentes  de 
la  norme EN 45001,  spécif ie  les  exigences à  sat isfa ire  par  les  laboratoires  agréés  en 
France,  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande,  pour  effectuer  ces  opérat ions 
réglementaires .  I l  const i tue le  cahier  des charges  de ces laboratoires .  
 

Tout  laboratoire  désirant  ê tre  agréé (ou renouveler  sa  reconnaissance)  devra 
déposer  auprès  de la  mission Transpor t  de  matières  dangereuses un dossier  just i f icat if ,  
montrant  l 'ap t i tude du laboratoire  à  respecter  les  exigences mentionnées dans  le  présent 
cahier  des charges.  La l is te  des é léments  que doit  contenir  le  dossier  f igure in f ine.  
 

La mission Transpor t  de matières  dangereuses se  réserve le  droi t  de procéder  
à  des  v is i tes  dans les  locaux du laboratoire  pour  vér if ier  le  b ien  fondé du contenu du 
dossier  e t  le  respect  des exigences  spécif iées  par  le  présent  document.  
 
Nota :  Dans la  sui te  du présent  document,  le  terme “essai  d’échauffement  spontané” 

désigne l’essai  d’échauffement  spontané,  te l  que décr i t  dans les  recommandations 
des  Nations-Unies  re lat ives  au  t ranspor t  des  marchandises  dangereuses ,  Manuel  
d’épreuves et  de cr i tères  (voir  33.3.1.3 .3) .  

 
 
2  -  Statu t  du laboratoire   
 

2.  1 -  Ident i té  du laboratoire d’essais  
 

Le laboratoire d’essais  doi t  avoir  une s t ructure jur id ique connue.  
 

I l  doi t  posséder  un ensemble de moyens et  de compétences regroupés au 
sein  d 'un laboratoire d 'essais  e t  permet tant  à  celui-c i  de  réal iser  l ’essai  d’échauffement 
spontané,  a insi  que de dél ivrer  le  cer t if icat  appropr ié  correspondant.  

 
2 .2  Impart ia l i té ,  indépendance et  intégri té  

 
Le laboratoire  d 'essais  e t  son personnel  ne doivent  ê tre  soumis à  aucune 

pression commerciale ,  f inancière ou autre  pouvant inf luencer  leur  jugement technique.  
Toute inf luence sur  les  résul tats  des  examens ou épreuves,  exercée par  des personnes ou 
organisat ions extér ieures  au  laboratoire  d’essais ,  doi t  ê t re  exclue.  Si  l ’organisme auquel 
appar t ient  le  laboratoire  d’essais  par t ic ipe à  la  concept ion,  la  product ion ou la  vente  du 
charbon,  des  d isposi t ions doivent  ê t re  pr ises  pour  une claire  séparation des d ifférentes 
responsabi l i tés  e t  une déclarat ion appropr iée doi t  ê tre fa i te .  

 
Le laboratoire  d’essais  ne doi t  s’engager  dans  aucune act iv i té  pouvant  mettre  

en pér i l  la  conf iance dans son indépendance de jugement et  dans son in tégr i té  en ce qui  
concerne l’act iv i té  concernée par  le  présent  cahier  des  charges.  

 
La rémunérat ion du personnel  chargé d’effectuer  les  essais  ne doi t  dépendre 

n i  du nombre d’essais  effectués n i  du résul tat  de ces  essais .  
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Toutes les  par t ies  in téressées  doivent avoir  accès  aux services  du laboratoire  
d 'essais .  Les  procédures  selon lesquel les  le  laboratoire opère  doivent  ê t re  gérées  de façon 
non discr iminatoire .  
 
 
3  -  Gest ion et  organisation  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  ê t re  compétent  pour  réal iser  l 'essai  
d’échauffement  spontané e t  ê t re  organisé  de façon que chaque membre du personnel  soi t  
informé de l 'é tendue et  des  l imites  de ses  responsabi l i tés .  
 

Au sein  de l 'organisat ion,  un encadrement  doit  ê t re  assuré par  une ou des 
personnes connaissant  la  méthode d 'essais ,  l 'object i f  de  l’essai  ( réglementat ion en 
vigueur)  e t  l 'évaluation des résul ta ts  d 'essais .  La propor t ion du personnel  d 'encadrement 
par  rappor t  au  personnel  non cadre doi t  ê tre  te l le  qu 'un encadrement sat isfa isant  sur  les 
p lans technique et  réglementaire  soi t  assuré.  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  avoir  un responsable technique connaissant  la  
réglementation en vigueur .  Celui-ci  a  la  responsabi l i té  générale  des  opérat ions  techniques 
du laboratoire.   
 

Un document  décrivant  la  l 'organisat ion du laboratoire  d 'essais  doit  ê t re  
d isponible  et  tenu à  jour .  

 
 
4  -  Personnel  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  d isposer  d 'un  personnel  en  nombre suff isant  pour 
couvr ir  l 'ensemble des besoins résul tant  de  l 'exercice de l’essai  d’échauffement spontané 
et  de la  dél ivrance du cer t if icat  correspondant.  
 

Ce personnel  doi t  posséder  les  connaissances techniques et  réglementaires  
nécessaires ,  a insi  que l 'expérience ut i le ,  pour  les  fonct ions qui  lu i  sont  assignées.  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  pourvoir ,  en  tant  que de besoin,  à  la  formation de 
son personnel  e t  assurer  la  continui té  de cet te  formation.  
 

Un document  nominat if  décrivant  la  répart i t ion  des fonct ions et  tâches du 
personnel  engagé dans l ’essai  d’échauffement spontané doi t  ê tre d isponible  et  tenu à  jour .  
I l  sera  complété  par  les  pièces  just i f icat ives ,  tenues el les  aussi  à  jour ,  témoignant  de la  
qual if icat ion du personnel  v is-à-vis  de ses  fonct ions et  tâches dans le  cadre de la  
réal isat ion de l’essai .  
 
 
5  -  Moyens techniques  
 

5.1  -  Locaux  
 

L’essai  d’échauffement spontané ne doi t  ê tre  effectué que dans  des  locaux 
prévus à  cet  effe t  e t  adaptés  aux condit ions de leur  réalisat ion.  

 
Ces locaux doivent  ê tre protégés de tous les  é léments  ( température ,  humidi té ,  

v ibrat ions, . . . )  qui  seraient  suscept ibles  de per turber  les  résul tats  de l ’essai .  
 

5.2  -  Equipements  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  ê tre  pourvu de tous les  équipements  nécessaires  à  
la  réal isat ion de l’essai .  
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Tous les  équipements a ins i  v isés  doivent  êt re  maintenus en  bon é ta t  de 
fonct ionnement  et  pér iodiquement  vér if iés .  Des procédures  doivent  ê tre  é tabl ies  à  ce sujet  
e t  ê tre  disponibles.  
 

Tout  équipement  d 'essai  ou de mesure qui  a  subi  une surcharge ou une 
mauvaise manipulat ion ou qui  donne des résul ta ts  douteux ou qui  a  é té  décelé  comme étant  
défectueux,  doi t  ê tre re t i ré  du service ,  é t iqueté  c la irement.  La remise en  service  ne doi t  
ê t re  effectuée qu 'après  qu 'un essai  ou une vér if icat ion ai t  démontré  qu ' i l  pouvai t  remplir  
ses  fonct ions de façon sat isfaisante .  Le laboratoire  doi t  examiner  l 'effet  de  ce défaut  sur 
les  essais  précédents .  
 

Un enregis trement  doi t  ê t re  tenu à  jour  pour  chaque équipement  d 'essai  ou de 
mesure de quelque importance.  Cet  enregis trement doi t  comporter  :  
 

a )  la  dés ignat ion de l 'équipement ;  
 
b)  le  nom du fabr icant ,  l ' ident if icat ion du type et  le  numéro de sér ie  ;  
 
c)  la  date  de récept ion et  la  date  de mise en service ;  
 
d)  le  cas échéant,  l 'emplacement  habituel  ;  
 
e)  l 'é ta t  à  la  récept ion (par  ex.  neuf  ou non,  ou recondit ionné)  ;  
 
f )  des précis ions sur  les  opérat ions de maintenance effectuées ;  
 
g)  l 'h is tor ique de tout  endommagement ,  de tout  mauvais  fonctionnement ,  de 

toute modif ica t ion ou réparat ion.  
 

Les  é ta lons  de  référence des  équipements  d 'essai  e t  de  mesure ,  détenus par  le  
laboratoire ,  ne doivent  ê tre  u t i l isés  que pour  l 'é ta lonnage des équipements  correspondants ,  
à  l 'exclusion de toute  autre  u t i l isat ion.  
 

Dans le  cas  except ionnel  où le  laboratoire  d 'essais  es t  amené à  u t i l iser  en  son 
sein  un équipement  provenant  de l 'extér ieur ,  i l  doi t  fa ire  en  sorte  que la  qual i té  e t  
l 'u t i l isat ion de cet  équipement soient  assurées conformément  aux exigences du présent  
document.  
 
 
6  -  Procédures de travai l  
 

6 .1  -  Méthodes d 'essais ,  modes opératoires  et  autres  procédures  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  d isposer  de  procédures  écr i tes  sur  l 'u t i l isat ion et 
le  fonct ionnement  de tout  le  matér iel  concerné,  sur  la  manipulat ion et  la  préparat ion du 
charbon soumis  à  l ’essai ,  a insi  que sur  les  techniques  propres  à  cet  essai .  Toutes  ces 
procédures ,  a ins i  que les  normes,  manuels  e t  données de référence uti les  aux t ravaux du 
laboratoire  d 'essais ,  doivent ê tre  tenus à  jour  e t  d 'un  accès faci le  pour  le  personnel  
concerné.  

 
L’essai  doi t  fa ire  l 'objet  d’une méthode et /ou d’un mode opératoire .  Cet te  

méthode et /ou mode opératoire doi t  répondre aux condit ions des prescr ip t ions 
réglementaires  déjà  mentionnées et  ê tre  mise à  la  d isposi t ion des  personnes  effectuant  
l ’essai .  
 

Tous les  calculs  e t  les  transfer ts  de  données doivent ê tre  soumis à  des 
contrôles  appropr iés .  Lorsque les  résul tats  sont  obtenus par  des techniques informatiques 
de tra i tement  des  données,  la  f iabi l i té  e t  la  s tabi l i té  du système doivent  ê tre  te l les  que 
l 'exact i tude des  résulta ts  ne soi t  pas  affectée.  Le système doit  pouvoir  détecter 
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d 'éventuel les  défai l lances au  cours  de l 'exécut ion du programme et  déclencher  l 'act ion 
appropr iée.  
 

6.2  -  Système qual i té  
 

6 .2 .1 Le laboratoire  d’essais  doi t  mettre  en  oeuvre un système qual i té  in terne 
correspondant  au  type,  à  l 'éventai l  e t  au volume des t ravaux effectués.  Les éléments  du 
système qual i té  doivent  ê t re  consignés dans  un manuel  quali té ,  d isponible  pour  l 'usage par 
le  personnel  du laboratoire .  Un ou des responsables  de la  qual i té  dans le  laboratoire  
doivent  ê tre désignés  par  la  direct ion du laboratoire  e t  avoir  l 'accès  direct  à  la  direct ion 
générale.  
 
Le manuel  qual i té  doi t  ê tre  tenu à  jour  en permanence par  un membre responsable du 
laboratoire  désigné à cet  effe t .  
 
 

6 .2 .2 Le manuel qual i té  doi t  contenir  au moins :  
 

a)  une déclarat ion exprimant la  pol i t ique qual i té ,  
 
b)  une descr ip tion de la  s tructure du laboratoire (organigrammes)  ;  
 
c)  les  act iv i tés  opérat ionnel les  e t  fonct ionnel les  re la t ives  à  la  qual i té  de 

façon que chaque personne concernée connaisse l 'é tendue et  les  l imites  
de sa  responsabi l i té  ;  

 
d)  les  procédures  générales  d 'assurance qual i té  ;  
 
e)  une référence appropriée  aux procédures  d 'assurance qual i té  spécif iques  à 

chaque examen ou épreuve ;  
 
f )  des  disposi t ions  sa t isfaisantes  concernant  le  re tour  d ' information e t  les 

act ions  correct ives  à  entreprendre lorsque des  anomalies sont  détectées 
au cours  de l ’essai  ;  

 
h)  une procédure de trai tement  des réclamations.  

 
Le système qual i té  doit  fa ire  l 'objet  d 'une revue systémat ique e t  pér iodique 

par  la  d irection ou pour  son compte en  vue de maintenir  l 'eff icaci té  des  d isposi t ions pr ises  
e t  d 'entreprendre des act ions  correct ives.  De te l les  revues doivent fa ire  l 'objet  
d 'enregis trements  fournissant  également  les  détai ls  de toute act ion correct ive entrepr ise .  
 

6.3  -  Cert i f icats   
 

Si  l ’épreuve es t  subie  avec succès,  le  laboratoire  d’essais  dél ivre  un 
cer t i f icat  qui  doi t  contenir  les  mentions suivantes  :  

 
a)  nom et  adresse  du laboratoire  d 'essais ,  e t  l ieu des  examens e t /ou épreuves 

s i  celu i-c i  es t  d ifférent  ;  
 
b)  numéro d ' ident if icat ion unique du cer t if icat ,   
 
c)  nom et  adresse du demandeur ;  
 
d)  ident if icat ion de l’échant i l lon  prélevé et  ident if icat ion de l’envoi 

concerné ;  
 
e)  date  de réalisat ion de l’essai  ;  
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f)  référence réglementaire  relat ive à  la  reconnaissance du laboratoire et  à  la  
réglementation appl icable  ;  

 
g)  résul tats  de l ’essai  comprenant pour  chaque échant i l lon  ident if ié  la  

température de l’échant i l lon,  le  côté  du cube,  la  température  maximale 
at te in te  e t  le  résul ta t  ;  

 
h)  a t tes ta t ion selon laquel le  un échant i l lon de l’envoi,  correctement  prélevé 

par  un personnel  formé du laboratoire,  a  subi  avec succès l’essai  
d’échauffement  spontané,  te l  que décr i t  dans  les  recommandations des 
Nations-Unies  relat ives  au  transpor t  des  marchandises  dangereuses,  
Manuel  d’épreuves et  de cr i tères  (voir  33.3.1.3.3)  ;  

 
i )  date  d 'émission du cer t i f icat  ;  s ignature  e t  t i t re  ou toute  autre  marque 

équivalente  de la  personne ayant  la  responsabi l i té  de la  val id i té  du 
cer t i f icat  ;  

 
j )  déclarat ion selon laquel le  le  rappor t  ne concerne que l’envoi dont 

provient  l’échant i l lon soumis à  l’essai  ;  
 
Si  l ’épreuve n’es t  pas  subie avec succès ,  les  résul ta ts  des tes ts  sont  conservés 
(voir  g)  c i-dessus)  e t  présentés  sous forme de données s tat is t iques.  

 
6.4 -  Enregis trements  

 
Le laboratoire  d 'essais  doit  entre tenir  un système d 'enregis t rements  adapté  à  

ses  besoins  e t  permet tant  de  conserver  toutes  les  observat ions or ig inales,  les  calculs  e t  les  
résul tats  qui  en découlent ,  pendant au moins un an.  
 

Les  enregis trements  re la t i fs  à  chaque essai  doivent  contenir  des  informations  
suff isantes  pour  en  permettre  la  répét i t ion.  I ls  doivent  mentionner  l ' ident i té  du personnel  
chargé de l 'échant i l lonnage,  de la  préparat ion et  de la  réalisat ion de l’essai .  
 

Les rappor ts  e t  cer t if icats ,  v isés  aux points  6 .3  et  6 .4 ,  doivent  ê tre  conservés 
par  le  laboratoire  d 'essais  aussi  longtemps qu 'i ls  val ident  des  envois  dont  le  transport  es t  
en cours .  
 

Tous les  enregis trements ,  rappor ts  e t  cer t if icats  doivent  ê t re  conservés en 
l ieu sûr  e t  ê t re  t ra i tés  de manière  à  préserver  les  in térêts  du requérant ,  sauf  d isposi t ion 
légale  contraire .  
 

6.5  -  Ident i f icat ion et  protect ion des échanti l lons soumis à  l ’essai  
 

Un système d ' ident i f icat ion des échant i l lons et  de  l’envoi  de charbon  
correspondant  doi t  ê tre  appl iqué,  soi t  par  la  voie  de documents ,  so i t  par  marquage,  af in  de 
s 'assurer  qu 'on ne puisse fa ire  aucune confusion quant  à  l ' ident i té  de l 'échant i l lon  ou de 
l 'envoi  e t  aux résul ta ts  des mesures effectuées .  
 

A tous  les  s tades  du stockage,  de la  manutent ion e t  de la  préparat ion de 
l ’essai ,  des  précaut ions doivent ê tre  pr ises  af in  d 'év i ter  la  détér iorat ion des  échant i l lons,  
par  exemple,  par  contaminat ion,  ce  qui  inval iderai t  les  résul ta ts .  Toute  ins t ruct ion 
per t inente fournie avec l 'échant i l lon doi t  ê tre  observée.  
 

I l  doi t  exis ter  des  règles  c la ires  concernant  la  récept ion,  la  manutent ion,  le  
s tockage e t  la  des t inat ion ul tér ieure  des échanti l lons .  
 

6 .6  -  Opérations ef fectuées à  l 'extérieur  
 

Le laboratoire d 'essais  doi t  effectuer  dans son établ issement l ’essai  
d’échauffement  spontané.  
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Néanmoins,  i l  es t  autor isé  à le  fa ire  réal iser  par  un autre  laboratoire  d 'essais ,  

qui  sa t isfa i t  lu i  auss i  aux exigences spécif iées  par  le  présent  document,  mais  seulement en 
conservant  la  responsabi l i té  de la  val idat ion de leurs  résul ta ts  e t  dans les  cas  suivants  à  
t i t re  accidentel ,  par  sui te  de défai l lance d 'un équipement  ou de manque inopiné de 
personnel  qual if ié  ;  
 

Le laboratoire  d 'essais  doi t  tenir  à  jour  un enregis trement  de toutes  les 
opérat ions qu ' i l  conf ie  à  l 'ex tér ieur .  
 

6.7 -  Confident ia l i té  
 

Le personnel  du laboratoire d 'essais ,  doi t  ê tre  tenu au secret  professionnel  sur 
toutes  les  informations recuei l l ies  au cours  de l 'accomplissement  de ses  tâches.  
 
 
Eléments  à  fournir  dans le  dossier  de demande d 'agrément 
 
*  Au t itre du paragraphe 2  -  Statut du laboratoire d’essais  :  
 

-  Nom du laboratoire  d’essais  ou de l’entrepr ise  dans laquel le  se  s i tue le  
laboratoire  d’essais ,  adresse,  té léphone,  té lécopie,  

-  Statu t ,  s tructure  jur id ique du laboratoire d’essais  (ou de l ’entrepr ise ,  ou  de 
l ’organisme suivant  les  cas) ,  

-  Place  du laboratoire d 'essais  au se in de l 'entrepr ise  ou de l ’organisme.  

*  Au t itre du paragraphe 3  -  Gest ion et  organisat ion  :  
 
-  Document,  prévu dans  ce  paragraphe,  décr ivant  l 'organisat ion du laboratoire 

d 'essais ,  
-  Organigrammes et  schémas éventuel lement  complémentaires  pour  une bonne 

compréhension de l 'organisat ion,  
-  Nom, qual i té  e t  quali f icat ion du responsable technique du laboratoire  d 'essais .  

 
* Au t itre du paragraphe 4  -  Personnel  :  
 

-  Document  nominat if ,  prévu dans ce paragraphe,  décr ivant  la  répart i t ion  des  
fonct ions et  tâches du personnel  ;  

-  Adéquat ion de cel les-ci  avec les  besoins  résul tant  de l’essai  ;  
-  Mode de dés ignat ion e t  de  formation du personnel ,  permettant  de just i f ier  sa 

qual if icat ion vis-à-vis  de ses fonctions  e t  tâches re la t ives à  l’essai .  
 
*  Au t itre du paragraphe 5  -  Moyens techniques :  
 

-  Inventaire  des  locaux prévus pour  la  réal isat ion de l’essai ,  avec indicat ion de 
leurs  protect ions par t icul ières  (point  5 .  1)  ;  

-  Lis te ,  avec s i tuat ion,  des  équipements  u t i l isés  pour  l’essai ,  en  précisant  ceux 
considérés  comme nécess i tant  un enregis trement  de  leur  maintenance e t  de 
leurs  vér i f icat ions (point  5 .2) .  

 
*  Au t itre du paragraphe 6  -  Procédures de travai l  :  
 

-  Recuei l  des méthodes  d 'essais ,  des  modes opératoires  e t  des  autres  procédures 
v isés dans ce  paragraphe (point  6 .  1)  ;  

-  Manuel  qual i té  (point  6 .2)  (Celui-ci ,  s’ i l  ne  peut  ê t re  envoyé par  courr ier ,  sera 
systématiquement  demandé lors  de la  v is i te  dans les  locaux du laboratoire)  ;  

-  Système d 'enregis trements  mis  en place (point  6 .4)  ;  
-  Système d ' ident if icat ion des  échant i l lons et  envois  re tenu et  règles  adoptées 

pour  leur  protect ion (point  6 .5)  ;  
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-  Autres  laboratoires  d 'essais  à  qui  peuvent ê tre  conf iés  des  examens ou 
épreuves à  t i t re  accidentel  ou occasionnel  (point  6 .6)  
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CHAPITRE 411-3 
 

CLASSIFICATION DES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 
 

Art icle  411-3.01 
 

Dispositions générales 
 

1 .  Le présent  chapi tre  précise  les  organismes ayant  reçu délégat ion du minis tre  
compétent ,  selon les  a t t r ibut ions  précisées  au  paragraphe 1  de l’ar t ic le  411-1.09,  en  vue 
de la  c lassif icat ion des  marchandises  lorsque cet te  déterminat ion doi t  ê tre  fa i te  par  
l ’autor i té  compétente  f rançaise  ou par  un laboratoire agréé par  cet te  autor i té  compétente 
dans le  cadre de la  mise en œuvre du code IMDG. 
 
2.  En outre ,  ce  chapi tre  peut  préciser  les  organismes désignés pour  effectuer  les  
épreuves requises  par  le  code IMDG lorsque le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande est  
l ’autor i té  compétente.  
 
 

Article  411-3.02 
(Modif ié  par arrêté du 22/12/06) 

 
Classement et  emballage des matières et  objets explosibles de la classe 1 

 
1.  Sous réserve des d isposi t ions par t icul ières  propres  au  ministre  chargé de la  défense,  
l ' Inst i tu t  Nat ional  de l 'Environnement  Industr ie l  e t  des  Risques (INERIS)  est  désigné 
comme organisme compétent  pour  :  

 
-  approuver  le  c lassement  de toutes  les  matières  e t  de tous  les  objets  explosibles ,  

a insi  que le  groupe de compatibi l i té  qui  leur  es t  affecté  e t  la  désignat ion 
off ic iel le  de t ranspor t  sous laquel le  i ls  doivent  ê tre  t ranspor tés  (paragraphe 
2.1 .3.2  du Code IMDG) y compris  approuver  l ’u t i l isat ion des rubriques N.S.A au 
regard de la  d isposi t ion spéciale  178 du chapi tre  3.3  du Code IMDG ;  

 
-  approuver  le  c lassement des  échant i l lons de matières  ou objets  explosibles  

nouveaux ou exis tants  sous la  rubrique ECHANTILLONS D’EXPLOSIFS (N°ONU 
0190),  a insi  que le  groupe de compatib i l i té  e t  f ixer  leurs  condit ions de t ranspor t 
au regard de la  d isposi t ion spéciale  16 du chapit re 3.3  du Code IMDG ; 

 
-  dél ivrer  les  autor isat ions spéciales  requises  dans la  d isposi t ion spéciale  266 du 

chapi tre  3.3 du code IMDG lorsque la  matière  cont ient  moins d’alcool,  d’eau ou 
de f legmatisant  qu’ i l  n’est  spécif ié  dans la  descr ip t ion f igurant  dans la  colonne 
(2)  de la  l is te  des marchandises  dangereuses du chapi tre  3.2  du code IMDG ;  

 
-  dél ivrer  les  autor isat ions prévues dans les  d isposi t ions spéciales  271 et  272 du 

chapi tre 3 .3 du code IMDG ;  
 
-  exclure une matière  ou un objet  de la  c lasse 1  dans  les  condi t ions repr ises  au  

paragraphe 2.1 .3.4 du Code IMDG ; 
 
-  approuver  l’emballage lorsque l ’ instruct ion d’emballage P101 est  a t t r ibuée à  la  

rubr ique sous laquel le  est  t ransporté  la  matière  ou l’objet  ;  
 
-   approuver  l’affectat ion des  ar t if ices  de d iver t issement aux divis ions de r isque 

dans les  condit ions reprises  au paragraphe 2.1.3.5  du code IMDG ;  
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-   approuver  la  c lassif icat ion des émulsions,  suspensions et  gels  non sensibi l isés  
sous la  rubrique ni tra te  d’ammonium, en  émulsion,  suspension ou gel  »  (N° ONU 
3375)  dans les  condi t ions repr ises  dans la  d isposi t ion spéciale  309 du chapi tre  3 .3 
du code IMDG et  dél ivrer  les  autor isat ions mentionnant  les  emballages et  GRV 
pouvant ê tre  u t i l isés  dans le  cadre des  instructions d’embal lage P 099 et  IBC 099 
respect ivement.  

 
2 .  Pour les  matières  et  objets  explosibles  entrant  en  l 'é ta t  dans les  approvis ionnement 
des  forces  armées,  le  minis t re  chargé de la défense ( inspect ion de l 'armement pour  les  
poudres  e t  explosifs  ou IPE) effectue,  sous sa  responsabi l i té ,  les  opérat ions  v isées  au 
paragraphe 1 c i-dessus .  
 
I l  peut  en  être  de même,  à  la  requête  du demandeur ,  pour  les  mat ières  e t  objets  explosibles 
à  caractère  mil i ta i re  n 'entrant  pas  dans  les  approvis ionnements  des  forces  armées 
françaises  ou non dest inées à  cel les-ci .  
 
3.  Les disposi t ions des  ar t ic les  411-2.02,  411-2.03 et  411-2.04 s’appl iquent  également 
à  l ’ INERIS et  l ’ IPE.  
 
4.  Pour  compléter  le  rappor t  annuel  d 'act iv i té  prévu à  l 'ar t ic le  411-2.02,  L ' INERIS et  
l ' IPE enverront  une l is te  des  c lassements  qu ' i ls  auront dél ivrés  a insi  que la  l is te  des  
emballages  non prévus  par  la  réglementat ion qu ' i ls  auront approuvés.  Cet te  dernière  l is te  
cont iendra au moins les  informations suivantes  :  ident if icat ion des marchandises  
concernées,  type d 'embal lage autor isé ,  caractér is t iques  de cet  embal lage (dimensions,  
matér iaux. . . ) ,  épreuves subies  par  cet  emballage et  laboratoire  où ont  eu  l ieu  les  essais ,  
d isposi t ions par t icul ières  éventuelles ,  ra isons pour  lesquel les  les  emballages prévus ne 
pouvaient  ê tre  u t i l isés .  
 
 

Article  411-3.03 
 

Classement des matières autoréactives (classe 4.1) et  des peroxydes organiques 
(classe 5.2)  

 
1.  Le minis tre chargé de la  mar ine marchande dél ivre,  sur  la  base d’un procès-verbal  
d’épreuve dél ivré ,  conformément  au  manuel  d 'épreuves e t  cr i tères  des  Recommandat ions 
re la t ives au  transpor t  des  marchandises  dangereuses publiées  par  l 'Organisat ion des 
Nat ions Unies ,  par  l ' Inst i tu t  Nat ional  de  l 'Environnement Industr ie l  e t  des  Risques 
(INERIS)  :  
 

-  la  déclara t ion d’agrément  prévue aux paragraphes  2.4.2 .3.2 .4  e t  2 .5.3 .2.5 
du code IMDG pour  le  c lassement  des  nouvel les  mat ières  autoréact ives  ou 
des nouvel les  préparat ions  de matières  autoréact ives  déjà affectées  à  une 
rubr ique génér ique et  des  nouveaux peroxydes organiques et  des  nouvel les 
préparat ions de peroxydes organiques déjà  affectés  à  une rubr ique 
génér ique.   

-  la  dérogat ion prévue dans la  d isposi t ion spéciale  181 du chapi tre  3 .3  et  aux 
paragraphes 5 .2.2.1 .9et  5 .2 .2.1.10.1 du code IMDG. 

 
2.  Le minis tre chargé de la  marine marchande accepte  de dél ivrer  les  déclarat ions  e t  
dérogat ions mentionnées au  paragraphe 1  du présent  ar t ic le  sur  la  base d 'essais  effectués 
par  un laboratoire  agréé par  l 'au tor i té  compétente  d 'un autre  Etat ,  off ic iel lement  reconnu 
par  cet  Etat ,  e t  p lacé sous  sa  responsabi l i té  pour  effectuer  ces  mêmes essais  conformément  
au code IMDG, pour  autant  que cet  organisme offre  des  garant ies  techniques,  
professionnel les  e t  d ' indépendance convenables  et  sat isfa isantes .  
 
Le rappor t  d 'épreuves doi t  ê tre fourni  en langue française ou anglaise .  
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Article  411-3.04 

(arrêté  du 21/06/04 et  21/12/04) 
 

Organismes agréés pour ef fectuer le classement 
du charbon (N°ONU 1361) et  du charbon acti f  (N°ONU 1362) 

 
Ont qual i té  de laboratoire  agréé pour  effectuer  l ’essai  d’échauffement spontané 
conformément  aux Recommandat ions des  Nat ions Unies  re lat ives  au  t ranspor t  des  
marchandises  dangereuses,  Manuel  d’épreuves et  de  cr i tères ,  sur  le  charbon act i f  (n°  ONU 
1362)  et  pour  dél ivrer  le  cer t if icat  prévu par  le  code IMDG si  l’essai  a  é té  subi  avec 
succès :   
  

1 .  CECA SA, usine de Parent is ,  jusqu’au 30 ju in 2009 ;   
  
2 .  PICA, usine de Vierzon,  jusqu’au 30 ju in 2009.  
 
 
 

 
Dans le  cadre de l ’essai  d’échauffement  spontané te l  que décr i t  dans le  manuel d’épreuves 
e t  de  cr i tères  des  recommandat ions  des  Nat ions unies  rela t ives  au  t ransport  des  
marchandises  dangereuses ,  le  maint ien  en  température du four  peut  ê tre  ramené à  15 
heures  au l ieu  de 24 heures .  Néanmoins,  le  décompte de ce temps d’essai  ne  doit  débuter  
qu’à par t ir  du moment  où l’échant i l lon at te in t  la  température  requise pour  l’essai .
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CHAPITRE 411-4 

EMBALLAGES, GRV ET RECIPIENTS A GAZ 
 
Le présent  chapi tre  a  pour  objet  de déf in ir  les  d isposi t ions sat isfa isant  le  minis tre chargé 
de la  mar ine marchande ou l 'Autori té  de sûreté  nucléaire  lorsqu’un agrément  ou bien  une 
approbat ion de l’autor i té  compétente  française est  demandé dans le  cadre de l’applicat ion 
des chapi tres  4.1  et  6 .1 à  6.6  du code IMDG. 
 
 

Article  411-4.01 
(Arrêtés  des  12/12/05 et  22/12/06) 

 
Agrément des emballages et  épreuves qu’ils doivent subir (emballages autres que 

pour les classes 6.2 (sauf le n°ONU 3291) et  7 et  autres que ceux décrits à l’art icle 
411-4.02) 

 
Dans le  cadre de l’appl icat ion du chapi tre  6.1  du Code IMDG et  notamment de son 
paragraphe 6.1 .5.1.1  :  
 
1 .  Chaque modèle  type d’emballage doi t  ê t re  soumis  aux épreuves  décr i tes  dans  la  
sous-sect ion 6.1.5  du chapi tre  6.1  du code IMDG et  homologué par  un organisme agréé à  
cet te  f in  par  le  minis tre chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t ic le  411-4.08) .  
 
2 .1  Pour chaque modèle type d 'emballage dest iné au  transpor t  des  marchandises 
dangereuses (sauf  cel les  de la  c lasse  1)  ayant  subi  avec succès  les  épreuves  ment ionnées 
au point  1  du présent  ar t ic le ,  un  cer t i f icat  conforme,  selon le  cas ,  au modèle n°1 ou 2 
f igurant  à  l 'annexe 411-4.A.1 du présent  chapi tre  est  dél ivré .  Ces cer t i f icats  qui  ont  pour  
objet  d 'autor iser  la  fabr icat ion d 'emballages conformes aux modèles  types agréés  sont 
dél ivrés  pour  une durée de cinq ans ;  i ls  doivent ê tre  pér iodiquement  renouvelés  s i  
nécessaire .   
  
2.2  Pour chaque nouveau modèle  type d’emballage dest inés au  t ranspor t  des  matières  et  
objets  de  la  c lasse 1,  un  cer t i f icat  conforme au modèle n°3 f igurant  à  l ’annexe 411-4.A.1 
de la  présente  divis ion es t  dél ivré .  
 
2.3  L’ut i l isateur  des  embal lages fabriqués conformément  au  modèle type de 
construct ion agréé doi t  d isposer  d’une copie du cer t if icat  d’agrément.  
 
La durée d 'u t i l isat ion d 'un emballage,  quand cel le-ci  es t  l imitée  par  la  réglementat ion,  es t  
déterminée à  par t ir  de la  date  f igurant  sur  le  marquage de l 'embal lage.  
 
2.4  Les organismes agréés  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande pour  dél ivrer  
les  agréments  doivent  é tabl ir  les  cer t if icats  mentionnés à  l’annexe 411-4.A.1  
conformément aux procédures  publ iées  au Bullet in  off ic iel  du minis tère  des t ranspor ts .  
 
2.5 Compatibi l i té  chimique 

 
Dans le  cadre  de l ’agrément  des  fû ts  e t  jerr icanes  en  plas t ique destinés  à  contenir  des  
l iquides,  la  compatib i l i té  chimique peut  ê tre  prouvée par  des  méthodes autres  que cel le  
décr i te  dans le  paragraphe 6 .1.5.2.4  du code IMDG. Les méthodes reconnues comme 
équivalentes  par  le  minis t re  chargé de  la  mar ine marchande sont  publ iées  au Bullet in  
off ic iel  du minis tère  des transpor ts .  
 
3 .  En outre ,  les  emballages doivent  ê tre  fabr iqués et  éprouvés suivant un programme 
d’assurance qual i té  dans les  condi t ions décri tes  à  l ’ar t ic le  411-4.07 et  sous la  survei l lance 
d’un organisme agréé à  cet te  f in  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t .  
411-4.08) .  
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Article  411-4.02 
(Arrêté  du 28/01/08) 

 
Agrément des récipients à gaz  

et  épreuves qu’ils  doivent subir 
 
Dans le  cadre de l’appl icat ion du chapi tre  6.2 du code IMDG :  
 
1.  Dans le  cadre de la  mise en  œuvre des sous-sect ions  6 .2.1  et  6 .2.3  du code IMDG, 
les  récipients  à  pression autres  que les  récipients  por tant  la  marque "UN" doivent  répondre 
aux prescr ipt ions de l’arrê té  du 1e r  ju in  2001 modif ié  relat if  au  transpor t  des  marchandises  
dangereuses par  route  (arrê té  ADR).  Dans ce  contexte,  l ’autor i té  compétente es t  cel le  
déf in ie  pour  ces  récipients  dans l’arrê té  ADR.  
 
2.  Dans le  cadre de la  mise en œuvre des sous-sect ions 6.2.1 et  6 .2.2  du code IMDG, 
les  organismes de  contrôle  e t  les  organismes de  contrôle  e t  d 'épreuve périodiques  sont 
dés ignés  individuel lement par  arrê té  du minis tre  chargé de la  mar ine marchande.  
 
 

Article  411-4.03 
(Arrêtés  des  12/12/05 et  10/12/08) 

 
Agrément des emballages pour les matières infectieuses (catégorie A)  

de la classe 6.2 et  épreuves qu’i ls  doivent subir  
 
Dans le  cadre de l’appl icat ion du chapi tre  6.3 du Code IMDG :  
 
1.  Chaque modèle  type d’emballage doi t  ê t re  soumis  aux épreuves  décr i tes  dans  la  
sous-sect ion 6.3.5  du chapi tre  6.3  du code IMDG et  homologué par  un organisme agréé à  
cet te  f in  par  le  minis tre chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t ic le  411-4.08) .  
 
2.  Pour chaque modèle type d’emballage ayant  subi  avec succès  les  épreuves  
mentionnées au  point  1  du présent  ar t ic le ,  un  cer t if icat  conforme au modèle no 4  f igurant  
à  l ’annexe 411-4.A.1  du présent  chapi tre  est  dél ivré .  Ces cer t i f icats ,  qui  ont  pour  objet 
d’autor iser  la  fabr icat ion d’emballages conformes aux modèles  types agréés ,  sont  dél ivrés  
pour  une durée de cinq ans ;  i ls  doivent ê tre  pér iodiquement renouvelés  s i  nécessaire .  
 
3.  L’ut i l isateur  des  embal lages fabriqués conformément  au  modèle type de 
construct ion agréé doi t  d isposer  d’une copie du cer t if icat  d’agrément.  
La durée d’ut i l isat ion d’un emballage,  quand cel le-ci  es t  l imitée par  la  réglementat ion,  es t  
déterminée à  par t ir  de la  date  f igurant  sur  le  marquage de l’emballage.  
 
4.  En outre ,  les  emballages doivent  ê tre  fabr iqués et  éprouvés suivant  un programme 
d’assurance qual i té  dans les  condi t ions décri tes  à  l ’ar t ic le  411-4.07 et  sous la  survei l lance 
d’un organisme agréé  à  cette  f in  par  le  minis t re  chargé de la  marine marchande (voir  
ar t ic le  411-4.08) .  
 
 

Article  411-4.04 
(Arrêtés  des  22/12/06 et  10/12/08) 

 
Agrément des colis  pour la classe 7 et  épreuves qu’ils doivent subir 

 
Les  modèles  de col is  et  les  mat ières  de la  c lasse  7  doivent  ê tre  quali f iés  conformément  
aux disposi t ions du chapi tre  6.4  du code IMDG. Un agrément  est  délivré  par  l 'Autor i té  de 
sûreté  nucléaire  dans  les  cas  suivants  prévus à  la  sous-sect ion 5 .1.5.2 .1 e t  aux paragraphes 
7.1 .14.10 et  2 .7.2.2 .2 du code IMDG :  
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1 .  modèles  u t i l isés  pour  les  matières  radioact ives  sous forme spéciale  ;  
 
2 .  modèles  u t i l isés  pour  les  matières  radioact ives fa ib lement  d ispersables  ;  
 
3 .  modèles  u t i l isés  pour  les  col is  contenant  0,1 kg ou plus d’hexaf luorure d’uranium 
 
4.  modèles  u ti l isés  pour  tous  les  col is  contenant des  matières  f iss i les  sous  réserve 

des exceptions prévues en 6 .4.11.2 du code IMDG ;  
 
5 .  modèles  u t i l isés  pour  les  col is  du type B(U) et  les  col is  de type B(M) ;  
 
6 .  modèles  u t i l isés  pour  les  col is  du type C ;  
 
7 .  les  arrangements  spéciaux ;  
 
8 .  les  expédi t ions de :  

 
1 .  col is  de type B(M) non conformes aux disposi t ions énoncées au  6.4 .7.5  du 

code IMDG ou spécialement  conçus pour  permettre  l ’aérat ion in termit tente  
prescr i te  ;  

 
2 .  col is  du type B(M) contenant  des  matières  radioact ives  ayant  une act iv i té 

supér ieure à  3000 A1 ou 3000 A 2 ,  suivant   le  cas ,  ou  1000 TBq,  la  p lus fa ib le 
des deux valeurs  étant  retenue ;  

 
3 .  col is  de  matières  f iss i les ,  s i  la  somme des indices  de sûreté-cr i t ic i té  des  

col is  dépasse  50 ;  
 

9 .  les  programmes de protect ion radiologique et  les  condi t ions d’arr image pour  les  
expédi t ions par  navire  d’ut i l isat ion spéciale ,  conformément  au  7.1 .14.9  du code 
IMDG ;  

 
10.  le  calcul  des  valeurs  de A1  e t  de  A2  des  radionuclé ides  qui  ne  f igurent  pas 

dans la  l is te  du tableau f igurant  à  la  sous-sect ion 2 .7.2.2 .1 du code IMDG. 
 
L’ inst i tu t  de radioprotect ion et  de sûreté  nucléaire  ( IRSN) appor te  son appui  à  
l 'Autor i té  de  sûreté  nucléaire  sur  cet te  act iv i té  a insi  que sur  cel les  visées au 
paragraphe 1 de l’ar t ic le  411-1.09 et  à  l’ar t ic le  411-7.05 de la  présente  d ivis ion.  

 
 

Article  411-4.05 
(Arrêtés  des  12/12/05 et  22/12/06) 

 
Agrément des GRV et  épreuves qu’ils  doivent subir 

 
Dans le  cadre de l’appl icat ion du chapi tre  6.5  du Code IMDG et  notamment de son 
paragraphe 6.5 .1.1.3  :  
 
1.  Prescript ions générales  s 'appliquant à  tous les  types de G.R.V.  

 
1.1  Chaque modèle  type de GRV doi t  ê t re  soumis  aux épreuves  décr i tes  dans  la  sous-
sect ion 6.5.6  du chapi tre  6 .5  du Code IMDG et  homologué par  un organisme agréé à  cet te  
f in  par  le  minis tre  chargé de la  marine marchande (voir  ar t ic le  411-4.08) .  

 
1.2 .1  Pour chaque modèle type de GRV dest iné au  transpor t  des  marchandises  
dangereuses (sauf  cel les  de la  c lasse  1)  ayant  subi  avec succès  les  épreuves  ment ionnées 
au point  1  du présent  ar t ic le,  un  cer t i f icat  conforme au modèle n°1 f igurant  à  l 'annexe 
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411-4.A.1  de la  présente  d ivis ion est  dél ivré .  Ces cer t if icats  qui  ont  pour  objet  d 'autor iser 
la  fabr icat ion d 'emballages conformes aux modèles  types agréés  sont  dél ivrés  pour  une 
durée de cinq ans ;  i ls  doivent ê tre  pér iodiquement  renouvelés  s i  nécessaire .   

 
1.2 .2  L’ut i l isa teur  des  GRV fabriqués conformément  au  modèle type de construct ion 
agréé doi t  disposer  d’une copie du cer t if icat  d’agrément.  
 
La durée d 'u t i l isat ion d 'un emballage,  quand cel le-ci  es t  l imitée  par  la  réglementat ion,  es t  
déterminée à  par t ir  de la  date  f igurant  sur  le  marquage de l 'embal lage.  
 
1.2 .3  Les organismes agréés  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande pour  dél ivrer  
les  agréments  doivent  é tabl ir  les  cer t if icats  mentionnés à  l’annexe 411-4.A.1  
conformément aux procédures  publ iées  au Bullet in  off ic iel  du minis tère  des t ranspor ts .  

 
1.2 .4 Compatibi l i té  chimique 

 
Dans le  cadre  de  l’agrément  des  GRV en plas t ique r ig ide  des  types  31H1 et  31H2 et  des 
GRV composi tes  des  types 31HZ1 et  31HZ2,  la  compatib il i té  chimique peut  ê tre  prouvées 
par  des  méthodes  autres  que cel le  décr i te  dans le  paragraphe 6.5 .6.3.3 du code IMDG. Les 
méthodes reconnues comme équivalentes  par  le  minis t re  chargé de la  mar ine marchande 
sont  publ iées  au  Bullet in  off ic iel  du minis tère  des  t ransports .  

 
1.3  En outre ,  les  G.R.V doivent  ê tre  fabr iqués et  éprouvés suivant  un programme 
d 'assurance qual i té  dans les  condi t ions décri tes  à  l ’ar t ic le  411-4.07 et  sous la  survei l lance 
de  l’un des organismes agréés  à  cet te  f in  par  le  minis t re chargé de  la  marine marchande 
(voir  ar t ic le  411-4.08) .  

 
 
2 .  Prescript ions spécif iques  s 'appliquant  aux G.R.V métall iques,  G.R.V.  en 

plast ique rig ide et  G.R.V. composites  avec récipient  intérieur en plast ique.  
 
2.1 Epreuves init ia le et  périodique sur chaque G.R.V .  
 
Le présent  paragraphe a  pour  objet  de  défin ir  les  d isposi t ions sat isfaisant  le  minis t re 
chargé de la  marine marchande au t i t re  du paragraphe 6 .5.4 .4.2  du chapi tre  6.5 du code 
IMDG. 
 
2.1 .1 Epreuve in i t ia le  
 
L’épreuve in i t ia le  d’étanchéi té  doi t  ê tre exécutée conformément  au  programme 
d’assurance qual i té  défin i  au  paragraphe 1 .3 du présent  ar t ic le .  Pour  les  GRV composi tes  
e t  pour  les  GRV en plast ique r ig ide,  une méthode autre  que cel le  prévue au chapi t re  6 .5  du 
code IMDG peut  ê tre  u t i l isée  s i  e l le  es t  acceptée par  l ’organisme agréé chargé d’en 
contrôler  la  fabr icat ion.  
 
2.1 .2  Epreuve périodique 
 
L’épreuve d’étanchéi té  v isée au paragraphe  6 .5.6 .7 du code IMDG doit  ê tre  répétée :  
 
  -  au moins tous les deux ans e t  demi ;  
  -  après  toute  réparat ion,  avant  d’être  réut i l isé  pour  le  t ransport .  
 
L’épreuve pér iodique d’étanchéi té  doi t  ê tre exécutée :  
 
 -  soi t  par  l 'un  des  organismes agréé  à  cet te  f in  par  le  minis t re  chargé de  la  

mar ine marchande  (voir  ar t ic le  411-2.08) ,  
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 -  soi t  par  les  é tabl issements  industr ie ls  ayant  obtenu l 'autor isat ion du minis tre 
chargé des transpor ts  pour exécuter  les  contrôles  pér iodiques .  

 
En ce qui  concerne les  GRV métal l iques,  on entend par  « établ issement  industr ie l  »  :  
 

 -  une entrepr ise  de fabr icat ion des GRV, l’autor isat ion visant  ses  propres  matér iels  
e t  ceux qu 'el le  es t  amenée à  rénover ,  ou 

 
 -  une entreprise  u t i l isatr ice  de GRV, l’autor isat ion visant  les  matér iels  servant  au  
t ranspor t  des  produi ts  qu’el le  fabr ique et /ou qu’el le  s tocke,  ou 

 
 -  une entrepr ise  de rénovat ion de GRV, l ’autor isat ion visant  les  matér ie ls  sur  
lesquels  e l le  effectue des opérat ions d’entret ien  régul ier  ou de réparation te l les  que 
déf in ies  dans la  sous-sect ion 1.2 .1 du code IMDG, ou 

 
-  une entrepr ise  de locat ion de GRV, l’autor isat ion visant  exclusivement  les 
matér iels  de son propre parc.  

 
En ce  qui  concerne les  GRV en plas t ique r ig ide e t  composi tes  avec récipient  intér ieur  en  
plast ique,  on entend par  « établ issement  industr ie l  » :  
 

 -  une entrepr ise  de fabricat ion de GRV, l ’autor isat ion visant  ses  propres  matér iels  
e t  ceux de même mode de fabr icat ion (extrusion-souff lage,  inject ion,  ro tomoulage) ,  
ou  

 
 -  une entreprise  u t i l isatr ice  de GRV, l’autor isat ion visant  les  matér iels  servant  au  
t ranspor t  des  produi ts  qu’el le  fabr ique et /ou qu’el le  s tocke,  ou 

 
 -  une entrepr ise  de rénovat ion de GRV, l ’autor isat ion visant  les  matér ie ls  sur  
lesquels  e l le  effectue des opérat ions d’entret ien  régul ier  ou de réparation te l les  que 
déf in ies  dans la  sous-sect ion 1.2 .1 du code IMDG, ou 

 
 -  une entrepr ise  de locat ion de GRV, l’autor isat ion visant  exclusivement les  
matér iels  de son propre parc.  

 
2.2  Inspect ions  
 
2.2 .1  Le présent  paragraphe a  pour  objet  de déf inir  les  disposi t ions sat isfaisant  le  
ministre chargé de la  mar ine marchande au t i t re  du paragraphe 6 .5.4.4 .1 du chapi tre  6.5  du 
Code IMDG. 

 
2.2 .2  Tous les  G.R.V doivent  ê t re  inspectés  avant  leur  mise en  service,  conformément  
au programme d 'assurance de la  qual i té  déf in i  au paragraphe 1.3  du présent  ar t ic le .  
 
2.2 .3  En outre ,  tous  les  GRV doivent  ê tre  inspectés  par  l 'un  des organismes agréés à  
cet te  f in  par  le  minis tre  chargé de  la  marine  marchande ou par  un é tabl issement  industr ie l  
autor isé  (voir  paragraphe 2 .1.2  du présent  ar t ic le)  conformément  aux procédures  rela t ives  
aux contrôles  pér iodiques des  grands récipients  pour  vrac dest inés  au  t ranspor t  des  
marchandises  dangereuses te l les  qu’établ ies  par  la  d irection des  transpor ts  ter res tres  du 
minis tère  chargé des transpor ts  e t  publ iées  au Bullet in  off ic iel  du minis tère  des transpor ts .  
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Article  411-4.06 
(Modif ié  par arrêté du 12/12/05) 

 
Agrément des grands emballages 

 
Dans le  cadre de l ’appl icat ion du chapi tre 6.6  du Code IMDG et  notamment de son 
paragraphe 6.6 .5.1.1  :  
 
1.  Chaque modèle  type de  grand emballage doi t  ê tre  soumis  aux épreuves décr i tes  dans 
la  sous-section 6 .6.5  du chapi tre  6 .6  du Code IMDG et  homologué par  un organisme agréé  
à  cet te  f in  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t ic le  411-4.08) .  
 
2.1  Pour chaque modèle type de grand emballage dest iné au  transpor t  des  marchandises  
dangereuses (sauf  c lasse  1)  ayant  subi  avec succès  les  épreuves mentionnées au point  1  du 
présent  ar t ic le ,  un  cer t i f icat  conforme au modèle n°2 f igurant  à  l’annexe 411-4.A.1  de la  
présente  d ivis ion est  dél ivré .  Ces cer t i f icats  qui  ont  pour  objet  d 'autor iser  la  fabr icat ion 
d 'embal lages conformes aux modèles  types agréés  sont  dél ivrés  pour  une durée de cinq 
ans ;  i ls  doivent ê tre  pér iodiquement renouvelés  s i  nécessaire .  
 
2.2  Pour chaque modèle type de grand emballage dest iné au  transpor t  des  matières  et  
objets  de la  c lasse 1,  un  cer t i f icat  conforme au modèle n°3 f igurant  à  l ’annexe 411-4.A.1 
de la  présente  divis ion es t  dél ivré.  
 
2.3  L’ut i l isateur  des  grands embal lages fabriqués conformément  au  modèle type de 
construct ion agréé doi t  d isposer  d’une copie du cer t if icat  d’agrément.  
 
La durée d 'u t i l isat ion d 'un emballage,  quand cel le-ci  es t  l imitée  par  la  réglementat ion,  es t  
déterminée à  par t ir  de la  date  f igurant  sur  le  marquage de l 'embal lage.  
 
2.4  Les organismes agréés  par  le  minis t re  chargé de la  mar ine marchande pour  dél ivrer 
les  agréments  doivent  é tabl ir  les  cer t if icats  mentionnés à  l’annexe 411-4.A.1  
conformément aux procédures  publ iées  au Bullet in  off iciel  du minis tère  des t ranspor ts  
 
3.  En outre ,  les  grands emballages doivent  être  fabriqués suivant un programme 
d’assurance qual i té  dans les  condi t ions décri tes  à  l ’ar t ic le  411-4.07 et  sous la  survei l lance 
d’un organisme agréé à  cet te  f in  par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t .  
411-4.08)  
 
 

Article  411-4.07 
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05,  22/12/06,  28/01/08 et  10/12/08) 

 
Assurance qualité pour la fabrication des emballages,   

y  compris les GRV et  les grands emballages 
 
1 .   Objet  du présent art icle  
 
Le présent  ar t ic le  a  pour  objet  de déf in ir  les  d isposi t ions sat isfa isant  le  minis tre chargé de 
la  marine marchande au t i t re  des  paragraphes 6.1 .1.3  du chapi tre  6.1,  6 .3 .2.2  du chapi tre  
6.3 ,  6 .5 .4.1 du chapi tre  6 .5  et  6 .6.1.2  du chapi tre  6.6  du code IMDG, qui  prescr ivent  que 
les  embal lages,  y  compris  les  GRV et  les  grands emballages,  dont  le  type de construct ion 
a  été  agréé conformément  aux paragraphes 1  de l ’ar t ic le  411-4.01,  1  de l 'ar t ic le  411-4.03,  
1 .1  de l’ar t ic le  411-4.05 et  1  de l ’ar t ic le  411-4.06,  soient  fabr iqués et  éprouvés suivant  un 
programme d’assurance qual i té .  
 
Les d isposit ions du présent  ar t ic le  sont  applicables  dans la  mesure où cet  agrément  es t  
dél ivré  par  un organisme agréé par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t .  
411-4.08) .  
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Toutefois ,  sont  exclus  du champ d’applicat ion du présent  ar t ic le  les  emballages ,  y  compris  
GRV et  grands emballages dest inés  aux matières  ou objets  explosibles  (c lasse 1) ,  dont  le  
contrôle  d’assurance de la  qual i té  est  effectué par  le  minis tère  chargé de la  défense.  
 
 
2 .   Apposit ion du marquage réglementaire  
 
Conformément aux notes  1  de la  sous-sect ion 6.1 .3 du chapi tre  6.1  et  de la  sous-sect ion 
6.3 .4 du chapi tre  6.3 ,  au paragraphe 6 .5.2.3  du chapi tre 6.5  et  au chapi tre  6.6 du code 
IMDG, l ’apposi t ion sur  les  emballages fabr iqués en  sér ie  du marquage prévu aux sous-
sect ions 6.1.3 ,  6 .3 .4,  6 .5.2  et  6 .6.3 du chapi tre 6 ,  implique l’assurance (cer t i f icat ion)  que 
ceux-ci  correspondent au  modèle type agréé et  que les  condit ions ci tées  dans l ’agrément 
sont  remplies .  
 
La fabr icat ion des embal lages  sur  lesquels  le  marquage réglementaire  rappelé  ci-dessus  
aura été  apposé après  les  dates  précisées  ci-après  doi t  répondre aux disposit ions du 
présent  ar t ic le .  
 
Ces dates  sont  :  
 
-  1 e r  janvier  1999 pour  les  GRV de tous  types,  les  fû ts  e t  jerr icanes en  plast ique,  les  fû ts  

e t  jerr icanes  métal l iques,  les  emballages  composites  avec récipients  in tér ieurs  en 
plast ique et  fû t  extér ieur  métal l ique ou en plast ique ;  

 
-  1er  septembre 1999 pour  les  emballages des types non ci tés  c i-dessus ou ci-dessous ;  
 
-  1er  mai  2000 pour  les  emballages combinés te ls  que déf inis  à  la  sous-sect ion 1.2.1  du 

chapi tre  1  du code IMDG, ainsi  que pour  les  emballages de tous  types (autres  que les  
grands emballages)  dest inés  au t ransport  de matières  ou objets  explosibles  (classe 1)  ;  

 
-  1er  janvier  2001 pour  les  grands emballages ;  
 
-  1er  janvier  2010 pour  les  emballages des matières  infect ieuses  de catégor ie  A.  
 
3 .   Communicat ion du plan d’assurance de la  qual ité  
 
Un plan d’assurance de la  qual i té ,  dont  le  contenu sat isfai t  aux exigences du point  4 ,  doi t  
ê t re  é tabl i  af in  de décrire  le  système d’assurance de la  qual i té  auquel  es t  ou  sera  soumise 
la  fabr icat ion des  emballages de sér ie  pour répondre aux disposi t ions du présent  ar t ic le .  
 
Lors  de chaque demande d’agrément ,  ou  de renouvel lement d’agrément,  d’un modèle type 
d’emballage formulée à  par t ir  de la  date  visée au point  2 ,  un  exemplaire du plan 
d’assurance de la  quali té  doi t  f igurer  dans le  dossier  remis  à  l ’organisme chargé de 
dél ivrer ,  ou de renouveler  cet  agrément .  L’acceptat ion du plan par  celui-c i  subordonne la  
dél ivrance,  ou le  renouvel lement,  de l’agrément.  
 
Pour les  emballages dont  la  demande d’agrément du modèle  type a é té formulée 
antér ieurement à  la  date  v isée au  point  2  et  dans la  mesure où une fabr icat ion est  
envisagée après  cet te  date ,  le  t i tu la i re  de l ’agrément  devra  fa ire  parvenir  avant  cel le-ci  à  
l ’organisme ayant  dél ivré  (ou chargé de  dél ivré)  cet  agrément  un exemplaire  du plan 
d’assurance de la  qual i té .  
 
En outre ,  pour  les  types d’emballages v is-à-vis  desquels  une procédure de contrôle  de la  
fabr icat ion des  emballages  de sér ie  n’a  pas été  é tabl ie  selon les  modal i tés  prévues au 
point  6  du présent  ar t ic le ,  une copie  de l ’exemplaire  du plan d’assurance de la  qual i té ,  
communiqué à  l ’organisme chargé de dél ivrer  (ou ayant dél ivré)  l’agrément  du modèle 
type,  doi t  ê t re  transmise,  après  approbat ion,  par  cet  organisme à  la  mission Transpor t  de 
matières  dangereuses (Direct ion générale  de la  prévention des r isques)  du ministère de 
l 'écologie ,  de l’énergie ,  du développement durable e t  de l 'aménagement du terr i toi re .  
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4 .   Contenu du plan d’assurance de la qualité  
 
Le plan d’assurance de la  qual i té  v isé au point  3 doi t  comporter  :  

 
-  un  descr ipti f  des  contrôles  in ternes,  c’es t  à  d ire  des  contrôles  effectués  par  le  
fabricant  des  emballages lu i-même et /ou par  le  t i tu laire  de l ’agrément  du modèle  type des 
emballages,  lorsque celui-ci  n’en est  pas  le  fabricant  ;  

 
-  l ’organisat ion mise en place pour  effectuer  de manière sat isfa isante  les  contrôles  
internes e t  t ra i tant  notamment  :  

-  de la  désignat ion d’un responsable de cet te  act iv i té  e t  de son rôle ,  
-  du choix et  de la  formation du personnel  exécutant  les  contrôles ,  
-  des  équipements  nécessaires  et  des  instruct ions pour  leur  u t i l isat ion,  
-  de la  traçabi l i té  des  d ifférentes  opérat ions.  

 
5 .   Domaine d’applicat ion des contrôles  internes  
 
Les contrôles in ternes  v isés au point  4  doivent  por ter  sur  :  
-  les  approvis ionnements  en  matières  premières  ou en produi ts  f in is  ou semi-f inis  
entrant  dans la  fabricat ion des emballages ;  i l  s ’agit  en  par t icul ier  de  contrôler  les  
spécif icat ions f igurant  sur  les  documents  d’achat ,  la  conformité  des  matières  premières  e t  
produi ts  l ivrés  à  ces  spécif icat ions,  les  précautions pr ises  pour  leur  s tockage,  
-  la  maîtr ise  des  équipements  servant à  la  fabricat ion des  emballages  ou au contrôle  de 
cet te  fabricat ion ;  
-  la  fabr icat ion des  embal lages  e l le-même,  e t  ce  à  t rois  é tapes  dif férentes du 
processus,  à  savoir  :   

-  au démarrage de la  fabr icat ion (premiers  emballages produits) ,  
-  en cours  de fabr icat ion,  
-  une fo is  la  fabr icat ion achevée (emballages produits  complets) ,  

-  la  documentat ion où sont  enregis trés  valeurs  et  résul ta ts  des  différentes  opérat ions de 
contrôle ,  a insi  que les  mesures  pr ises  pour  sa  conservat ion,  
-  la  gest ion des emballages produits  non conformes.  
 
6 .   Procédures de contrôle pour les  principaux types d’emballages  
 
Pour chacun des pr incipaux types d’emballages,  une procédure de contrôle  de la  
fabr icat ion des emballages de sér ie  es t  é tabl ie  par  l’adminis tra t ion.  
 
Ces procédures  ont  pour  objet  d’étayer  les  é léments  indiqués aux points  4  et  5  par  des  
précis ions relat ives  à  leur  appl icat ion concrète  et  por tant  notamment  sur  :  
 
-  les  spécif icat ions des  matières  premières  e t  des  produi ts  f in is  ou semi-f in is  entrant 
dans la  fabricat ion des emballages ,  
-  la  nature des contrôles  in ternes et  leur  fréquence,  
-  les  é léments ou caractér is t iques à contrôler .  
 
El les  peuvent  aussi  permettre  de préciser  les  modal i tés  des  contrôles  v isés  au  point  7  ci-
après.  
 
Les textes  de ces  procédures  sont  publ iés  au Bullet in  off ic iel  du  minis tère  chargé des 
t ransports .  
 
Les p lans d’assurance de la  qual i té  v isés  au  point  3  doivent,  pour  chaque type d’emballage 
fa isant  l’objet  d’une procédure,  ê t re  élaborés conformément aux disposit ions de cel le-ci .  
 
7 .   Contrôles  par un organisme agréé  
 
Des contrôles  doivent  ê t re  effectués sur  s i tes  pour  les  emballages fabr iqués dans l ’année,  
le  premier  au  plus  tard  un an après  la  dél ivrance de l’agrément du modèle  type des 
emballages  puis  au  moins  une fois  par  an,  par  un organisme agréé  à  cet te  f in  par  le  
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Ministre  chargé de la  mar ine marchande (voir  ar t ic le  411-4.08) .  Toutefois ,  lorsque la  
dél ivrance de l’agrément  est  antér ieure à  la  date  v isée au  point  2 ,  le  premier  contrôle  doi t  
seulement  avoir  l ieu au plus  tard un an après  cet te  date .  
 
En tout  é ta t  de  cause,  à  compter  de la  date  visée  au point  2 ,  chaque t i tu la ire  d’au moins  un 
agrément  de modèle type d’emballages,  qu’ i l  so i t  ou  non le  fabr icant  de ceux-ci ,  doi t  ê t re  
soumis une fois  par  an ,  pour  les  emballages fabr iqués dans  l’année et  correspondant  aux 
agréments qu’ i l  dét ient ,  aux contrôles déf inis  c i-dessous.  
 
Toutefois ,  les  procédures  v isées  au point  6  peuvent d ispenser  des contrôles  les  s i tes  dont 
la  product ion d’emballages ne dépasse pas  les  seui ls  qui  y sont  f ixés.  
 
Les  contrôles,  réal isés  par  un organisme agréé auprès  du fabr icant  des emballages e t /ou du 
t i tu laire  de l ’agrément du modèle type des emballages,  lorsque celui-ci  n’en est  pas  le  
fabr icant ,  comportent  :  
 
-  la  vér if ica t ion du respect  des obl igat ions  formulées  dans le  p lan  d’assurance de  la  
qual i té  visé  au point  3  ;  
 
-  le  prélèvement  d’un ou plusieurs  emballages pr is  au  hasard  de la  fabricat ion pour  les  
soumettre  au  contrôle  de leur  conformité  à  leur  modèle type agréé et  à  une ou plusieurs  
épreuves requises  pour  l ’agrément de celui-ci ,  a insi  que le  prévoient  les  paragraphes 
6.1 .5.1.8  du chapitre 6 .1,  6 .3 .5.1.7 du chapitre  6.3,  6 .5.4 .5.5  du chapitre  6 .5 et  6 .6 .5.1.7 
du chapi tre 6.6  du code IMDG ; toutefois ,  dans cer taines condit ions prévues par  les 
procédures  v isées  au  point  6 ,  le  prélèvement pourra ne pas avoir  l ieu.  
 
Lorsque des anomalies  sont  décelées  lors  d’un contrôle  réal isé  par  un organisme agréé,  ce 
contrôle  doi t  ê tre  renouvelé  dans un délai  maximal  de t ro is  mois ,  ce  délai  é tant  u t i l isé  
pour  la  mise en  place d’act ions correct ives .  Si  les  anomalies  le  just i f ient ,  l ’organisme 
agréé ayant effectué le  contrôle  en  informe le minis tère de  l 'écologie ,  de  l’énergie,  du 
développement  durable e t  de  l 'aménagement du terr i toire,  d irect ion générale  de la  
prévent ion des r isques,  mission Transpor t  de matières  dangereuses,  à  la  sui te  de quoi  i l  
peut  ê tre  décidé de faire  appl icat ion de l’ar t ic le  411-2.04.  
 
8 .  Certif icat ion au t itre de la  norme ISO 9001 ou 9002  
 
Si  la  product ion du fabricant  des  emballages,  ou  du condit ionneur  u t i l isant  les  emballages 
lorsque celui-ci  es t  le  t i tu laire  de l ’agrément  de leur  modèle  type ,  es t  cer t i f iée  au  t i t re  de 
la  norme ISO 9001 ou 9002,  l ’organisme agréé v isé  au  point  7  doi t  constater ,  sur  
présentat ion des  documents  appropr iés ,  quels  sont  les  contrôles  internes  effectués  et  les  
obl igat ions assumées,  f igurant  au  plan d’assurance de la  qual i té  v isé  au point  3 ,  qui  sont  
couver ts  par  cet te  cer t if icat ion.  
 
Dans la  mesure  où le  niveau d’exigences  s’avère  sat isfa isant ,  ceux des  contrôles  in ternes  
et  des  obl igat ions qui  ont  é té  a insi  reconnus couver ts  par  la  cer t if icat ion au t i t re  de la  
norme ISO 9001 ou 9002,  ne donnent  pas  l ieu  à  contrôle  au  t i t re  du point  7  par  
l ’organisme agréé .   
 
Néanmoins,  un  organisme agréé au  t i t re  du point  7  devra par  la  sui te  vér if ier  que les  
contrôles  internes et  les  obl igat ions ainsi  déf in is  cont inuent à  demeurer  couverts  par  la  
cer t i f icat ion au t i t re  de la  norme ISO 9001 ou 9002,  au  cours  de v is i tes  se  déroulant  dans 
l ’année qui  sui t  chaque renouvel lement  de la  cer t if icat ion,  a insi  que dans  l’année qui  sui t  
toute  modif icat ion du contenu de cel le-c i  suscept ible  d’avoir  une incidence sur  les  
contrôles  internes  e t  obl igat ions  visés  c i-dessus.  Une te l le  modif icat ion doi t  fa i re  l ’objet  
d’un avis  du t i tu laire de l’agrément  à  l’organisme ayant dél ivré celui-ci .  
 
Lors de chacune de ses  v is i tes ,  l ’organisme agréé doi t  en  outre  vér if ier  que la  traçabi l i té  
de l ’ensemble de la  fabr icat ion es t  correctement  assurée e t  effectuer  le  cas  échéant  le  
prélèvement d’emballages pour épreuves,  comme prévu au point  7 .  
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9 .   Relat ion entre organismes agréés  

 
Lorsque l’organisme agréé  visé  au point  7  n’a  pas  lu i-même dél ivré  l ’agrément  du modèle 
type des  embal lages,  le  fabricant  des  embal lages,  ou  le  t i tu laire  de l ’agrément  lorsque 
celui-c i  n’en est  pas  le  fabr icant ,  doi t  fournir  aux in tervenants  de l ’organisme une copie 
du rappor t  d’épreuves et  du  cer t if icat  d’agrément,  a insi  qu’un exemplaire du plan 
d’assurance de la  qual i té  v isé  au point  3 .  

 
L’organisme agréé visé au point  7  es t  a lors  en droi t  de vér if ier  la  valid i té  e t  l ’exact i tude 
de ces  documents  auprès  de l’organisme qui a  dél ivré  l’agrément  du modèle  type.  

 
En contrepar t ie ,  une fo is  le  contrôle  aux t i t res  des  paragraphes  7  et /ou 8  achevé,  
l ’organisme agréé v isé  au  point  7  doi t  adresser  un extrai t  du  rappor t  de contrôle ,  reprenant  
notamment  ses  conclusions et  les  non-conformités  décelées ,  à  l’organisme qui  a  dél ivré  
l ’agrément  du modèle  type.  

 
I l  revient  à  ce dernier  d’assumer la  charge du suivi  de la  réal isat ion,  dans les  délais 
impart is ,  des  contrôles  effectués  au  t i t re  des  points  7  et  8  sur  la  fabr icat ion des 
emballages de sér ie  correspondant  aux modèles  types qu’ i l  a  agréés.  Si ,  malgré ses  
in tervent ions,  les  contrôles  demeurent  non effectués ,  i l  en  informe le  minis tère  de  
l 'écologie,  de  l’énergie ,  du développement durable  e t  de  l 'aménagement  du terr i to ire,  
d irect ion générale  de la  prévent ion des r isques,  mission Transpor t  de matières  
dangereuses,  à  la  sui te  de quoi  i l  peut  ê tre  décidé de fa ire  appl icat ion de l’ar t ic le  411-
2.04.  
 
 

Article  411-4.08 
(Arrêtés  des  07/05/04,  21/12/04,  12/12/05,  22/12/06 et  28/01/08) 

 
Organismes agréés dans le domaine des emballages,   

 y  compris des GRV et des grands emballages 
 
1 .  Les organismes agréés pour  effectuer  les  épreuves décr i tes  aux chapit res  6.1 ,  6 .3,  
6 .5  et  6 .6 du code IMDG, pour  délivrer  les  cer t if icats  d’agrément correspondants  et  pour  
effectuer  la  survei l lance de la  fabr icat ion des embal lages ,  GRV et  grands embal lages au  
t i t re  des  ar t ic les  411-4.01,  411-4.03,  411-4.05,  411-4.06 et  411-4.07 sont  désignés 
individuel lement  par  arrêté  du ministre chargé de la  mar ine marchande.  
 
2 .  Les organismes agréés  pour  effectuer  les  épreuves et  inspect ions pér iodiques des  
GRV au t i t re  de l’ar t ic le  411-4.05 sont  également désignés individuellement  par  arrê té  du 
minis t re chargé de la  mar ine marchande.  
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ANNEXE 411-4.A.1  
 
 
 

MODELES DE CERTIFICATS D'AGREMENT DES MODELES TYPES D'EMBALLAGE  
 
 
 
 
 

Ces  cer t i f icats  peuvent  ê t re  combinés  avec les  cer t i f icats  prévus par  l 'ar t ic le  43 de l 'arrê té  
du 1 e r  ju in 2001 modif ié  re lat if  au transpor t  des  marchandises  dangereuses par  route .  
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MODELE N°1 

 
Minis tère chargé de la  mar ine marchande [Laboratoire  agréé]  
(Désignat ion off ic iel le)  
 

Transpor t  des  marchandises  dangereuses 
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE N° 
 

 
1  -  Demandeur :  
 
2  -  Documents  de référence :  
 

-  Transport  par  voie  mari t ime :  Code IMDG à jour  au  
 

3  -  Descr ip tion du type d 'emballage :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau  :  Code d 'embal lage :  
-  Mode de fabr icat ion :  Référence commerciale  :  
-  Matière  première const i tu t ive :  
-  Plans :  
-  Capaci té  nominale  :  
-  Poids  à  v ide ( tare)  :  Capaci té  réel le  :  
-  Dimensions  extér ieures  hors tout  :  Poids à v ide du récipients  
nu :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures  :  
-  Manutent ion :  
-  Décompression :  
-  Par t icular i tés  :  
 

4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Marchandises dangereuses l iquides/sol ides dans  les  
condit ions suivantes  :  
 

-  Groupes d 'emballage :  
-  Densi té /Masse brute  maximale  :  
-  Pression de vapeur  maximale à  55°C/50°C :  
-  Gerbage :  Hauteur /Charge maximale  :  
 
Nota :  La comptabi l i té  chimique,  s i  el le  est  exigée par  les  prescr ip t ions 
réglementaires ,  doi t  fa ire l 'objet  d 'un cer t if icat  complémentaire .  
 

5  -  Epreuves  e t  marquage :  
 

 -  Résul tats  d 'épreuves sat isfa isants ,  selon rappor t  :  
-  Modèle de marquage à  apposer  (sous réserve du respect  des d isposi t ions 
réglementaires)  :  
 

Dél ivré  à  Par is ,  le  [date]  
pour  une durée de 5 ans Le Responsable du laboratoire  agréé 
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MODELE N°2 
 

Minis tère chargé de la  mar ine marchande [Laboratoire  agréé]  
(Désignat ion off ic iel le)  
 

Transpor t  des  marchandises  dangereuses 
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE COMBINE N° 
 

 
1  -  Demandeur :  
 
2  -  Documents  de référence :  
 

-  Transport  par  voie  mari t ime :  Code IMDG à jour  au  
 

3  -  Descr ip tion du type d 'emballage :  
 

-  Emballage extér ieur  :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau  :  Code d 'embal lage :  
-  Matière  première const i tu t ive :  
-  Dimensions extér ieures  hors  tout  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures  :  
 

 
-  Emballages  in tér ieurs  :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau  :  Nombre d 'embal lages :  
-  Matière  première const i tu t ive :  
-  Capaci té  nominale  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures  :  
 

-  Aménagement in tér ieur  :  
 

4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Marchandises dangereuses l iquides/sol ides dans  les  
condit ions suivantes  :  
 

-  Groupes d 'emballage :  
-  Masse brute  maximale :  
-  Gerbage :  Hauteur  maximale  :  
 

5  -  Epreuves  e t  marquage :  
 

-  Résul tats  d 'épreuves sat isfa isants ,  selon rappor t  :  
-  Modèle de marquage à  apposer  (sous réserve du respect  des d isposi t ions 
réglementaires)  :  
 

Dél ivré  à  Par is ,  le  [date]  
pour  une durée de 5 ans Le Responsable du laboratoire  agréé 
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MODELE N°3 
 

Minis tère chargé de la  mar ine marchande  [Laboratoire  agréé]  
(Désignat ion off ic iel le)  
 

Transpor t  des  marchandises  dangereuses de la  c lasse 1  
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE N° 
 

 
1  -  Demandeur :  
 
2  -  Documents  de référence :  
 
Transpor t  par  voie  mar it ime :  Code IMDG à jour  au  
 
3  -  Descr ip tion du type d 'emballage :  
 
Emballage extér ieur  :  
 
Fabricant  :  
Type,  matér iau :  Code d 'embal lage :  
Mode de fabr icat ion :  Référence commerciale  :  
Matière  première const i tu t ive :  
Poids à v ide ( tare)  
Dimensions extér ieures  hors tout  :  
Epaisseurs  minimales  :  
Fermetures  :  
 
Embal lages e t  aménagements  in tér ieurs  e t  in termédiaires :  
 
Descr ip t if  :  
Références commerciales des é léments :  
Autres  caractér is t iques d’ ident if icat ion des  éléments  :  
 
4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Matières  /  Objets  explosibles  dans les  condit ions 
suivantes  :  
Masse  brute maximale  :  
Gerbage :  Hauteur  maximale  :  
 
5  -  Epreuves  e t  marquage :  
 
Résul tats  d 'épreuves sat isfaisants ,  selon rappor t  :  
Modèle de marquage à  apposer  (sous réserve du respect  des  d isposi t ions 
réglementaires)  :  
 
Dél ivré  à  Par is ,  le  [date]   

 Le Responsable du laboratoire  agréé 
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MODELE N°4 

 
Minis tère chargé de la  mar ine marchande [Laboratoire  agréé]  
(Désignat ion off ic iel le)  
 

Transpor t  des  marchandises  dangereuses de la  c lasse 6.2  
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE N° 
 

 
1  -  Demandeur :  
 
2  -  Documents  de référence :  
 

-  Transport  par  voie  mari t ime :  Code IMDG à jour  au  
 

3  -  Descr ip tion du type d 'emballage :  
 

-  Emballage extér ieur  :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau  :  Code d 'embal lage :  
-  Matière  première const i tu t ive :  
-  Dimensions extér ieures  hors  tout  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures  :  
 

 
-  Emballages in tér ieurs  :  Récipients  pr imaires  |  Emballages secondaires  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau  :  
-  Nombre d’emballages :  
-  Matière  première const i tu t ive :  
-  Capaci té  nominale  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures  :  
 

-  Aménagement in tér ieur  :  
 

4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Matières  infect ieuses  des  n°ONU 2814 et  2900 dans les  
condit ions suivantes  :  
 

-  Masse brute  maximale :  
-  Condit ions par t icul ières  :  
 

5  -  Epreuves  e t  marquage :  
 

 -  Résul tats  d 'épreuves sat isfa isants ,  selon rappor t  :  
-  Modèle de marquage à  apposer  (sous réserve du respect  des d isposi t ions 
réglementaires)  :  
 

Dél ivré  à  Par is ,  le  [date]  
pour  une durée de 5 ans Le Responsable du laboratoire  agréé 
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CHAPITRE 411-5 
 

PROCEDURES D’EXPEDITION 
 

 
Le présent  chapi tre  a  pour  objet  de compléter  les  d isposit ions du code IMDG en matière  
de procédures d’expédi t ion.   
 

Article  411-5.01 
(Modif ié  par arrêté du 22/12/06) 

 
Documentation pour les envois de marchandises dangereuses 

 
1 .  Outre les  informations fondamentales  sur  toute  matière  ou tout  objet  dangereux 
demandées à  la  sous-sect ion 5.4.1  du code IMDG, le  document  de transport  doi t  également 
inclure  :  

 
a)   La référence ou le  numéro de l’exemption ou autor isat ion dél ivrée par  l ’autor i té  

compétente s i  le  transport  effectué nécessi té  une te l le  exemption ou autorisat ion ;  
 
b)   L’adresse à  laquel le  des  renseignements  détai l lés  sur  la  cargaison peuvent  ê t re 

obtenus.  
 
2.   Dans le  cadre de l ’appl icat ion des  paragraphes 5.4.3 .2.1.1  et  5 .4 .3.2.1 .2  du code 
IMDG, les  rubr iques appropr iées  ou documents  d is t incts  doivent  au  moins préciser  de 
façon concise :  

 
a)  La nature du danger  présenté  par  les  matières  dangereuses transpor tées  ainsi  que 

les  mesures  de sécur i té  à  prendre pour  y fa ire  face ;  
 
b)  Les d isposi t ions à  prendre et  les  soins  à  donner  au  cas  où des personnes 

entreraient  en contact  avec les  marchandises  t ranspor tées  ou les  produits  qui  
pourraient  s’en dégager  ;  

 
c)  Les mesures  à  prendre en  cas  d’ incendie  e t ,  en  par t icul ier ,  les  moyens ou groupes 

de moyens d’ext inct ion à  ne pas employer  ;  
 
d)  Les mesures  à  prendre  en cas de déversement  ;  
 
e)  L’équipement  de secours  spécial  à  prévoir  à  bord du navire.  

 
 

Article   411-5.02 
 

Placardage et  marquage des CGEM 
 

Les d isposi t ions  du chapitre 5.3  applicables  aux ci ternes mobiles  s’appl iquent aux CGEM. 
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ANNEXE 411-5.A.1  
 

(Supprimée par arrêté  du 22/12/06) 
 
 

DECLARATION D’EXPEDITION 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 411-5.A.2 
 

(Supprimée par arrêté  du 22/12/06) 
 
 

DECLARATION D’EXPEDITION DE MATIERES RADIOACTIVES 
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CHAPITRE 411-6 

 
CITERNES MOBILES, VÉHICULES-CITERNES ROUTIERS ET 

CONTENEURS A GAZ A ELEMENTS MULTIPLES (CGEM) 
 
 

Article  411-6.01 
(Modif ié  par arrêté du 22/12/06) 

 
Champ d’application 

 
1.  Le présent  chapitre complète  les  prescr ipt ions  du Code IMDG relat ives à  
l ’u t i l isat ion,  la  concept ion,  la  construct ion et  l ’agrément  des  ci ternes mobiles  e t  des  
véhicules-ci ternes rout iers  dest inés au  transport  des  marchandises  dangereuses  des  c lasses  
2  à  9 ,  à  l’exclusion de la  c lasse 7 ,  a insi  qu’aux vis i tes  e t  épreuves  que ces  c i ternes 
mobiles  et  véhicules-ci ternes rout iers  doivent subir .  
 
 Le présent  chapi tre  s’appl ique également à  l ’ut i l isat ion,  la  concept ion,  la  
construct ion,  l ’agrément  des  CGEM dest inés  au  transpor t  de gaz non réfr igérés  a insi  
qu’aux vis i tes  et  épreuves qu’ i ls  doivent subir .  
 
L’ut i l isat ion,  la  concept ion,  la  construct ion,  l ’agrément  des  ci ternes mobiles  et  des  
véhicules-ci ternes rout iers  dest inés  au  transpor t  des  matières  de la  c lasse 7 doivent  
répondre aux disposi t ions établ ies  par  l 'Autor i té  de sûreté  nucléaire  selon les  a t tr ibut ions 
rappelées  à  l ’ar t ic le  411-1.09.  
 
2.  Les ar t ic les  411-6.02 à  411-6.06 ont  pour  objet  de déf in ir  les  d isposi t ions 
sa t isfa isant  le  minis tre chargé de la  marine  marchande en vue de l’agrément des c i ternes  
mobiles ,  de  la  conformité  des  véhicules-ci ternes  routiers  (y compris  les  véhicules-ci ternes  
rout iers  des types  OMI 4,  6  e t  8)  conformément  aux disposi t ions  des chapi t res  6.7  e t  6 .8 
du Code IMDG .  
 
3.  L’  ar t ic le  411-6.  07 a  pour  objet  de déf in ir  les  d isposi t ions sat isfaisant  le  minis tre 
chargé de la  marine marchande en vue de l ’u t i l isat ion des  ci ternes  des  types OMI 1,  2 ,  4 ,  
5 ,  6 ,  7  e t  8  cer t i f iées  e t  agréées   avant  le  1e r  janvier  2003 conformément  aux disposi t ions 
du Code IMDG  appl icables  à  la  date  de la  dél ivrance de leur  agrément.   
 
4.  L’ar t ic le  411-6.08 a  pour  objet  de  déf in ir  les  d isposi t ions sat isfaisant  le  minis tre 
chargé de la  mar ine marchande en vue de l ’agrément  des  CGEM conformément  aux 
disposi t ions du code IMDG. 
 
5.  Les ar t ic les  411-6.09 à  411-6.10 ont  pour  objet  de  déf in ir  les  d isposi t ions 
sat isfaisant  le  minis tre  chargé de la  marine marchande relat ives  :  
 
 

-  aux vis i tes  e t  épreuves que doivent  subir  l ’ensemble des  ci ternes  mobiles ,  
des  véhicules-ci ternes rout iers  e t  CGEM ;  et  

 
-  au suivi  des  ci ternes mobiles  et  des  CGEM par  leur  u t i l isateur .  
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Article  411-6.02 
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05,  22/12/06 et  28/01/08) 

 
Agrément des ci ternes mobiles de type « ONU » 

 
1 .  Organismes agréés  
 
Les organismes agréés  pour  dél ivrer  le  cer t if icat  d’agrément  de type des  ci ternes mobiles  
dans le  cadre du chapit re  6.7  du code IMDG (voir  paragraphe 2  du présent  ar t ic le)  sont  
dés ignés  individuel lement par  arrê té  du minis tre  chargé de la  mar ine marchande.  
 
2.  Agrément du prototype  
 
Pour  chaque nouveau type de ci terne mobile ,  l ’un des organismes agréés choisi  par  le  
demandeur  parmi les  organismes désignés dans les  condi t ions f ixées  par  le  paragraphe 1 
du présent  ar t ic le  é tabl i t  un  cer t if icat  d’agrément  du prototype (voir  annexe 411-6.A.1 
pour  les  c i ternes  dest inées  au  t ranspor t  des  classes  3  à  9  et  des  gaz l iquéf iés  non 
réfr igérés  de la  c lasse 2  et  voir  annexe 411-6.A.2  pour  les  c i ternes dest inées aux gaz 
l iquéf iés  réfr igérés  de la  c lasse  2) .  Le numéro d’agrément  a t t r ibué au  cer t if icat  es t  
composé :  
 

-  de la  le t t re  F ;  
-  du s igne dis t inct if  de l’organisme agréé ;  
-  des deux derniers  chiffres  de l ’année d’at t r ibut ion du numéro d’agrément ;  
-  d’un numéro at tr ibué par  l’organisme pour  le  type concerné ;  
-  de l’ instruction de transpor t  en ci ternes pour  les  gaz.  

 
Pour les  c i ternes dest inées au  transport  des  matières  l iquides et  sol ides ,  le  numéro 
d’agrément  doi t  ê tre  suivi  de  l ’ instruct ion de transpor t  en  ci ternes  à  laquel le  correspond le  
prototype de la  c i terne.  Toutefois ,  cet te  instruct ion ne fa i t  pas  par t ie  du numéro 
d’agrément.  
 
En vue de la  dél ivrance de ce cer t i f icat  d’agrément ,  le  prototype doi t  fa ire  l’objet  d’un 
procès-verbal  d’épreuve comprenant au moins :  
 

-  les  résul ta ts  des essais  prévus  à  la  d ivis ion 431 du présent  règlement 
concernant la  sécur i té  des conteneurs,  

-  les  résul ta ts  des  essais  appl icables  rela t i fs  à  l ’ossature  spécif iés  dans  la  norme 
ISO 1496-3 :  1995,  

-  les  résul tats  de la  v is i te  e t  de l’épreuve in i t ia les ,  e t  
-  les  résul tats  de  l’essai  d’ impact  (se  repor ter  au paragraphe 6 .7.2.19 du code 

IMDG).  
 
L’organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t i f icat  d’agrément  de type,  es t  chargé du classement 
des  dossiers  des  prototypes  agréés  et  adresse  annuel lement  au minis t re  chargé de  la  marine 
marchande un état  des  agréments  dél ivrés .   
 
3 .  Modif icat ion d’une citerne mobile  
 
Lorsque la  c i terne mobile  est  modif iée de te l le  sor te  que sa  concept ion et  ses  
caractér is t iques concernant  notamment  les  caractér is t iques des  disposi t i fs  de sécuri té  e t  la  
présence ou non de vidange par  le  bas,  ne  correspondent  plus  au  prototype décr i t  dans le 
cer t i f icat  d’agrément  dont  le  numéro d’agrément est  repr is  dans  le  cer t i f icat  d’ inspect ion 
in i t ia le ,  pér iodique ou except ionnel le  le  p lus  récent ,  le  propriéta ire  de la  c i terne mobile 
doi t  s’adresser  à  l ’un des organismes agréés désignés dans  les  condi t ions f ixées  par  le  
paragraphe 1  du présent  ar t ic le  af in  qu’un nouveau cer t if icat  d’agrément  de type lu i  soi t  
dél ivré .  Le marquage de la  c i terne décr i t  au  chapi tre  6 .7  du code IMDG doit  ê tre  modif ié  
en conséquence.  
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Néanmoins,  i l  es t  admis que lors  de la  demande d’agrément  de type pour  les  c i ternes 
dest inées au  transpor t  de sol ides  et  de l iquides,  p lusieurs  cer t if icats  d’agrément de type 
por tant  un numéro d’agrément ident ique soient  dél ivrés .  Les prototypes concernés par  ces  
cer t i f icats  doivent  avoir  la  même conception et  les  mêmes  caractér is t iques  concernant  les  
d imensions (ou de  dimensions  infér ieures) ,  la  nature des  matér iaux,  les  épaisseurs 
minimales ,  la  masse brute  maximale  admissib le  (ou infér ieure  s i  d imensions  infér ieures) .  
Toutefois ,  les  caractér is t iques  concernant  les  d isposi t i fs  de  décompression et  la  présence 
ou non de vidange par  le  bas  peuvent  ê tre  d ifférentes.  Dans ce  cas ,  les  ins truct ions  de 
t ranspor t  en ci ternes mentionnées sur  chaque cer t i f icat  d’agrément  de type doivent  ê tre  
d ifférentes.  
 
En outre ,  chaque ci terne ayant  é té  modif iée et  correspondant  à  un nouveau prototype doi t  
fa ire  l’objet  de  la  v is i te  e t  de l ’épreuve mentionnées au  paragraphe 6 .7.2 .19.4,  6 .7.3 .15.4 
ou 6.7 .4.14.4  du code IMDG compte- tenu de l’usage auquel  est  dest iné la  c i terne.  A ces 
v is i tes  e t  épreuves  peuvent  également  s’ajouter  des  v is i tes  e t  épreuves  prévues  par  les  
d isposi t ions spéciales  aux instruct ion de transpor t  en  ci ternes compte- tenu des produits  
t ransportés.  A l ’ issue de ces  vis i tes  e t  épreuves,  l ’un des  organismes agréés  désignés  dans 
les  condi t ions f ixées par  le  paragraphe 1  du présent  ar t ic le  dél ivre  un cer t if icat 
d’ inspect ion pér iodique comprenant  au  minimum les  informations demandées  à  l’annexe 
411-6.A.3.   
 
S i  le  numéro d’agrément  de type n’es t  pas  modif ié ,  une a t tent ion par t icul ière  doi t  ê t re 
por tée  par  l ’organisme agréé af in  que soi t  indiquée sur  ce  cer t i f icat  d’ inspect ion 
pér iodique la  nouvel le instruct ion de transpor t  en ci ternes à  laquel le  correspond la  c i terne.  
 
4.  En sus des d isposi t ions de l ’ar t ic le  411-6.03 ,  le  tableau ci-dessous précise  les  
paragraphes du code IMDG pour lesquels  les  organismes agréés désignés  dans  les  
condit ions f ixées par  le  paragraphe 1 du présent  ar t ic le  ont  compétence.  
 

Paragraphe du Code Organismes agréés pour  les  
c i ternes mobiles  

Minis tre chargé de la  mar ine 
marchande 

 
6 .7 .1.1.1  
6.7 .1.2  
6.7 .1.3  
6.7 .2.2.1  (ut i l isat ion de 
l ’a luminium) 
6.7 .2.2.10 
6.7 .2.2.14 
6.7 .2.3.1  
6.7 .2.3.3 .1  
6.7 .2.4.3  
6.7 .2.6.2  
6.7 .2.6.3  
6.7 .2.6.4  
6.7 .2.7.1  
6.7 .2.8.3  
6.7 .2.10.1  
6.7 .2.12.2 .4 
6.7 .2.18.1* 
6.7 .2.19.4  
6.7 .2.19.5  
6.7 .2.19.6  
6.7 .2.19.9  ** 
6.7 .2.19.10 ***  
6 .7 .3.2.11 
6.7 .3.3.3 .1  

 
 
 
 
 
 

X 
 

X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 

 
X 
X 
X 
X 
 
 

X 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
X 
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6.7 .3.7.3  
6.7 .3.8.1 .2  
6.7 .3.14 *  
6.7 .3.15.3  
6.7 .3.15.5  
6.7 .3.15.6 .2 
6.7 .3.15.9** 
6.7 .3.15.10*** 
6.7 .4.2.14 
6.7 .4.3.3 .1  
6.7 .4.5.10 
6.7 .4.6.4  
6.7 .4.13.1* 
6.7 .4.14.3  
6.7 .4.14.6 .2 
6.7 .4.14.10** 
6.7 .4.14.11*** 
4.2 .1.7  
4.2 .1.8  
4.2 .1.9.4 .1  
4.2 .1.13.1  
4.2 .1.13.3  
4.2 .2.5  
4.2 .3.4  
4.2 .3.6.4  
4.2 .5.3,  TP4 
4.2 .5.3,  TP 9  
4.2 .5.3,  TP16 
4.2 .5.3,  TP23 
4.2 .5.3,  TP24 
4.2 .7.1.3  
4.2 .7.2  

X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 

X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 
 
 
 
 
 

X 
X 
 

X 
 

X 
 

 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
X 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
X**** 

X 
X 
X 

X**** 
X**** 

 
 

X 
 

X 
 

X 
X 

 
* Se repor ter  au paragraphe 1 de l’ar t ic le  411-6.02 
 
** Se repor ter  à  l’ar t ic le  411-6.09 
 
*** En cas de modif icat ion par  rappor t  au prototype,  se  repor ter  au  point  3  de l ’ar t ic le  
411-6.02 
 
**** et  le  chef  de centre  de sécur i té  
 

 
Art icle  411-6.03 

 
Disposit ions générales relatives aux ci ternes mobiles de type ONU  

 
1 .  Outre  les  présentes  prescr ip t ions,  e t  sauf  indicat ion contraire ,  les  prescr ip t ions 
appl icables  de  la  d ivis ion 431 du présent  règlement  concernant  la  sécur i té  des  conteneurs  
doivent être  sat isfa i tes  par  toute  ci terne répondant à  la  déf in i t ion du "conteneur" .  
 
2 .  Les d isposit ions des chapi tres  4 .2 et  6 .7 du Code IMDG et  cel les  de la  présente  
divis ion s 'appl iquent  également  aux c i ternes mobi les  construi tes  à  l 'é t ranger  et  agréées 
dans les  condit ions reprises  à  l’ar t ic le  411-6.02.  
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3.   Code de calcul  
 
Aux f ins  des  paragraphes 6.7 .2.2.1,  6 .7 .3.2.1  et  6 .7.4 .2.1  les  recuei ls  de règles  techniques 
reconnus dans le  cadre de l ’agrément  des ci ternes conformément  aux disposit ions de 
l ’ar t ic le  411-6.02 sont  :  
 
-  C.O.D.A.P ;  
-  A.S.M.E sect ion VIII  div is ions 1  et  2  ;  
-  Ad merkblät ter  ;  
-  Br i t ish  s tandard 7122 et  5500  
 
 

Article  411-6.04 
 

Agrément des véhicules-citernes routiers pour voyages internationaux longs 
 
La ci terne du véhicule-ci terne routier  pour  voyages in ternat ionaux longs doi t  fa ire  l’objet  
d’un agrément dans les  condit ions repr ises  à  l’ar t ic le  411-6.02.   

 
 

Article  411-6.05 
(Arrêtés  des  21/12/04,  12/12/05 et  28/01/08) 

 
Agrément des véhicules-citernes routiers pour voyages internationaux courts 

 
1.  Organismes agréés  
 
Les organismes agréés  pour  dél ivrer  le  cer t if icat  de  conformité  des  ci ternes  de type OMI 
4,  6  ou 8  dans le  cadre du chapit re  6.8  du code IMDG (voir  paragraphe 2  du présent  
ar t ic le)  sont  dés ignés individuellement  par  arrê té  du minis tre  chargé de  la  marine 
marchande.  
 
2.  Conformité d’un véhicule-citerne routier  
 
Pour  chaque nouveau véhicule-ci terne rout ier ,  l ’un des organismes agréés choisi  par  le  
demandeur  parmi les  organismes désignés dans les  condi t ions f ixées  par  le  paragraphe 1 
du présent  ar t ic le  é tabli t  un cer t if icat  de conformité  aux disposi t ions de la  sous-sect ion 
6.8 .3  (voir  annexe 411-6.A.4  pour  les  c i ternes de type OMI 4,  voir  annexe 411-6.A.6  pour  
les  c i ternes de type OMI 6  et  voir  annexe 411-6.A.8 pour  les  c i ternes de type OMI 8) .   
 
En vue de la  dél ivrance de ce  cert i f icat  de conformité ,  les  véhicules-ci ternes rout iers  
doivent  ê tre  munis  d’un cer t if icat  d’agrément  en cours  de val id i té  a t tes tant  que le  véhicule  
rempli t  les  condi t ions requises  par  l ’ADR pour  être  admis au  transport  de  marchandises  
dangereuses par  route .  En outre,  l ’organisme agréé  doi t  s’assurer  que le  véhicule-c i terne 
rout ier  sa t isfa i t  aux disposi t ions  des  sous-sect ions  6.8.3 .1,  6 .8 .3.2  ou 6.8 .3.3  selon qu’ i l  
s’agi t  d’une ci terne de type OMI 4 ,  6  ou 8.  
 
L’organisme agréé est  chargé du classement  des  dossiers  de conformité  e t  adresse  
annuel lement  au  minis tre  chargé de la  marine marchande un état  des  cer t if icats  de 
conformité  dél ivrés .  
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3.  Cas part icul ier  d’une citerne assujett ie  sur un châssis  porteur 
 
Un véhicule-ci terne rout ier  englobant  une citerne assujet t ie  sur  un châssis  porteur  es t  
considéré comme de type OMI 4  sous réserve que :  
-  la  c i terne ai t  fa i t  l ’objet  d’un cer t if icat  de conformité  de type OMI 4 dans les  

condit ions décr i tes  au paragraphe 2 du présent  ar t ic le  ;  e t  
-  le  châssis  a i t  fa i t  l ’objet  d’un cer t if icat  de conformité  (voir  annexe 411-6.A.5.)  délivré  

par  l ’un des organismes agréés  chois i  par  le  demandeur parmi les  organismes c i tés  au 
point  1  du présent  ar t ic le .  

 
En vue de la  dél ivrance du cer t if icat  re la t i f  au  châssis ,  l ’organisme doi t  vér if ier  que le  
châssis  por teur  est  agréé selon l’ADR, que la  d is tance des verrous tournants  entre  eux est  
conforme à  la  norme NF H90201 et  que le  châssis  es t  muni  des  d isposi t ifs  de f ixat ion 
(a t taches d’arr image)  (voir  paragraphe 2 de l’ar t ic le  411-7.02) .  
 
En outre ,  la  f ixat ion de la  c i terne sur  le  châssis  porteur  doi t  ê t re  effectuée sans d iff icul té 
par  au  moins  quatre  pièces  de coins à  la  par t ie  infér ieure  de la  c i terne,  ces  pièces  de coins 
doivent répondre à  la  norme ISO 1161-1984 ou à  l’annexe 2  de la  f iche UIC 592-2.  
 
4.  En sus des d isposi t ions de l’ar t ic le  411-6.06,  le  tableau ci-dessous précise  les 
paragraphes du code IMDG pour  lesquels  les  organismes agréés mentionnés au  paragraphe 
1 du présent  ar t ic le  ont  compétence.  
 

Paragraphe du Code Organismes agréés pour  les  
véhicules-c i ternes rout iers  

Minis tre chargé de la  mar ine 
marchande 

 
6 .7 .2.2.10 
6.7 .2.2.14 
6.7 .2.3.1  
6.7 .2.3.3 .1  
6.7 .3.2.11 
6.7 .3.3.3 .1  
6.7 .3.7.3  
6.7 .4.2.14 
6.7 .4.3.3 .1  
6.7 .4.5.10 
6.7 .4.6.4  
6.8 .3.1.2 .1.8  
6.8 .3.1.3 .1* 
6.8 .3.1.3 .2* 
6.8 .3.1.3 .3** 
6.8 .3.2.2 .1.3  
6.8 .3.2.2 .3  
6.8 .3.2.3 .1* 
6.8 .3.2.3 .2* 
6.8 .3.2.3 .3** 
6.8 .3.3.2 .1.1  
6.8 .3.3.2 .1.2  
6.8 .3.3.2 .3  
6.8 .3.3.3 .1* 
6.8 .3.3.3 .2* 
6.8 .3.3.3 .3** 
4.2 .1.9.4 .1  
4.2 .1.13.1  
4.2 .1.13.3  
4.2 .3.6.4  
4.2 .53,  TP4 

 
X 
 

X 
 
 
 

X 
 
 

X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
 
 
 
 

X 
X 

 
 

X 
 

X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
X 
X 
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4.2 .5.3,  TP 9  
4.2 .5.3,  TP16 
4.2 .5.3,  TP23 
4.2 .5.3,  TP24 
4.2 .7.1.3  
4.2 .7.2  

 
X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
X 

 
* se  repor ter  au paragraphe 2 de l’ar t ic le  411-6.05 
 
** se repor ter  à  l’ar t ic le  411-6.09 

 
 

Article  411-6.06 
 

Disposi t ions part icul ières  appl icables  aux véhicules-ci ternes rout iers  
 
1 .  D’une manière  générale  par  « disposi t ions  de l’autor i té  compétente  en  matière  de 
t ransport  rout ier  »,  i l  faut  entendre les  prescr ipt ions de l’A.D.R.  De même,  par  « marquage 
exigé par  l ’autor i té  compétente  en  matière de t ransport  rout ier"  »  i l  faut  entendre 
« marquage exigé par  l’ADR ».  
 
Sauf  indication contraire ,  les  prescr ip t ions appl icables  du paragraphe 2  de l’ar t ic le  411-
7.02 du présent  règlement  doivent  ê tre  sat isfai tes  par  tout  véhicule-ci terne rout ier  
t ranspor tant  des  marchandises  dangereuses.  
 
Les semi-remorques sans véhicule  t racteur  ne peuvent  ê tre  acceptées  aux f ins  du t ransport  
par  mer  que s i  le  support  e t  les  d isposi t i fs  de  f ixat ion de la  remorque sont  conformes aux 
prescr ip t ions  appl icables  de la  divis ion 412  re la t ives aux véhicules-rout iers  du présent  
règlement .  
 
2.  Disposit ions part iculières aux citernes de type OMI 4 
 
L’agrément ADR vaut approbat ion en ce  qui  concerne les  disposi t ifs  de décompression.  
 
3.  Disposit ions part iculières aux citernes de type OMI 6 
 
L’interval le  des  températures de calcul  doi t  ê tre  celui  repr is  dans l’A.D.R.  
 
La méthode de calcul  du débi t  des  disposi t ifs  de  décompress ion doi t  ê t re  conforme au 
paragraphe 6.7 .3.8  du Code IMDG. Aux f ins du transport  rout ier ,  l ’agrément  ADR vaut  
approbat ion en ce qui  concerne les  débi ts  des  disposi t ifs  de décompression.  
 
4.  Disposit ions part iculières aux citernes de type OMI 8 
 
L’agrément A.D.R vaut  approbat ion en ce qui  concerne l ’enveloppe en aluminium.  
 
L’agrément  A.D.R vaut  approbat ion en ce  qui  concerne l ’épaisseur  infér ieure  du réservoir  
des c i ternes de type OMI.  
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Article  411-6.07 

 
Util isation des ci ternes mobiles de type OMI  et  des véhicules-ci ternes routiers de 

type OMI autres que ceux agréés conformément au chapitre 6.8 du code IMDG 
 

1.  les  d isposi t ions relat ives  à  la  concept ion,  la  construct ion et  l ’agrément  des ci ternes 
mobiles  e t  des  véhicules-ci ternes rout iers  de type OMI qui  é taient  appl icables  jusqu’au 31 
décembre 2002 sont repr ises  à  l’annexe 411-6.A.9  bis .   
 
2.  Instruct ions de transport  en citernes  mobiles  applicables  aux citernes mobiles  de 
type OMI 
 
Aux f ins  de l ’u t i l isat ion des ci ternes mobiles  de type OMI,  les  références mentionnées 
dans  le  chapi tre  4.2  e t  notamment  dans  les  tableaux f igurant  aux paragraphes 4.2 .5.2 .6  du 
code IMDG doivent ê tre  corr igées ainsi  qu’ i l  sui t  :  

 
 

Référence du paragraphe mentionné dans 
les  tableaux f igurant  au paragraphe 

4.2 .5.2.6  de l’amendement 31.02 du code 
IMDG 

 

 
Référence du paragraphe du code IMDG en 

vigueur avant  l ’entrée  en vigueur de 
l ’amendement 30.00 appl icable  aux 

ci ternes  mobiles  de type OMI 
 

6.7 .2  13.1  
6.7 .2.1  13.1 .2.1  

6.7 .2.4.2  13.1 .5  
6.7 .2.6.2  13.1 .7.2  
6.7 .2.6.3  13.1 .7.3  

6.7 .2.8 à  6 .7.2 .15 13.1 .9 à  13.1.16 
6.7 .2.8.2  13.1 .9.2  
6.7 .2.8.3  13.1 .9.3  

6.7 .2.18.1  13.1 .19.1  
6.7 .2.20.2  13.1 .20.2  

6.7 .3  13.100 
6.7 .3.1  13.102 
6.7 .3.7  13.108 

6.7 .3.7.3  13.108.3  
6.7 .3.13.4  13.1 .18.5.1 
6.7 .3.14.1  13.115.1  
6.7 .3.16.2  13.117.2  

6.7 .4  13.200 
6.7 .4.2.8 .1  13.203.8  
6.7 .4.12.4  13.1 .18.5.1 
6.7 .4.13.1  13.213.1  
6.7 .4.15.1  13.215.1  
6.7 .4.15.2  13.215.2  

 
 3.  Tout  véhicule-ci terne rout ier  dest iné à  t ransporter  une mat ière autor isée au 
t ranspor t  en ci terne de type « OMI » dans  la  colonne (12)  de la  l is te  des  marchandises  
dangereuses du chapitre  3.2  du code IMDG doit  ê tre  munis  d 'un cer t i f icat  A.D.R en cours 
de val id i té  autor isant  le  transport  de cet te  mat ière .  
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Article  411-6.08 

(Arrêtés  des  07/05/04,  21/12/04,  12/12/05,  22/12/06 et  28/01/08) 
 

Agrément des CGEM destinés au transport  de gaz non réfrigérés 
 

1 .  Organismes agréés  
 
Les organismes agréés  pour  dél ivrer  le  cer t if icat  d’agrément de type des  CGEM dans le  
cadre du chapi tre  6.7  du code IMDG (voir  paragraphe 2  du présent  ar t ic le)  sont  désignés 
individuel lement  par  arrêté  du ministre chargé de la  mar ine marchande.  
 
2.  Agrément du prototype  
 
Pour chaque nouveau type de CGEM, l’un des organismes agréés choisi  par  le  demandeur  
parmi les  organismes désignés dans les  condi tions f ixées par  le  paragraphe 1  du présent  
ar t ic le  é tabli t  un cer t if icat  d’agrément du prototype (voir  par t ie  A de l’annexe 411-6.A.7) .  
Le numéro d’agrément at t r ibué au  cer t i f icat  est  composé :  
 

-  de la  le t tre  F ;  
-  du  s igne dis t inct if  de l ’organisme agréé ;  
-  des  deux derniers  chiffres  de l’année d’at t r ibut ion du numéro d’agrément  ;  
-  d’un numéro at tr ibué par  l’organisme pour  le  type concerné ;  
-  de l ’ indicat ion « CGEM ».  

 
En vue de la  dél ivrance de ce cer t i f icat  d’agrément ,  le  prototype doi t  fa ire  l’objet  d’un 
procès-verbal  d’épreuve comprenant au moins :  
 

-  les  résul ta ts  des  essais  prévus à  la  d ivis ion 431 du présent  règlement  concernant  la  
sécur i té  des conteneurs  s i  le  CGEM répond à la  déf in i t ion du conteneur  dans la  
Convent ion in ternat ionale  sur  la  sécur i té  des conteneurs (CSC),  
-  les  résul tats  des  essais  appl icables  relat ifs  à  l’ossature spécif iés  dans la  norme ISO 
1496-3 :  1995,  
-  les  résul ta ts  de la  v is i te  e t  de l’épreuve in i t ia les ,   
-  les  résul tats  de  l’essai  d’ impact  (se  reporter  au  paragraphe 6 .7.2.19 du code 
IMDG),  et  
-  les  documents  d’agrément  a t tes tant  que les  boutei l les  e t  tubes sont  conformes aux 
normes en vigueur .  

 
L’organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t i f icat  d’agrément  de type,  es t  chargé du classement 
des  dossiers  des  prototypes  agréés  et  adresse  annuel lement  au minis t re  chargé de  la  marine 
marchande un état  des  agréments  dél ivrés .   
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3.  Le tableau ci-dessous précise  les  paragraphes du code IMDG pour  lesquels  les  
organismes agréés  désignés dans les  condi t ions f ixées par  le  paragraphe 1  du présent  
ar t ic le ont  compétence.  
 

Paragraphe du Code Organismes agréés pour  les  
CGEM 

Minis tre chargé de la  mar ine 
marchande 

 
6 .7 .1.2  
6.7 .5.4.3  
6.7 .5.11.1* 
6.7 .5.12.3  
6.7 .5.12.7** 
 

 
 

X 
X 
X 
X 

 
X 
 
 
 

 

 
*  Se repor ter  au paragraphe 1 de l’ar t ic le  411-6.08 
 
** Se repor ter  à  l’ar t ic le  411-6.09 

 
 

Art icle  411-6.09 
(Arrêtés  des  07/05/04,  21/12/04,  12/12/05,  22/12/06 et  28/01/08) 

 
Visites et  épreuves init iales, périodiques et  exceptionnelles 

 
1.  Organismes agréés pour dél ivrer les  cert if icats d’ inspection 
 
1.1  Les organismes agréés  pour  délivrer  les  cer t i f icats  d’ inspect ion in i t ia le ,  pér iodique ou 
except ionnel le  (voir  paragraphes 2 et  3  du présent  ar t ic le)  des ci ternes mobiles  de type 
“OMI” et  “ONU” ainsi  que des CGEM sont  désignés individuel lement  par  arrê té  du 
minis t re chargé de la  mar ine marchande.  
 
1.2  L’organisme chois i  pour  dél ivrer  les  cer t i f icats  d’ inspect ion in i t ia le ,  pér iodique ou 
except ionnel le  peut  être d ifférent  de l ’organisme ayant  dél ivré  le  cer t i f icat  d’agrément  de 
type.  De même,  les  organismes chois is  pour  délivrer  les  cer t i f icats  d’ inspect ion pér iodique 
ou except ionnel le  peuvent être d ifférents  de celui  qui  a  dél ivré  le  cer t if icat  d’ inspect ion 
in i t ia le .  
 
2 .  Visite  et  épreuves init ia les  
 
2.1  Pour  chaque ci terne mobile ,  ident ique au prototype,  c’es t  à  d ire  ayant  la  même 
concept ion et  les  mêmes caractér is t iques concernant  les  d imensions (ou de dimensions  
infér ieures) ,  la  nature des  matér iaux,  les  épaisseurs  minimales ,  la  masse brute maximale  
admiss ible (ou d’une masse brute maximale  admiss ible infér ieure s i  d imensions 
infér ieures) ,  les  caractér is t iques des  d isposi t ifs  de  sécur i té ,  la  présence ou non de vidange 
par  le  bas ,  l ’un des  organismes agréés  désignés dans les  condit ions f ixées  par  le  
paragraphe 1.1  du présent  ar t ic le  dél ivre  un cer t i f icat  d’ inspect ion in i t ia le  avant  la  mise 
en service  de la  c i terne  comprenant  au  minimum les  informations demandées  à  l ’annexe 
411-6.A.3 s i  les  résul ta ts  des  v is i tes  e t  épreuves in i t ia les  sont  sat isfa isants .   
 
2.2  Pour  chaque CGEM, ident ique au  prototype,  c’es t  à  dire  ayant  la  même concept ion et 
les  mêmes caractér is t iques  concernant les  d imensions  (ou de dimensions  infér ieures) ,  la 
nature  des  matér iaux,  les  épaisseurs  minimales ,  la  masse brute  maximale  admissib le  (ou 
d’une masse brute  maximale admissib le  infér ieure  s i  d imensions  infér ieures) ,  des  suppor ts  
identiques  et  des  fermetures  e t  autres  accessoires  équivalents ,  l ’un des  organismes agréés  
dés ignés  dans les  condi t ions  f ixées  par  le  paragraphe 1.2  du présent  ar t ic le  dél ivre un 
cer t i f icat  d’ inspect ion in i t ia le  avant  la  mise en service du CGEM comprenant  au minimum 
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les  informations demandées dans  la  par t ie  B de l’annexe 411-6.A.7 s i  les  résul tats  des  
v is i tes  e t  épreuves in i t ia les  sont  sat isfa isants .   
 
2.3  L’organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t if icat  d’ inspect ion in i t ia le ,  es t  chargé du 
classement des dossiers  de chaque ci terne ou CGEM. 
 
3.  Visites  et  épreuves périodiques ou exceptionnelles  
 
Chaque ci terne mobile  doi t  fa ire  l ’objet  des  vis i tes  e t  épreuves pér iodiques  e t ,  s i  
nécessaire ,  except ionnel les  ment ionnées  aux paragraphes  6 .7.2.19.4  à  6 .7.2 .19.7  ,  
6 .7 .3.15.4  à  6.7 .3.15.7  ou 6.7 .4.14.4  à  6.7 .4.14.7  compte- tenu de l ’usage auquel  est  
dest iné la  c i terne.  De même,  chaque CGEM doi t  fa i re  l ’objet  de  vis i tes  e t  épreuves 
pér iodiques et ,  s i  nécessaire ,  except ionnel les  mentionnées aux paragraphes 6.7.5.12.4 et  
6 .7 .5.12.5 .  
 
A ces vis i tes  e t  épreuves  peuvent  également  s’a jouter  des  vis i tes  e t  épreuves  prévues  par  
les  disposi t ions  spéciales  associées aux instruct ions  de transport  en  c i ternes  compte- tenu 
des produits  transpor tés  pour  les  c i ternes mobiles  ou bien prévues par  l ’ instruct ion 
d’emballage P200 pour  les  CGEM. A l’ issue de ces  v is i tes  e t  épreuves et  s i  leurs  résul ta ts  
sont  sat isfaisants ,  l ’un des  organismes agréés désignés dans les  condi t ions f ixées  par  le  
paragraphe 1 .1  (pour  les  c i ternes mobiles)  du présent  ar t ic le  dél ivre  un cer t i f icat  
d’ inspect ion pér iodique comprenant  au  minimum les  informations demandées  à  l’annexe 
411-6.A.3.  De même,  l ’un des  organismes agréés désignés dans les  condi t ions f ixées  par  le  
paragraphe 1.2  (pour  les  CGEM) du présent  ar t ic le  dél ivre  un cer t i f icat  d’ inspect ion 
pér iodique.  Les informations devant  f igurer  sur  ce cer t if icat  sont  f ixées  par  c irculaire  du 
minis t re chargé de la  mar ine marchande.  
 
4 .  Experts agréés par l ’organisme agréé 
 
L’ensemble des v is i tes ,  épreuves et  essais  mentionnés dans cet  ar t ic le  (à  l’except ion des 
essais  re la t i fs  à  la  C.S.C)  doi t  êt re  effectué par  ou en présence d’un exper t  agréé par 
l ’organisme agréé chois i  selon le  cas  pour  dél ivrer  le  cer t if icat  d’agrément de type,  le  
cer t i f icat  d’ inspect ion in i t ia le  ou le  cer t if icat  d’ inspect ion périodique ou exceptionnel le .  
Ce ou ces  exper ts  doivent  ê tre  ident if iés  dans le  procès-verbal  d’épreuve ou les  cer t if icats  
d’ inspect ion.  
 
A cette  f in ,  l ’organisme agréé doi t  é tabl ir  la  l is te  des  exper ts  qu’el le  agrée a insi  que leurs  
champs de compétence.  Ces  experts  doivent  posséder  les  connaissances  techniques  e t 
réglementaires  nécessaires ,  a ins i  que l’expérience ut i le ,  pour  les  fonct ions qui  leur  sont  
assignées.  I ls  doivent  n’être  soumis à  aucune pression commerciale ,  f inancière  ou autre  
pouvant inf luencer  leur  jugement technique.  
 
5.  Visites  et  épreuves des véhicules-citernes routiers  pour voyages internat ionaux 
longs 
 
5 .1  La ci terne du véhicule-ci terne rout ier  pour  voyages in ternat ionaux longs doi t  fa ire  
l ’objet  des  v is i tes  e t  épreuves dans les  condi t ions mentionnées aux points  1  à  3  du présent  
ar t ic le.  En outre,  à  cet te  occasion,  un examen des at taches d’arr image du véhicule  doi t  
ê t re  effectué.  
 
5.2  le  véhicule  doi t  ê tre soumis  aux vis i tes  et  épreuves  conformément aux disposi t ions 
prévues dans l’ADR. 
 
6 .  Visites  et  épreuves des véhicules-citernes routiers des types OMI 4,  6 et  8  
 
Les  c i ternes  du type OMI 4 ,  6  e t  8  doivent  ê t re  soumises  à  des  v is i tes  e t  épreuves 
conformément aux disposi t ions prévues dans l’ADR.  
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7.  Epreuve d’étanchéité  des  c iternes  mobiles  de type OMI 5 et  des  c iternes mobiles 
de type ONU dest inées au transport  de gaz l iquéfiés non réfrigérés  

 
Nonobstant  les  d isposi t ions du code IMDG, l’épreuve d’étanchéi té  des  ci ternes mobiles  de 
type OMI 5 et  des  c i ternes  mobiles  de type ONU dest inées  au  t ranspor t  de  gaz l iquéf iés  
non réfr igérés  agréées  par  l’un des organismes désignés  à  cet  ef fe t  par  le  minis tre  chargé 
de la  mar ine marchande dans le  présent  chapi tre doi t ,  dans la  mesure du possible  et  sous 
réserve que la  protect ion du personnel  soi t  assurée,  ê tre  exécutée à  une press ion intér ieure 
effect ive  d’au moins  25 % de la  press ion de service  maximale  autor isée  mais  de 8  bars  au 
maximum. Cet te  pression ne pourra  en aucun cas  être infér ieure à  4  bars  pour  les  c i ternes 
dont la  PSMA est  supér ieure  à  16 bars .   
 
 

Article  411-6.10 
 

Suivi  d’une citerne ou d’un CGEM par son uti l isateur 
 
L’ut i l isateur  d’une ci terne mobile  ou d’un CGEM doit  d isposer  d’une copie du cer t if icat  
d’ inspect ion in i t ia le  ou pér iodique le  p lus  récent  correspondant à  la  c i terne qu’i l  u t i l ise 
af in d’être  en mesure de vér if ier  l’adéquat ion de la  c i terne avec le  produi t  t ransporté .  I l  
appart ient  au  propriéta ire  de cet te  c i terne de fournir  à  l’u t i l isateur  copie  du cer t if icat  
d’ inspect ion in i t ia le  ou pér iodique le  p lus  récent  correspondant  réel lement  à  la  c i terne 
concernée.  
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ANNEXE 411-6.A.1  

 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
 

POUR MATIERES DES CLASSES 3 à  9  
 

ET GAZ LIQUEFIES NON REFRIGERES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nota :  I l  convient  de se reporter à  l’annexe 411-6.A.9  pour remplir  la  case matières 
transportables  du cert if icat  d’agrément 
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[Ministère chargé de la marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignation off ic ie l le]  

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
F/  » identif icat ion de l’organisme agréé »/  »année »/  »numéro »/T [chif fre de l’ instruct ion de transport 

c i ternes]  
(page 1/  nombre total  de pages du cert if icat)  

Ident if icat ion du prototype 
Date  de construct ion 
Nom et  adresse du constructeur  

  :   
 :   
 :   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
admissible (MBMA) 
Contenance en eau (à  20°C)  
Tare  
Diamètre  extér ieur  du réservoir  
Nombre de compart iment (s)  
Matér iau de construct ion du 
réservoir  
Réf .  de la  norme (Matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
 
Epaisseur  minimale  équivalente 
en acier  de référence (si  autre 
métal  à  préciser)  
Protect ion supplémentaire  
Revêtement in tér ieur  (Si  oui ,  
lequel)  
Pression de service maximale 
autor isée (PSMA) 
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Surpression extér ieure de 
calcul  
Plan d’ensemble 
In terval le  de température de 
calcul  
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion 
Pare solei l  
Possibi l i té  de mise à  la  masse 
Température  maximale  censée 
ê tre  a t te in te pendant  le  
t ransport   

  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
l  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
m 
 :   
 :   
 :   
 :  -  Virole  :           mm -  Fonds :        
mm 
-  Couvercle  de trou d’homme :         
mm 
 :  -  Virole  :           mm -  Fonds :        
mm 
-  Couvercle  de trou d’homme :         
mm 
 :  oui  non 
 :  oui  non 
 :                                                   
bar  
 :                                                   
bar  
 :                                                   
bar  
 :   
 :   
 :   
 :                                                   
°C 
 :                                                   
°C 
 :                                                   
°C  
 :  oui  non 
 :  oui  non 
 :  oui  non 
 :                                                   
°C 
 

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
   nb de fermet .   :   
 :   
 :                                                   
bar  
 :   
:                                                   
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Montage 
Manomètre  
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  
Système de chauffage  
 
Pression de service maximale 
autor isée pour  
le  réchauffeur  ou le  c i rcui t  de 
refroidissement  

bar  
 :   -  en sér ie/  -  
en paral lè le   
 :   
 :                         m2  
 :  >                                         
m3/s  (à  0°C et  1  bar)  
 :  oui  non 
Si  oui ,  -  extér ieur  – in tér ieur  
 :                                                   
bar  

Cadre 
Agrément C.S.C.** 
dél ivré  le  
Réf .de l’organisme agréé ayant  
dél ivré  la  CSC** 
Dimensions extér ieures  
** Dans le  cas  des ci ternes off-
shores  manutent ionnées en 
haute  mer,  barrer  les  let t res  
C.S.C.  

  
 :  N°   
 :   
 :   
 :  -  L                         m-    l  :          
m 
  -  h  :                       m 

Matières(s)  transportable(s)  :   
 
 
 
 
Essais  
Réf.  Du procès-verbal  
d’épreuve  
Autres  procès-verbaux 

  
 :   
 :   

Observat ions et  prescript ions spéciales  éventuelles  
 
 
Signature du constructeur  
 
 
 

Ce prototype a été contrôlé  par [nom de l’organisme] ,  
convient  au transport  des  matières  décrites  c i-dessus et  
répond aux disposit ions générales  des  chapitres  du code 
IMDG qui lui  sont  applicables .  
A 
Le 
Signature et  cachet de l ’organisme 
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ANNEXE 411-6.A.2  
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE  
 

POUR GAZ LIQUEFIES REFRIGERES 
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[Ministère chargé de la marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignation off ic ie l le]  

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
F/  »identif icat ion de l’organisme agréé/  »année »/  »numéro »/T75  

(page 1  /  nombre total  de pages du cert if icat)  
Ident if icat ion du prototype  
Date  de construct ion 
Nom du constructeur  
Adresse  

 
 

 :  
 :  
 :  
 :   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
admissible (MBMA) 
Contenance en eau (à  20°C)  
Tare  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion du 
réservoir   
Réf  de la  norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  de référence 
 
Matér iau de construct ion de 
l ’enveloppe 
Réf .  de la  norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  de référence  
 
Pression service maximale 
autor isée (PSMA) 
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion thermique 
Isola t ion par  le  v ide  

  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
l  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
m 
 :   
 :   
 :  -  Paroi  :              mm  
 :  -  Paroi  :              mm 
 :   
 
 
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :   
 :   
 :                                                          
°C 
 :                                                          
°C 
 :  
 :  

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement  
Montage 
Manomètre  
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet . .   :   
 :  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                          
bar  
 :   -  en sér ie/  -  en 
paral lè le   
 :   
 :                                           m2  
:  >                                       m3/s  (à  
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0°C et  1  bar)  
Cadre 
Agrément C.S.C.  
dél ivré  le  
Dimensions extér ieures  

  
 :  N°   
 :   
 :  -  L :                                   m  -  l  :       
m 
  -  h  :                                  m 

Gaz transporté(s)  
N° ONU                                    
Nom 
 
 
 
 
 
 

 
        Masse to tale  
 
 
 

 
                                     Temps de 
re tenue 
 
 
 

Essais  
Réf du procès-verbal  d’épreuve 
Autres  procès-verbaux :  

 
 

 
 :  
 :  

Observat ions et  prescript ions spéciales  éventuelles  
 
 
 
Signature du constructeur /  
 
 
 
 
 
 

Ce prototype a  été  contrôlé  par [nom de l’organisme] ,  
convient  au transport  des  gaz décrits  c i -dessus et  répond 
aux disposit ions  générales  des chapitres  du Code IMDG qui 
lui  sont  applicables  
A 
Le 
Signature et  cachet de l ’organisme  
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ANNEXE 411-6.A.3  
 
 

INFORMATIONS GENERALES A PRECISER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION INITIALE, 
PERIODIQUE ou EXCEPTIONNELLE 

 
 
-  Nature  de l ’ inspect ion ( in i t ia le ,  pér iodique à  2 ,5  ans,  pér iodique à  5  ans,  pér iodique après  

modif icat ion de prototype,  except ionnel le)  
-  Référence réglementaire  :  Code IMDG et  Règlement  re la t if  à  la  sécur i té  des navires  
-  Code de la  c i terne mobile  ( lorsqu’ i l  s’agi t  d’une ci terne mobile  de type « ONU »)  ou type « OMI » 

( lorsqu’ i l  s’agi t  d’une ci terne mobile  de type « OMI »)  
-  Nombre de pages du cer t if icat  
-  Date  de l’ inspect ion (date  à  laquel le  l’ensemble des vis i tes  e t  épreuves ont  é té  réal isées  avec 
succès)  
-  Nom de l’organisme agréé auquel  appart ient  l’expert  agréé qui  a  ef fectué ou surveil lé  l’ inspection  
-  Numéro d’enregis trement du cer t if ica t  
-  Numéro d’agrément de type 
 
-  Nom du propr iéta ire  
-  Nom du constructeur  et  pays de construct ion 
-  N° de sér ie  du constructeur  
-  Date  de construct ion 
 
-  Instruct ion de transport  en  ci ternes  à  laquelle  correspond la  c i terne (pour  les  c i ternes de type 

« ONU »)  
-  Nombre de compart iment(s)  
-  Masse brute  maximale admissib le  (en kg)  
-  Capaci té  en eau (20°C)  (en l i t res)  de chaque compart iment 
-  Tare (en kg)  
-  Matér iau(x)  de construct ion ( réservoir  e t ,  pour  les  ci ternes dest inés aux gaz l iquéf iés  réf r igérés ,  

enveloppe)  
-  Température de calcul  (ou in terval le)  (en °C)  
-  Température  minimale d’ut i l isat ion (en °C) 
-  Pression de service maximale autor isée 
-  Pression d’épreuve (en bar)  
-  Nombre de disposi t ifs  de décompress ion 
-  Nature  du revêtement in tér ieur s’ i l  exis te  
-  Présence d’une isolat ion thermique 
-  Possibi l i té  d’ isolat ion par  le  v ide 
-  Présence d’un pare-solei l  
-  Prescr ip t ions spéciales  éventuel les  :  
 
-  Matières  transpor tables  (voir  411-6.A.9 :  Comment  remplir  la  rubrique matières  transpor tables  ?  

pour les  l iquides et  so l ides des classes  3 à  9  et  les  gaz l iquéf iés  non réfr igérés)  
 
-  Date  de la  prochaine inspect ion 
 
En outre ,  les  cer t i f icats  doivent  s t ipuler  que « la  ci terne décr i te  dans  ce  cer t if icat  a  fa i t  l ’objet  des  
v is i tes  e t  épreuves mentionnées ci-dessus [par /  en  présence]  de [nom de l ’exper t]  du[nom de  
l ’organisme] se lon les  prescr ip t ions  des  règlements  appl icables  e t  le  poinçon de [nom de l ’organisme] a 
été  apposé.  Ce cer t if icat  doi t  ê t re  daté  et  s igné avec indicat ion du nom de l’exper t  ayant s igné et  le  
cachet  de  l’organisme.  
 

INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION 
INITIALE 

 
Le cer t if icat  doi t  préciser  s i  les  visi tes  e t  épreuves suivantes  ont  é té  effectuées :  
 
-  Numéro du rappor t  d’épreuve 
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-  Epaisseur  minimale réglementaire  de la  v iro le ,  des  fonds et  du  couvercle  de trou d’homme pour les  
ci ternes dest inées aux classes  3 à  9  (sauf  classe 7)  e t  aux gaz l iquéf iés  non réfr igérés  (en  mm) 

-  Epaisseur  minimale réglementaire  de la  paroi  du réservoir  e t  de l’enveloppe pour les  ci ternes 
dest inées aux gaz l iquéfiés  réf r igérés  (en mm) 

-  Existence d’un t rai tement thermique 
-  vér if icat ion de la  conformité  avec le  prototype 
-  examen intér ieur  de la  c i terne et  de ses  organes incluant  les  organes de suppor t  s i  la  c i terne fa i t  

par t ie  d’un véhicule-ci terne rout ier  pour  voyages in ternat ionaux longs 
-  examen extér ieur  de la  ci terne  incluant la  vér if ica t ion de la  p laque de marquage 
-  examen du cadre ou des autres  équipements  de s tructure 
-  épreuve de pression (préciser  s’ i l  s’agi t  d’une épreuve de pression hydraul ique ou non,  s i  non,  

donner  des  précis ions) ,  préciser  la  pression d’épreuve (en bar)  e t  date  de l’épreuve 
-  contrôle  du bon fonct ionnement de l ’équipement  de service 
-  épreuve d’étanchéi té ,  date  de l’épreuve et  pression (en bar)  
-  contrôle  des jo in ts  soudés du réservoir   
 

INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION 
PERIODIQUE à 2,5 ANS ou EXCEPTIONNELLE 

 
Le cer t if icat  doi t  préciser  s i  les  visi tes  e t  épreuves suivantes  ont  é té  effectuées :  
 
-  Date et  nature de la  dernière inspect ion  
-  Examen in tér ieur  de la  c i terne sauf  pour  les  c i ternes dest inées aux gaz l iquéf iés  réfr igérés  
-  Examen des organes incluant  les  organes de suppor t  s i  la  c i terne fa i t  par t ie  d’un véhicule-ci terne 

rout ier  pour  voyages in ternat ionaux longs 
-  Examen extér ieur  de la  c i terne incluant la  vér if ica t ion de la  p laque de marquage 
-  Examen du cadre ou des autres  équipements  de s tructure 
-  Contrôle  du bon fonct ionnement de l ’équipement  de service 
-  Epreuve d’étanchéi té  
-  Autres  v is i tes  ou épreuves éventuel les  s’ i l  s’agi t  d’une inspect ion except ionnel le  
 

INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION 
PERIODIQUE à 5 ANS 

 
Le cer t if icat  doi t  préciser  s i  les  visi tes  e t  épreuves suivantes  ont  é té  effectuées :  
 
-  Date et  nature de la  dernière inspect ion  
-  Vér if icat ion de la  conformité  avec le  prototype lorsqu’i l  y  a  eu  modif icat ion de type (voir  

paragraphe 3 de l’ar t ic le  411-6.02)  
-  Examen in tér ieur  de la  c i terne sauf  pour  les  ci ternes dest inées au gaz l iquéf iés  refr igérés  
-  Examen des organes incluant  les  organes de suppor t  s i  la  c i terne fa i t  par t ie  d’un véhicule-ci terne 

rout ier  pour  voyages in ternat ionaux longs 
-  Examen extér ieur  de la  c i terne incluant la  vér if ica t ion de la  p laque de marquage 
-  Examen du cadre ou des autres  équipements  de s tructure 
-  Epreuve de pression (préciser  s’ i l  s’agi t  d’une épreuve de pression hydraul ique ou non,  s i  non,  

donner  des  précis ions) ,  préciser  la  pression d’épreuve (en bar)  e t  date  de l’épreuve 
-  Contrôle  du bon fonct ionnement de l ’équipement  de service lorsqu’ i l  y  a  eu  modif icat ion de type 

(voir  paragraphe 3 de l’ar t ic le  411-6.02)  
-  Epreuve d’étanchéi té  
-  Système de chauffage :  épreuves sur  serpent ins ou conduites  de chauffage 
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ANNEXE 411-6.A.4  
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 4 
 

[Ministère chargé de la marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignation off ic ie l le]  

 
 
Numéro d’ immatr iculat ion 
N° de sér ie   
Date  de construct ion 
Modèle type 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  
 
 :   
 :  

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
admissible  
Contenance en eau (à  20°C)  
Diamètre  extér ieur   
Compart iment (s)  
Matér iau de construct ion 
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Plan d’ensemble 
 

                                                      
 :                                                     
kg  
 :                                                     
l  
 :                                                    
m 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :           mm  -  Fonds :         
mm 
 :  -  Virole  :           mm  -  Fonds :         
mm 
 :                                                     
bar  
 :                                                    
bar  
 :                                                     
bar  
 :  

Equipements par 
compart iment  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  
Montage 
 
 

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :   
 :                                                     
bar  
 :   
 :                                                     
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le  
 

 
Matière(s)  transportable(s)  :    
 
Sont  t ransportables  dans  cet te  c i terne les  matières  qui  peuvent  ê tre t ranspor tées  dans  les  ci ternes 

répondant  aux cr i tères  de l ’ instruct ion de transpor t  en  ci ternes T[chiffre  à  préciser  par  l’organisme 
agréé]  e t  sat isfaisant  aux cr i tères  des  d isposi t ions spéciales  TP [Chiffre  à  préciser  par  l’organisme 
agréé] .  En outre,  le  cer t i f icat  d’agrément prévu par  l ’ADR de cet te  c i terne doit  ê t re  en cours  de 
val id i té  e t  la  mat ière  doi t  f igurer  dans la  l is te  des  matières  t ransportables  dans  cet te  ci terne au  t i t re  
du transpor t  par  route .  
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Observat ions et  prescript ions spéciales  éventuelles  
 
Pour  le  remplissage,  se  conformer  aux prescr ip t ions générales  e t  spéciales  indiquées  au  chapitre  4.2  
du Code IMDG. Pour  le  cas  par t icul ier  d’un véhicule-ci terne rout ier  composé d’une ci terne assujet t ie  
sur  un châss is  por teur ,  le  véhicule-ci terne  routier  n’es t  considéré  comme de type « OMI 4 » que s i  le  
présent  cer t i f icat  es t  complété  par  un cer t if icat  de  conformité  du châssis  dél ivré  par  un organisme 
agréé à cet te  f in .  
 
 
Signature du constructeur  
 
 
 
 
 
 

 
Cette c iterne a été contrôlée par [nom de l’organisme],  
convient  au transport  des  matières  décrites  c i-dessus et  
répond aux disposit ions générales  des  chapitres  du code 
IMDG qui lui  sont  applicables  
A 
Le  
Signature et  cachet  
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ANNEXE 411-6.A.5  
 
CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG D’UN CHASSIS POUR CITERNE DE TYPE OMI 4 
 
 
[Ministère chargé de la marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignation off ic ie l le]  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéro de châssis  
Date  de construct ion 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :  
 :   
 :  
 :  
 :   
 
 :  
 :   

Certif icat  ADR N° 
dél ivré  le  
Dél ivré  par  

  :  
 :  
 :  
 

Signature du constructeur /  
 
 
 
 
 
 

Ce châssis  a  été  contrôlée par [nom de l’organisme] ,  
convient  au transport  des  matières  décrites  c i-dessus et  
répond aux disposit ions  générales  de la  divis ion 411 du 
règlement relat i f  à  la  sécurité des  navires  qui  lui  sont 
applicables.  
A 
Le 
Signature et  cachet  
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ANNEXE 411-6.A.6  
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 6 
 
[Ministère chargé de la marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignation off ic ie l le]  

 
 
Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date  de construct ion 
Modèle  type  
Ident if icat ion du prototype 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  
 :   
 :   
 :   
 :   
 :  
 :  
 :   
 
 :  
 :  

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
admissible  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion 
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isolat ion 
Pare solei l  
 

  
 :                                        kg
 :                                                         
l  
 :                                                         
kg  
 :                                                         
kg  
 :                                                         
m 
 :                                                         
 :  -  Virole  :                    mm- Fonds :      
mm 
 :  -  Virole  :                    mm- Fonds :      
mm 
 :                                                         
bar  
 :                                                         
bar  
 :                                                         
bar  
 :   
 :   
 :                                                         
°C 
 :   °C 
 :  
 :                                                         
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  
Montage 
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  
 

 
 

 
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet .   :   
 :   
 :                                                         
bar  
 :   
 :                                                        
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le    
 :                                                         
m²  
 :  >                                                      
m3/s  (à  0°C et  1  bar)  
 

Gaz transportable(s)  :  
 
N°ONU Nom chimique du gaz 
 
 
 
 
 
Le cer t i f icat  d’agrément  prévu par  l ’ADR de cet te  c i terne doi t  ê tre  en cours  de val id i té  e t  la  mat ière  
t ransportée doi t  ê tre  comprise  dans la  l is te  des  matières  t ransportables  dans cet te  c i terne au  t i t re  du
transpor t  par  route .  
 
 
Observat ions et  prescript ions spéciales  éventuelles  :  
 
 
 
 
Signature du constructeur  
 
 
 
 
 
 
 

Cette  c i terne a été  contrôlée par [nom de l ’organisme],  convient 
au transport  des  matières  décrites  c i-dessus et  répond aux 
disposit ions générales des  chapitres  du code IMDG qui  lui  sont  
applicables 
A 
Le 
Signature et  cachet  
 
le   

 
 

 
 
 

 
 



411-87 
 

Edition J.O. 21/12/08 

ANNEXE 411-6.A.7  
 

AGREMENT DE CONTENEURS A GAZ A ELEMENTS MULTIPLES (CGEM) 
 

PARTIE A 
 

CERTIFICAT D’AGREMENT DE CONTENEURS A GAZ A ELEMENTS MULTIPLES (CGEM) 
DESTINES AU TRANSPORT DE GAZ NON REFRIGERES 

 
 

La présente  annexe f ixe les  informations devant  f igurer  sur  le  cer t if icat  d’agrément  des  CGEM lorsque  
ces  cer t if icats  sont  délivrés  par  un organisme agréé par  le  Minis tre  chargé de la  mar ine marchande (se  
repor ter  à  l’ar t ic le  411-6.08) .  
 
La l is te  de ces  informations ainsi  que le modèle  de cer t i f icat  f igurent  ci-dessous.  
 
Aux f ins  du remplissage de la  case du cer t if icat  dénommées « Matière(s)  t ranspor table(s)  »,  doivent  ê tre 
mentionnés :  
 

-  le  N°ONU de la  marchandise dont le  t ransport  est  autor isé  dans  les  CGEM correspondant  
au prototype agréé,  e t  

 
-  la  désignat ion off ic ie l le  de  transport  (se  référer  également  à  l’ ins truct ion d’embal lage 

P200 f igurant  dans le  chapi tre  4 .1  du code IMDG) correspondant  à  ce N°ONU. Cette  
désignat ion off ic iel le  de transport  doi t  ê tre complétée par  le  nom technique de la  
marchandise autor isée au  transpor t  dans le  prototype de CGEM considéré s i  le  gaz est  
c lassé sous une rubr ique NSA. 

 
Si  nécessaire ,  la  case « mat ières transportables  »  peut  fa ire  l’objet  d’une page supplémentaire.  Dans ce 
cas ,  le  numéro du cer t if icat  d’agrément  doi t  ê t re repor té  sur  l’ensemble des pages du cer t if icat  e t  les  
pages doivent ê tre numérotées .  
 
Par  a i l leurs ,  une mention doi t  ê tre  ajoutée dans cet te  même case ainsi  qu’i l  su i t  :  
«  La l is te  des  mat ières  t ransportables f igurant  dans  la  présente  case est  la  l is te  des  matières  autor isées 
au t ransport  dans  les  CGEM, correspondant  au prototype de CGEM déf ini  dans le  présent  cer t if icat ,  
é tabl ie  lors  de l’agrément  du prototype.  Toutefois ,  lors  de l’u t i l isat ion de ces  CGEM, des  d isposi t ions 
par t icul ières ,  notamment  au  regard  des  disposi t i fs  de décompression,  propres  au  pays  d’ut i l isat ion 
peuvent  exis ter  e t  res tre indre ,  en  conséquence,  la  l is te  des  matières  autor isées  f igurant  dans le  présent  
cer t i f icat  pour  le  CGEM considéré.  
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Ministère chargé de la marine marchande : ……………………………….organisme agréé (mettre la désignation officielle) 
  

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CGEM 
 

F/ « identification de l’organisme agréé »/ « année »/ « numéro »/CGEM 
(page 1/ nombre total de pages du certificat) 

 
Identification du prototype 
Date de construction 
Nom et adresse du constructeur 

  :  
 :  
 :  

Caractéristiques du CGEM 
Masse brute maximale admissible (MBMA) 
Contenance totale en eau (à 20°C)  
Tare  
Nombre d’éléments et références des certificats d’agrément de type des éléments (récipients) 
Plan d’ensemble 
Pression de service à 15°C 
Pression d’épreuve 
Intervalle des températures de calcul 
Possibilité de mise à la masse 

  
 :                                   kg 
 :                                   l 
 :                                   kg 
 :  
 
 
 : 
 : bar 
                                                  
 °C 
 : oui non 
 

Equipements 
Vidange 
 
Soupapes / Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture / Nombre 
                                  Pression d’éclatement 
Schéma de fonctionnement 
Montage 
Manomètre 
Surface exposée 
Débit total en air requis 
Présence d’un robinet sur chaque élément  
Robinet d’isolement sur ensemble ne dépassant pas 3000 litres  
Matériau de la tuyauterie   

  
 : nb de robinets : 
 nb de clapet anti-retour :  
 :    
 :                                    bar 
 :  
 :                                     bar 
 : 
 :  - en 
série/ - en parallèle  
 :  
 :                                      m2 
 : >                               m3/s (à 0°C et 1 
b) : oui                             non 
 : oui non 
 : 

Cadre 
Agrément CSC 
délivré le 
Réf.de l’organisme agrée ayant délivré la CSC 
Dimensions extérieures 
 

  
 : N°  
 :  
 :  
Longueur                          m 
largeur :                            m 
hauteur :                            m 

Matières(s) transportable(s) :  
 
Essais 
Réf. du procès-verbal d’épreuve tel que mentionné au paragraphe 6.7.5.11.2 du code IMDG 
Autres procès-verbaux éventuels 

  
 :  
 
 : 

Observations et prescriptions spéciales éventuelles 
 
 
 
 
Signature du constructeur  
 
 
 

Ce prototype a été contrôlé par [nom de l’organisme], convient au transport des 
matières décrites ci-dessus lors de l’agrément (voir case « matières transportables »et 
répond aux dispositions générales des chapitres du code IMDG qui lui sont applicables. 
A…………………………………………………, le 
 

Signature et cachet de l’organisme
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PARTIE B 
 
La présente annexe fixe les informations devant figurer sur les certificats d’inspection initiale, périodique ou exceptionnelle des 
conteneurs à gaz à éléments multiples (CGEM). 
 

1.INFORMATIONS GENERALES A PRECISER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION INITIALE, PERIODIQUE 
ou EXCEPTIONNELLE : 

 
- Nature de l’inspection (initiale, périodique à 5 ans ou exceptionnelle) 
- Référence réglementaire : Code IMDG et Règlement relatif à la sécurité des navires 
- Indiquer qu’il s’agit d’un CGEM 
- Nombre de pages du certificat 
- Date de l’inspection (date à laquelle l’ensemble des visites et épreuves ont été réalisées avec succès) 
- Nom de l’organisme agréé auquel appartient l’expert agréé qui a effectué ou surveillé l’inspection  
- Numéro d’enregistrement du certificat 
- Numéro d’agrément de type 
- Nom du propriétaire 
- Nom du constructeur et pays de construction 
- N° de série du constructeur 
- Date de construction 
- Masse brute maximale admissible (en kg) 
- Contenance totale en eau (20°C) (en litres)  
- Tare (en kg) 
- Nombre d’éléments et références aux certificats d’agrément de type de chaque élément 
- Plan d’ensemble 
- Pression de service à 15°C (en bar) 
- Pression d’épreuve (en bar) 
- Intervalle des températures de calcul (en °C) 
- Nombre et type de dispositifs de décompression 
- Schéma de fonctionnement 
- Prescription spéciales éventuelles  
- Matières transportables : Préciser le n°ONU et la désignation officielle de transport des matières autorisées au transport 

dans le CGEM considéré. Si le gaz est classé sous une rubrique NSA, la désignation officielle de transport doit être 
complétée par le nom technique du gaz. Toutefois, le certificat délivré précisera qu’il appartient néanmoins à l’utilisateur 
du CGEM de vérifier que les matières autorisées au transport dans le CGEM considéré ne font pas l’objet, dans le pays 
d’utilisation du CGEM, de dispositions particulières qui interdiraient leur transport dans ce type d’engin. 

- Date de la prochaine inspection 
 
En outre, les certificats doivent stipuler que « le CGEM décrit dans ce certificat a fait l’objet des visites et épreuves mentionnées 
ci-dessus [par/ en présence] de [nom de l’expert] du[nom de l’organisme] selon les prescriptions des règlements applicables et le 
poinçon de [nom de l’organisme] a été apposé. » Ce certificat doit être daté et signé avec indication du nom de l’expert ayant signé 
et le cachet de l’organisme. 
 

2- INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION INITIALE 
 
 
- Numéro du ou des rapport(s) d’épreuve 
 
En outre, le certificat doit préciser si les visites et épreuves suivantes ont été effectuées : 
 
- vérification de la conformité avec le prototype 
- examen extérieur du CGEM et de ces organes incluant la vérification de la plaque de marquage 
- examen du cadre ou des autres équipements de structure 
- épreuve de pression (préciser s’il s’agit d’une épreuve de pression hydraulique ou non, si non, donner des précisions), 

préciser la pression d’épreuve (en bar) et date de l’épreuve 
- contrôle du bon fonctionnement de l’équipement de service 
- épreuve d’étanchéité, date de l’épreuve et pression (en bar) 
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3 - INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION PERIODIQUE OU  
EXCEPTIONNELLE 

 
 
- Date et nature de la dernière inspection du CGEM 
- Date et nature de la dernière inspection des éléments du CGEM 
 
En outre, le certificat doit préciser si les visites et épreuves suivantes ont été effectuées : 
 
- Examen des organes incluant les organes de support  
- Examen extérieur du CGEM incluant la vérification de la plaque de marquage 
- Examen du cadre ou des autres équipements de structure 
- Contrôle du bon fonctionnement de l’équipement de service 
- Epreuve de pression (préciser s’il s’agit d’une épreuve de pression hydraulique ou non, si non, donner des précisions), 

préciser la pression d’épreuve (en bar) et date de l’épreuve 
- Autres visites ou épreuves éventuelles s’il s’agit d’une inspection exceptionnelle.  
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ANNEXE 411-6.A.8  
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 8 
 
[Ministère chargé de la marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignation off ic ie l le]  

 
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date  de construct ion 
Modèle type 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :  
 :   
 :  
 :  
 :  
 :   
 
 :  
 :   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion de 
l ’enveloppe 
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
 
Matér iau de construct ion du 
réservoir  extér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion thermique 
Isola t ion par  le  v ide  

  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
l  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
m 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :  
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                          
°C 
 :                                                          
°C 
 :  
 :  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement  
Montage 
 

 
 

 
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet .   :   
 :  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                          
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le   :   
 

Gaz transportables  :   
 
N°ONU Nom chimique du gaz 
 
 
 
 
 
 
Le cer t i f icat  d’agrément  prévu par  l ’ADR de cet te  c i terne doi t  ê tre  en cours  de val id i té  e t  la  mat ière  
t ransportée doi t  ê tre  comprise  dans la  l is te  des  matières  t ransportables  dans cet te  c i terne au  t i t re  du 
t ranspor t  par  route .  
 
 
 
 
Observat ions et  prescript ions spéciales  éventuelles  :  
 
 
 
Signature du constructeur /  
 
 
 
 
 
 

Cette  c iterne a été  contrôlée par [nom de l ’organisme] ,  
convient  au transport  des  matières  décrites  c i-dessus et  
répond aux disposit ions  générales  des  chapitres  du code 
IMDG qui lui  sont  applicables .  
A 
Le 
Signature et  cachet  
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ANNEXE 411-6.A.9  
 

COMMENT REMPLIR LA CASE MATIERE(S) TRANSPORTABLE(S) ?  
 
Dans la  case matière(s)  t ranspor table(s)* ,  l ’organisme agréé doi t  su ivre l ’une des t ro is  règles  suivantes  
selon les  matières  transportées  :  
 
1.  Matières l iquides et  sol ides  autres que les  matières autoréact ives  de la  c lasse 4 .1 et  les  peroxydes 
organiques de la  c lasse 5 .2  
 
In tégrer  et  compléter  le  paragraphe suivant dans  la  case  « mat ière(s)  transportable(s)  :  
 
«  Cet te  c i terne sat isfai t  aux cr i tères  de l ’ instruct ion de t ranspor t  en  ci terne T[numéro]  et  aux cr i tères  
des  disposi t ions  spéciales  TP[numéro] .  Sont  transpor tables  dans  cet te  c i terne  les  matières  qui  peuvent 
ê tre  t ranspor tées  dans les  c i ternes répondant  à  ces  cr i tères  conformément  à  la  l is te  des  marchandises  
dangereuses du chapi tre 3 .2 et  au chapi tre  4.2 du Code IMDG. » 
 
2.  Matières autoréact ives de la  classe 4.1  et  les  peroxydes organiques de la  classe 5 .2 :  
 
Indiquer  le  N°ONU et  le  nom technique de la  marchandise  avec l’ indicat ion de la  concentrat ion 
 
3.  Gaz l iquéfiés non réfrigérés  :   
 
Indiquer  le  N°ONU et  le  nom technique de la  marchandise  
 
*Si  nécessaire ,  la  case «matières  transpor tables» peut  faire  l ’objet  d’une page supplémentaire .  Dans ce 
cas ,  le  numéro de d’agrément  doi t  ê t re  repor té  sur  la  seconde page et  les  pages doivent ê tre  numérotées .  
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ANNEXE 411-6.A.9 bis  
 
 

CONSTRUCTION DES CITERNES DE TYPE OMI CERTIFIEES ET APPROUVEES AVANT LE 1E R 
JANVIER 2003 CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU CODE IMDG APPLICABLES 

AVANT L’ENTREE EN VIGUEUR DE L’AMENDEMENT 30.00.  
 
 
Aux f ins  de la  présente  annexe,  on entend par  « code IMDG »,  les  disposi t ions du code IMDG et  ses  
amendements  en  vigueur  au  1e r  ju i l le t  1999 (amendement  25.89 complété  par  les  amendements  26.91,  
27.94,  28.96 et  29 .98)  
 
Agrément des c iternes des types « OMI » 

 
 
1.  Aux f ins  de la  sect ion 13 (c i ternes mobiles  e t  véhicules-c i ternes  rout iers)  du code IMDG, sont 
dés ignés  organismes agréés :  
 
1.1   pour  dél ivrer  le  cer t if icat  d’approbat ion de prototype des  c i ternes  mobiles  des  types 1,  2 ,  5  e t  7  
(voir  paragraphe 2  de la  présente  annexe)  des t inées au  t ranspor t  des  marchandises  dangereuses des 
classes  2 à  9 à  l’exclusion de la  c lasse 7 :  
 

-  American Bureau of  Shipping 
-  Bureau Veri tas  
-  Lloyd 's  Regis ter  of  Shipping 
 

1.2   pour  dél ivrer  le  cer t i f icat  de conformité  au Code IMDG aux ci ternes des types 4,  6  et  8  :  
 

-  American Bureau of  Shipping 
-  Bureau Veri tas  
-  Lloyd 's  Regis ter  of  Shipping 
-  Groupement d 'Associat ions des Propr iéta ires  d’Apparei ls  à  Vapeur et  Electr iques 

 
2 .  Pour  chaque nouveau type de ci terne mobile ,  l ’un des organismes agréés  chois i  par  le  demandeur  
parmi les  organismes ci tés  au  paragraphe 1  de la  présente  annexe établ i t  un  cer t if icat  d 'approbat ion du 
prototype (voir  annexe 411-6.A.10 pour  types 1,  2  et  5 ,  annexe 411-6.A.11 pour  type 7) .  
 
Le numéro d’agrément at t r ibué au  cer t i f icat  est  composé :  

-  de la  le t t re  F ;  
-  du s igne dis t inct if  de l’organisme agréé ;  
-  des deux derniers  chiffres  de l ’année d’at t r ibut ion du numéro d’agrément ;  
-  d’un numéro at tr ibué par  l’organisme pour  le  type concerné.  

 
En vue de  l 'approbat ion d 'un type de  c i terne  mobile,  le  prototype doi t  avoir  subi ,  à  la  sa t is fact ion de 
l 'organisme agréé,  les  essais  prévus à  la  d ivis ion 431 du présent  règlement  concernant  la  sécur i té  des  
conteneurs a insi  que ceux de rés is tance aux effe ts  de l ' iner t ie  longi tudinale  et  de l ' iner t ie  la térale  te ls  
qu ' i ls  sont  pra t iqués au centre nat ional  d 'essais  des conteneurs.  
 
L 'organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t if icat  d 'approbat ion est  chargé du c lassement  des  dossiers  des  
prototypes  agréés.  
 
3.  Pour chaque ci terne mobile ,  ident ique au  prototype,  c 'es t  à  dire  ayant  les  mêmes caractér is t iques  
concernant  les  d imensions,  la  nature  des  matér iaux,  les  épaisseurs,  la  masse  brute  maximale  admiss ible,  
les  caractér is t iques des  organes de sécuri té ,  la  présence ou non de vidange par  le  bas ,  l 'organisme agréé 
établ i t  un  cer t if icat  d 'approbat ion (voir  annexe 411-6.A.12 pour  type 1,  2  et  5 ,  annexe 411-6.A.13 pour 
type 7) .  
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Agrément des véhicules-citernes  routiers  
 
4.  En ce qui  concerne les  véhicules-ci ternes  rout iers ,  l 'organisme agréé au  vu du cer t i f icat  A.D.R et  
sous réserve de l 'appl icat ion des prescr ip t ions du code IMDG pour  les  véhicules  de type 4,  6  et  8 ,  
a t tes tée  par  un organisme de contrôle  agréé,  dél ivre  un cer t i f icat  de conformité  au  code IMDG (voir  
annexe 411-6.A.14 pour  type 4 ,  annexe 411-6.A.15 pour  type 6,  annexe 411-6.A.16 pour  type 8) .  
Aux f ins de ce  paragraphe,  les  organismes de contrôle agréés sont  les  suivants  :  
 -  Bureau Veritas  ;  
 -  Groupement d 'Associat ions des  Propr iétaires  d 'Apparei ls  à  Vapeur  et  Electr ique 

(G.A.P.A.V.E).  
Les organismes agréés sont  chargés  du classement  des dossiers  de conformité  vér if iés  par  leurs  soins .  I ls  
doivent,  en outre ,  adresser  annuel lement  au ministre  chargé de la  mar ine marchande un état  des  
cer t i f icats  de conformité  dél ivrés .  
 
5.  Cas part icul ier  d’une citerne assujett ie  sur un châssis  porteur 
 
Un véhicule-ci terne rout ier  englobant  une ci terne assujet t ie  sur  un châssis  por teur  est  considéré comme 
de type OMI 4 sous réserve  que :  
-  la  c i terne ai t  fa i t  l ’objet  d’un cer t if icat  de conformité  de type OMI 4  dans les  condi t ions décri tes  au  

paragraphe 4 de la  présente  annexe ;  e t  
-  le  châssis  a i t  fa i t  l ’objet  d’un cer t i f icat  de  conformité  (voir  annexe 411-6.A.5)  dél ivré  par  l ’un des 

organismes agréés  chois i  par  le  demandeur  parmi les  organismes c i tés  au  point  1  de  la  présente 
annexe.  

En vue de la  dél ivrance du cer t if icat  re la t if  au châssis ,  l ’organisme doi t  vér if ier  que le  châssis  por teur  
est  agréé selon l’ADR, que la  d is tance des verrous tournants  entre  eux est  conforme à la  norme NF 
H90201 et  que le  châssis  est  muni  des  d isposi t ifs  de  f ixat ion (a t taches d’arr image)  (voir  paragraphe 2  de 
l ’ar t ic le  411-  7-02) .  
En outre ,  la  f ixat ion de la  c i terne sur  le  châssis  porteur  doi t  ê t re  effectuée sans d iff icul té  par  au  moins 
quatre  p ièces de coins à  la  par t ie  infér ieure  de la c i terne,  ces  p ièces de coins doivent répondre à  la  
norme ISO 1161-1984 ou à  l 'annexe 2 de la  f iche UIC 592-2.  
 
6.  En sus des d isposi t ions des paragraphes 7  à  17 de la  présente  annexe,  le  tableau ci-dessous 
précise les  paragraphes du code IMDG pour  lesquels  les  organismes agréés repr is  au paragraphe 1  de la  
présente annexe ont  compétence.  
 

Paragraphe du code Organisme agréé 
pour  les  types 1 ,  2 ,  5  

e t  7  

Organisme agréé 
pour  les  types 4 ,  6  et  

8  
13.1 .3.12 
13.1 .5.5  
13.1 .7.1  
13.1 .8.1  
13.1 .9.3  
13.1 .18.3  
13.1 .19.3.1 
13.1 .19.6  
13.1 .19.9  
13.103.12 
13.104.3  
13.108.3  
13.114.6  
13.115.3.3  
13.115.6  
13.205.8  
13.206.4  
13.207.4  
13.212.3  
13.213.3.3  

*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  

*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
*  
 
 

*  
*  
*  
*  



411-96 
 

Edition J.O. 21/12/08 

 
Disposit ions générales  relat ives aux citernes de type « OMI » 

 
7 .  Outre les  présentes  prescr ip t ions,  e t  sauf  indicat ion contraire ,  les  prescr ip t ions  applicables  de la  
d ivis ion 431 du présent  règlement  concernant  la  sécur i té  des  conteneurs  doivent  être  sat isfa i tes  par  toute 
ci terne répondant à  la  déf in i t ion du "conteneur".  
 
8 .  Les d isposit ions de la  sect ion 13 de l ' In troduct ion Générale  du Code IMDG et  cel les  de la  
présente  divis ion s 'appl iquent  également  aux c i ternes  mobiles  construites  à  l 'é t ranger  e t  agréées  dans  les  
condi t ions repr ises  à  la  présente  annexe.  
 
9.   Code de calcul  
 
Aux f ins  des  paragraphes 13.1.8.3 .11,  13.103.8  et  13.203.22 de la  sect ion 13 de l ' In troduct ion Générale 
du Code IMDG, les  recuei ls  de règles  techniques reconnus sont  :  
 
  -  C.O.D.A.P ;  
  -  A.S.M.E sect ion VIII  d iv is ion 1 et  2 .  
 
10 .  Corrosion de la  structure 
 
La structure ,  s i  e l le  n 'es t  pas  en  matér iaux résis tant  aux effets  de la  corrosion en mil ieu  marin,  doi t  ê t re  
protégée contre la  corrosion par  un revêtement  appropr ié .  
 
Le revêtement  de protect ion doi t  avoir  une durée  de  vie  au  moins  égale  à  l ' in terval le  entre deux vis i tes  
réglementaires .  Sa maintenance doi t  ê tre convenablement assurée.  
 
11 .  Opérations de coupage,  soudage ou de brûlage 
 
Le réparateur  propose un programme de réparat ions,  pour  approbat ion préalable ,  à  l 'organisme agréé 
avant  les  travaux dans les  mêmes condit ions que pour la  construct ion d 'or ig ine.  
 
12 .  Marquage  
 
Chaque ci terne doi t  por ter  une plaque en métal  rés is tant  à  la  corrosion et  f ixée de manière  permanente  
en un endroi t  a isément  accessible  aux f ins  d ' inspect ion. Sur  cet te  plaque doivent au  moins  être inscr i ts  
par  poinçonnage,  gravure,  estampage,  pyrogravure  ou autre  moyen semblable  les  renseignements  c i-
après ,  en  caractères  d 'au  moins 3 mil l imètres  de haut .  Si ,  en  raison de l 'agencement  des  ci ternes ,  la  
p laque ne peut  ê tre  f ixée de manière  permanente  au  réservoir ,  le  nom du constructeur ,  le  numéro 
d ' immatr iculat ion de la  c i terne et  l 'année de sa  construct ion doivent  au  minimum être  gravés sur  la  paroi  
du réservoir ,  s i  cel le-ci  es t  suff isamment  épaisse  pour  que le  réservoir  n 'en  soi t  pas  affa ib l i ,  ces  
renseignements étant  repr is  sur  la  plaque d ' ident i f icat ion.  
 
13 .  Divers  
 
Aux f ins  du paragraphe 13.1.5 .6 de  la  sect ion 13 de l ' In troduction Générale  du Code IMDG, la  
protect ion supplémentaire  v isée au paragraphe 13.1 .5.5  du code IMDG doit  ê tre  une ossature  comprenant 
au  moins quatre  é léments  longi tudinaux la téraux dans le  cas  d 'un cadre ISO ou toute  autre  protect ion 
extér ieure assurant  une rés is tance st ructurale jugée équivalente  par  l 'organisme agréé.  
 
14.  Débit  des disposit i fs  de décompression des c iternes de type 5 et  6  

 
Nonobstant  les  d isposi t ions du paragraphe 13.109.1  de l’ In troduct ion Générale  du Code IMDG, i l  es t  
admis d’ut i l iser ,  pour  les  c i ternes mobiles  de type 5  et  6  approuvées après  le  1e r  févr ier  1995,  des 
d isposi t ifs  de  décompression dont le  débi t  to tal  requis  a  é té  calculé  sur  la  base d’une pression 
d’accumulation supér ieure de 20% à la  pression de début d’ouver ture du disposi t if  de décompression.  



411-97 
 

Edition J.O. 21/12/08 

 
 

15.  Disposit ions part iculières aux citernes de type OMI 4  
 
Les ci ternes de type 4  doivent  avoir  é té  soumises  pendant  la  construct ion à  une épreuve hydraul ique du 
ou des  compart iments  sous une press ion au moins  égale  à  cel le  spécif iée  dans l’ instruct ion de t ransport  
précisée dans la  colonne (12) de la  l is te  des  marchandises  dangereuses du chapi tre  3 .2 du code IMDG 
pour la  rubrique considérée.  
 
16.  Disposit ions part iculières aux citernes de type OMI 6  
 
Les températures  de référence de calcul  doivent  ê tre cel les  repr ises dans  l 'A.D.R.  
 
La gamme de température doi t  ê tre conforme à cel le  de l 'A.D.R.  
Si  de l 'acier  à  grain  f in  est  u t i l isé  pour  les  véhicules-ci ternes  rout iers ,  l 'a l longement  minimal  à  la  
rupture du matér iau  ut i l isé  doi t  ê tre  conforme à l 'A.D.R,  mais  ne doi t  pas  être  infér ieur  à  16%. 
 
L 'ensemble des  d isposi t i fs  de décompression,  dans  les  condit ions où la  ci terne est  complètement 
enveloppée par  les  f lammes,  doit  avoir  un débi t  to tal  suff isant  pour  que la  pression (y compris  la  
press ion accumulée)  à  l ' in tér ieur  de la  c i terne  ne dépasse  pas  la  press ion d 'épreuve.  Pour  obtenir  le  débi t  
to ta l  prescr i t ,  on  doi t  u t i l iser  des  d isposi t ifs  de décompression à  ressort .  Le débi t  doi t  ê t re  conforme aux 
paragraphes 13.109.1.1 et  13 .109.1.2  de la  sous-sect ion 13.100 de l ' In troduction Générale  au  Code 
IMDG. 
 
17.  Disposit ions part iculières aux citernes de type OMI 8  
 
L 'agrément A.D.R vaut  approbat ion en ce qui  concerne les  jaquet tes  en aluminium.  
 
L 'agrément  A.D.R vaut approbat ion en ce qui  concerne le  comportement  du véhicule-ci terne rout ier  e t  
ses  moyens de f ixat ion par  rappor t  aux forces s ta t iques et  dynamiques,  appl iquées séparément.  
 
L 'agrément A.D.R vaut approbat ion en ce qui  concerne l 'épaisseur  infér ieure  des véhicules-ci ternes 
rout iers .  
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ANNEXE 411-6.A.10 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE  
 

POUR TYPES OMI 1,  2 e t  5  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nota :  I l  convient  de se  reporter à  l’annexe 411-6.A.9  pour remplir  la  case matières  transportables  
du cert if icat  d’approbation 
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CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE 
POUR TYPES 1,  2  et /and 5 :  FMM /     /     /  

 
Ident if icat ion du prototype 
Type 
Date  de construct ion 
Nom du constructeur  
Adresse  
 

  :   
 :   
 :   
 :   
 :   
   
   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Compart iment (s)  
Matér iau de construct ion 
Norme (Matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
Pression de service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion 
Pare solei l  
Possibi l i té  de mise à  la  masse 
Température  maximale  censée 
ê tre  a t te in te pendant  le  
t ransport  *  

  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
l  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
m 
 :   
 :   
 :   
 :  -  Virole  :           mm -  Fonds :        
mm 
 :  -  Virole  :           mm -  Fonds :        
mm 
 :                                                   
bar  
 :                                                  
bar  
 :                                                   
bar  
 :   
 :   
 :                                                   
°C 
 :                                                   
°C 
 :   
 :   
 :  oui  non 
 :                                                   
°C 
 

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  
Montage 
Manomètre  
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  
Système de chauffage * 
 

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :   
 :                                                   
bar  
 :   
 :                                                  
bar  
 :   -  en sér ie/  -  
en paral lè le   :   
 :   
 :                         m2  
 :  >                                         
m3/s  (à  0°C et  1  bar)  
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 :-  extér ieur  -  in tér ieur  
Cadre 
Agrément C.S.C.** 
dél ivré  le  
Réf .de l’organisme agrée ayant  
dél ivré  la  CSC** 
Dimensions extér ieures  

  
 :  N°   
 :   
 :   
 :  -  L                         m-    l  :          
m 
  -  h  :                       m 

Matière(s)  transportable(s)  :   
 
 
 
 
Essais  
Effectués  le  
A 
Organisme agréé 
Réf .  de l’organisme agréé  
Essai  d’étanchéi té  in i t ia l  
Effectué le  
Autres  procès-verbaux 

  
 :   
 :   
 :   
 :   
 :   
 :   
 :   

Observat ions  * A remplir  s i  la  c i terne est  dest inée au  t ransport  de matières  dangereuses à  chaud sous 
forme l iquide,  fondue ou resol id if iée  
** Dans le  cas  des  ci ternes off-shores  manutent ionnées en haute  mer,  barrer  les  let t res  C.S.C.  
 
Signature du constructeur  
 
 
 

Etabli  par                                                             ,  agréé 
par le  Gouvernement français  à  dél ivrer les  cert if icats  
d’approbation d’un prototype d’une citerne mobile 
conformément à la  sous-sect ion 13.                       du Code 
IMDG en vigueur le  1 e r  jui l let  1999.  
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.11 
 
 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE  
 

POUR TYPE OMI 7 
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CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE POUR TYPE 7 
FMM/           /            /  

 
Ident if icat ion du prototype  
Date  de construct ion 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
 

 
 

 :  
 :  
 :  
 :   
  

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion du 
réservoir  intér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
 
Matér iau de construct ion du 
réservoir  extér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion thermique 
Isola t ion par  le  v ide  

  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
l  
 :                                                          
kg  
 :                                                         
kg  
 :                                                          
m 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :   
 :   
 :                                                          
°C 
 :                                                          
°C 
 :  
 :  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement  
Montage 
Manomètre  
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                          
bar  
 :   -  en sér ie/  -  en 
paral lè le    
 :   
 :                                           m2  
 :  >                                       m3/s  (à  
0°C et  1  bar)  

Cadre 
Agrément C.S.C.  
dél ivré  le  
Dimensions extér ieures  

  
 :  N°   
 :   
 :  -  L :                                   m  -  l  :       
m 
  -  h  :                                  m 

Gas transporté(s)  
N° ONU                                    
Nom 
 
 
 
 
 
 

 
        Masse to tale  
 
 
 

 
                                     Autonomie 
 
 
 

Essais  
Effectués  le  
A 
Organisme agréé 
Réf .  de l’organisme agréé  
Essai  d’étanchéi té  in i t ia l  
Effectué le  
Autres  procès-verbaux :  

 
 

 
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  

Observat ions  
 
 
 
Signature du constructeur /  
 
 
 
 

Etabli  par                                                               ,agréé 
par le  Gouvernement français  à  dél ivrer les  cert if icats  
d’approbation d’un prototype d’une citerne mobile  
conformément à  la  sous-sect ion 13.200 du Code IMDG en 
vigueur le  1 e r  jui l let  1999.  
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.12 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UNE CITERNE MOBILE 
POUR TYPES 1,  2 e t /and 5  

 
Cert if icat ion d’approbat ion du 
prototype :  
Numéro d’ immatr iculat ion :  
Ident if icat ion du prototype 
Type 
Date  de construct ion 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :  FMM/          /           /     
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  
 :  
 
 :  
 :   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Compart iment (s)  
Matér iau de construct ion 
Norme (Matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
Pression de service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion 
Pare solei l  
Possibi l i té  de mise à  la  masse 
Température  maximale  censée 
ê tre  a t te in te pendant  le  
t ransport  *  

   
 :                                                   
kg  
 :                                                   
l  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
kg  
 :                                                   
m 
 :   
 :   
 :   
 :  -  Virole  :           mm -  Fonds :        
mm 
 :  -  Virole  :           mm -  Fonds :        
mm 
 :                                                   
bar  
 :                                                   
bar  
 :                                                  
bar  
 :   
 :   
 :                                                   
°C 
 :                                                   
°C 
 :   
 :   
 :  oui  non 
 :                                                  
°C 
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  
Montage 
Manomètre  
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  
Système de chauffage * 
 

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
   nb de fermet . .   :   
 :   
 :                                                   
bar  
 :   
 :                                                   
bar  
 :   -  en sér ie/  -  
en paral lè le   :   
 :   
 :                         m2  
 :  >                                         
m3/s  (à  0°C et  1  bar)  
 : -  extér ieur  -  in tér ieur  

Cadre 
Agrément C.S.C.** 
dél ivré  le  
Réf .de l’organisme agrée ayant  
dél ivré  la  CSC** 
Dimensions extér ieures  

  
 :  N°   
 :   
 :   
 :  -  L                        m-    l  :           
m 
  -  h  :                       m 

Matière(s)  transportable(s)  :   
 
 
 
 
 
Essais  
Epreuve hydraul ique ini t ia le  
Effectuée le  
Essai  d’étanchéi té  in i t ia l  
Effectué le  

  
 :   
 :   
 :   
 :   

Observat ions *  A remplir  s i  la  c i terne es t  dest inée au  transpor t  de matières dangereuses  à  chaud sous  
forme l iquide,  fondue ou resol id if iée  
**Dans le  cas des c i ternes off-shores manutentionnées en haute  mer,  barrer  les  let t res  C.S.C.  
 
Signature du constructeur  
 
 
 
 

Etabli  par                                                             ,  agréé 
par le  Gouvernement français  à dél ivrer les  cert if icats  
d’approbation d’une citerne mobile  conformément à la  sous-
sect ion 13.                       du Code IMDG en vigueur le  1 e r  
jui l let  1999.  
 
le   
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ANNEXE 411-6.A.13 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UNE CITERNE MOBILE -  TYPE 7  
POUR GAZ LIQUEFIES REFRIGERES 

 
Cert if icat  d’approbat ion du 
prototype 
Numéro d’ immatr iculat ion 
Ident if icat ion du prototype  
Date  de construct ion 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :  FMM /            /           /  
 :   
 :  
 :  
 :  
 :   
 
 :  
 :   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion du 
réservoir  intér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
 
Matér iau de construct ion du 
réservoir  extér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion thermique 
Isola t ion par  le  v ide  

  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
l  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
kg  
 :                                                         
m 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :  
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :   
 :   
 :                                                         
°C 
 :                                                          
°C 
 :  
 :  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement  
Montage 
Manomètre  
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  

  
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                          
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le   :   
 :   
 :                                           m2  
 :  >                                       m3/s  (à  
0°C et  1  bar)  

Cadre 
Agrément C.S.C.  
dél ivré  le  
Dimensions extér ieures  

  
 :  N°   
 :   
 :  -  L :                                   m  -  l  :       
m 
  -  h  :                                  m 

Gaz transporté(s)  
N° ONU                                  
Nom/ 
 
 
 
 

 
        Masse to tale  
 
 
 

 
                                     Autonomie 
 
 
 

Essais  
Epreuve hydraul ique ini t ia le  
Effectuée le  
Essai  d’étanchéi té  in i t ia l  
Effectué le  

  
 :   
 :   
 

Observat ions  
 
Signature du constructeur  
 
 
 
 
 
 

Etabli  par                                                               ,  agréé 
par le  Gouvernement français  à  dél ivrer les  cert if icats  
d’approbation d’une citerne mobile  conformément à  la 
sous-sect ion 13.200 du Code IMDG en vigueur le  1e r jui l let  
1999.  
 
 
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.14 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 4  
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
N° de sér ie   
Date  de construct ion 
Modèle type 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :   
 :  
 :  
 :   
 :  
 :  
 
 :   
 :  

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Diamètre  extér ieur  
Compart iment (s)  
Matér iau de construct ion 
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Plan d’ensemble 
 

  
 :                                                    
kg  
 :                                                     
l  
 :                                                     
m 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :           mm  -  Fonds :         
mm 
 :  -  Virole  :           mm  -  Fonds :         
mm 
 :                                                     
bar  
 :                                                     
bar  
 :                                                     
bar  
 :  
 

Equipements par 
compart iment  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  
Montage 
 

 
 

 
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :   
 :                                                     
bar  
 :   
 :                                                     
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le   :   

Matières transportables  :    
 
 
 
 
 
Sont  t ransportables  dans  cet te  c i terne les  matières  qui  peuvent  ê tre t ranspor tées  dans  les  ci ternes 
répondant  aux cr i tères  de l’ instruct ion de transpor t  en  ci ternes T[chiffre  à  préciser  par  l’organisme 
agréé]  e t  sa t isfa isant  aux cr i tères des  disposi t ions  spéciales  TP[Chiffre  à  préciser  par  l’organisme 
agréé] .  En outre,  le  cer t if icat  d’agrément prévu par  l’ADR de cet te  c i terne doi t  ê tre en cours de 
val id i té  e t  la  mat ière  transportée doi t  ê tre  comprise  dans  la  l is te  des  matières  transpor tables  dans  cet te  
c i terne au t i t re  du t ransport  par  route .  
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ESSAIS 
DRIRE de 
Référence 
Organisme de contrôle  agréé  
Référence de l’organisme de 
contrôle  agréé 
 

  
 :  
 :  
 :  
 :  
 

Observat ions  
 
Pour le  remplissage,  se  conformer aux prescr ip tions générales e t  spéciales  indiquées au chapitre  4 .2 
du Code IMDG. Pour  le  cas  par t iculier  d’un véhicule-ci terne rout ier  composé d’une ci terne assujet t ie  
sur  un châssis  por teur ,  le  véhicule-ci terne rout ier  n’est  considéré comme de type « OMI 4 » que s i  le  
présent  cer t i f icat  es t  complété  par  un cer t if icat  de conformité  du châssis  dél ivré  par  un organisme 
agréé à cet te  f in .  
 
 
 
 
Signature du constructeur  
 
 
 
 
 
 

Etabli  par                                                              ,  agréé 
par le  Gouvernement  français  à  dél ivrer les  cert i f icats  de 
conformité au code IMDG d’une citerne conformément à  la  
sous-sect ion 13.1  du Code IMDG en vigueur le  1 e r jui l let  
1999.  
 
 
 
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.15 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 6  
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date  de construct ion 
Modèle  type  
Ident if icat ion du prototype 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :   
 :   
 :   
 :   
 :  
 :  
 :   
 
 :  
 :  

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion 
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Code de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion 
Pare solei l  
 

  :   
 :                                                        
kg  
 :                                                         
l  
 :                                                         
kg  
 :                                                        
kg  
 :                                                         
m 
 :   
 :  -  Virole  :                    mm- Fonds :      
mm 
 :  -  Virole  :                    mm- Fonds :      
mm 
 :                                                         
bar  
 :                                                         
bar  
 :                                                         
bar  
 :   
 :   
 :                                                        
°C 
 :                                                         
°C 

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  
Pression d’éclatement  
Montage 
Surface exposée 
Débit  to ta l  en a ir  requis  
 

 
 

 
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :   
 :                                                         
bar  
 :   
 :                                                        
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le   :   
 :                                                         
m²  
 :  >                                                      
m3/s  (à  0°C et  1  bar)  
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Gaz transporté(s)  :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cer t i f icat  d’agrément  prévu par  l ’ADR de cet te  c i terne doi t  ê tre  en cours  de val id i té  e t  la  mat ière  
t ransportée doi t  ê tre  comprise  dans la  l is te  des  matières  t ransportables  dans cet te  c i terne au  t i t re  du 
t ranspor t  par  route .  
 
 
ESSAIS 
DRIRE de  
Référence 
Organisme agrée  
Référence de l’organisme agrée 
Essai  d’étanchéi té  in i t ia l  
Effectué le  

  
 :   
 :   
 :   
 :  
 :   
 :   

Observat ions  :  
 
Signature du constructeur  
 
 
 
 
 
 
 

Etabli  par                                                                             ,  
agréé par le  Gouvernement français  à  dél ivrer les  cert i f icats  de 
conformité d’une citerne conformément à  la  sous-sect ion 13.100 
du Code IMDG en vigueur le  1e r  jui l let  1999.  
 
 
 
 
le   
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ANNEXE 411-6.A.16 
 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 8 
 
 
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date  de construct ion 
Modèle type 
Nom du constructeur  
Adresse  
 
Nom du propr iéta ire  
Adresse  
 

  :  
 :   
 :  
 :  
 :  
 :   
 
 :  
 :   

Caractérist iques de la  c iterne 
Masse brute maximale  
Capaci té  en eau (à 20°C) 
Tare  
Diamètre  extér ieur  
Matér iau de construct ion du 
réservoir  intér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux 
 
Matér iau de construct ion du 
réservoir  extér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale  de 
construct ion 
Epaisseur  minimale  équivalente 
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d’épreuve 
Pression de calcul  
Plan d’ensemble 
Température  de référence de 
calcul  
Température  minimale  
d’ut i l isat ion 
Isola t ion thermique 
Isola t ion par  le  v ide  

  
 :                                                          
kg  
 :                                                          
l  
 :                                                          
kg  
 :                                                         
m 
 :   
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :  
 :   
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 :  -  Virole  :              mm- Fonds :            
mm 
 
 :                                                         
bar  
 :                                                          
bar  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                         
°C 
 :                                                          
°C 
 :  
 :  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  Nombre 
                   Tarage 
Disques de rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement  
Montage 
 

 
 

 
 :  -  par  le  haut   :   
 -  par  le  bas  :   
 -  nb  de fermetures   :   
 :  
 :                                                          
bar  
 :   
 :                                                          
bar  
 :   -  en sér ie  -  en 
paral lè le   :   
 

Gaz transportables  :   
 
 
Le cer t i f icat  d’agrément  prévu par  l ’ADR de cet te  c i terne doi t  ê tre  en cours  de val id i té  e t  la  mat ière  
t ransportée doi t  ê tre  comprise  dans la  l is te  des  matières  t ransportables  dans cet te  c i terne au  t i t re  du 
t ranspor t  par  route .  
 
 
 
Essais  
DRIRE de 
Référence 
Organisme de contrôle  agréé  
Référence de l’organisme de 
contrôle  agréé 

  
 :   
 :   
 :  
 :  

Observat ions  
 
 
 
Signature du constructeur /  
 
 
 
 
 
 

Cette  c iterne a été  contrôlée par [nom de l ’organisme] ,  
convient  au transport  des  matières  décrites  c i-dessus et  
répond aux disposit ions  générales  des  chapitres  du code 
IMDG en vigueur le  1 e r  jui l let  1999 qui lui  sont applicables .
A 
Le 
Signature et  cachet  
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CHAPITRE 411-7 
 

ARRIMAGE ET SEPARATION 
 
 

Article  411-7.01 
 

Transport  par conteneurs 
 

1 .  Les conteneurs  u t i l isés  pour  le  t ransport  des  marchandises  dangereuses en  col is  ou comme 
emballages de vrac pour  les  marchandises  sol ides  doivent être  agréés conformément  aux prescr ip t ions 
contenues dans la  d ivis ion 431 du présent  règlement  concernant la  sécur i té  des  conteneurs.  
 

 
Art icle  411-7.02 

 
Transport  des marchandises dangereuses à bord des navires rouliers 

 
1.  Conformément au  paragraphe 7.4 .5.7 ,  les  marchandises  dangereuses qui  doivent être  transpor tées  
en "pontée seulement"  ne doivent  pas  ê tre  transportées  dans les  espaces  à  cargaisons fermés,  mais  e l les  
peuvent  ê tre  except ionnel lement  autor isées  dans les  espaces à  cargaisons ouver ts  par  le  chef  de centre  de 
sécur i té  des navires  concerné compte- tenu du por t  d’embarquement des  marchandises  s i  cet  espace à  
cargaison ouver t  répond :  
 

1 .   pour  les  navires  construi ts  le  1e r  ju i l le t  2002 ou après  cet te  date  aux prescr ipt ions de 
l ’ar t ic le  221-II -2/19 du présent  règlement  ;  
 
.2  pour  les  navires  construi ts  le  1e r  ju i l le t  1998 ou après  cet te  date  et  avant  le  1e r  ju i l le t  
2002,  aux prescr ip t ions de l ’ar t ic le  221-II-2/54 du règlement  relat i f  à  la  sécuri té  des  navires  
appl icable  à ces  navires e t  s i  l ’espace à  cargaison ouver t  n’es t  pas  considéré  comme un espace à  
cargaison fermé au sens de l ’ar t ic le  221-II-2/54.2 .10  
 
.3  pour  les  navires  construi ts  avant  le  1e r  ju i l le t  1998,  aux prescr ip t ions de l’ar t ic le  221-II-
2/54 du règlement re la t i f  à  la  sécur i té  des  navires  appl icable  à  par t ir  du 1e r  septembre 1984. 
Toutefois ,  pour  ces  navires ,  les  ar t ic les  221-II-2/54.2.10 et  221-II-2/54.2 .11 ne s’appl iquent  pas.  
En outre ,  pour  les  navires  de charge de plus  de 500 tonneaux et  les  navires  à  passagers   construi ts 
avant  le  1e r  septembre 1984 et  pour  les  navires  de charges de moins de 500 tonneaux construi ts  
avant  le  1e r  févr ier  1992,  l’ar t ic le  221-II -2/54.3 ne s’appl ique pas.  

 
2 .  Tout  véhicule  rout ier  ne présentant  pas ,  pour  son sais issage à  bord  des navires ,  des  points  
d 'a t tache en nombre suff isant ,  doi t  ê t re  refusé au transport  mari t ime.  
L 'ensemble des  moyens de sais issage doi t  répondre à  la  d ivis ion 412 rela t ive  aux véhicules-rout iers  du 
présent  règlement.  
 
 

Article  411-7.03 
 

Transport  des marchandises de la classe 1 à bord des navires à passagers 

Aux f ins  de la  mise en  œuvre du paragraphe  7 .1.7 .5.3  du Code IMDG, des quant i tés  plus  grandes ou des  
types  différents  de marchandises  de la  c lasse  1  de cel les  et  ceux prévus au  7 .1 .7.5.2  peuvent être 
t ranspor tées  sur  des  voyages internat ionaux cour ts  sur  les  navires  à  passagers  aux condit ions 
part icul ières  suivantes  :  
 
1 .  Les passagers  sont  exclusivement  les  conducteurs  de véhicules  de marchandises  et  les  convoyeurs  
de ces mêmes marchandises.  Leur  nombre maximal  es t  f ixé par  le  chef  du centre  de sécur i té  concerné.  
 
2 .  Les  marchandises  de  la  c lasse  1  ne peuvent  ê tre  chargées  sur  le  navire  que dans  la  l imite  de  deux 
véhicules ,  te ls  que déf in is  à  la  sous-sect ion 1.2.1  du Code IMDG ;  
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3.  Lesdi ts  véhicules  doivent  ê tre  arr imés sur  la  par t ie  extrême arr ière  du pont  supér ieur  découver t  du 
navire ,  le  p lus près  possible de l 'axe longi tudinal  médian du navire ;  
 
4.  Le navire  doi t  ê tre  équipé d 'un disposi t if  f ixe d 'ext inct ion de l ' incendie ,  commandé à  d is tance,  
pour  la  zone d 'arr image desdi ts  véhicules .  Ce disposi t if ,  qui  doi t  ê tre  instal lé  à  la  sat isfact ion du chef  de 
centre  de  sécur i té  concerné,  doi t  ê tre  à  project ion d 'eau diffusée  sous  press ion du type de celui  déf ini  à  
l 'a r t ic le  221-II -2/37.1.3  du présent  règlement.  Le chef  de centre  de sécur i té  peut  accepter  tout  autre  
d isposi t if  de  protect ion thermique jugé équivalent .  
 
5 .  Aucune autre  marchandise dangereuse ne doi t  ê t re  chargée sur  le  même pont,  n i  sur  le  pont  s i tué 
immédiatement sous ce pont au droit  de la  zone d 'ar r image des véhicules v isés c i-dessus .  
 
 

Article  411-7.04 
 

Séparation dans un engin de transport 
 

Aux f ins  du paragraphe 7.2 .2.3  et  à  l’exception des  demandes relat ives  à  la  c lasse 7,  l ’autor i té  
compétente  es t  le  chef  de centre  de sécuri té  des  navires  concerné compte- tenu du por t  d’embarquement  
de la  marchandise.  

 
 

Article  411-7.05 
(Arrêtés  des  12/12/05,  22/12/06 et  10/12/08) 

 
Dérogation en matière de séparation pour les matières de la classe 7 

 
D’une manière  générale,  les  dérogat ions en  matière  de séparat ion sont dél ivrées  par  l 'Autor i té  de sûreté  
nucléaire.  Toutefois ,  s ’ i l  s ’agi t  d’une dérogat ion en matière  de séparat ion vis  à  v is  des  autres  
marchandises dangereuses,  l ’autor i té  compétente  es t  le  minis t re  chargé de la  mar ine marchande.  
 
Dans le  cadre de l’approbat ion des condi t ions d’arr image pour  les  expédi t ions par  navires  d’ut i l isat ion 
exclusive et  de l’approbat ion des envois  par  arrangement  spécial ,  la  d irect ion générale  de la  prévent ion 
des r isques appor te  également  son appui  à  l 'Autor i té  de sûreté  nucléaire  pour  ce qui  concerne la  
séparat ion des matières  et  l ’arr image à  bord des navires .  
 
 

Article  411-7.06 
 

Arrimage et  séparation des CGEM 
 

Aux f ins de la  mise  en  œuvre de la  par t ie  7,  les  CGEM doivent  ê tre  considérés  comme des engins  de 
t ransport .  
 


